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Avant-propos
L’auteur, le titre, les sources
L’auteur est un Européen convaincu, et cela de longue date : de nationalité française et luxembourgeoise, il est tombé tout petit dans la marmite du « plan Schuman ». Dans sa vie d’adulte, il a œuvré dans ses différentes fonctions publiques, industrielles et académiques à la construction européenne et, spécialement, à la coopération franco-allemande en matière de sécurité et de défense. Il a voté « oui » aux référendums sur le traité de Maastricht (1992) et le traité constitutionnel (2005) ; il est aussi un tenant des thèses fédéralistes.
 
Sa vision pour le long terme a été, et demeure, celle d’une Europe dans laquelle la souveraineté serait un jour exercée démocratiquement par l’échelon communautaire pour les questions essentielles, à la manière de ce qui se fait dans les grands ensembles continentaux comme les États-Unis, l’Inde ou le Brésil. Autrement dit, son point de départ comme son point d’aboutissement n’ont rien à voir avec ceux des populismes europhobes d’extrême droite ou d’extrême gauche. Ses propositions, et notamment celles consistant à envisager le sacrifice de l’actuel euro, sont mues par la volonté de sauver le projet européen et de le remettre en état de progresser vers l’« union sans cesse plus étroite » des Pères fondateurs.
 
De même, le titre ne correspond en aucune façon à un souhait mais à un constat. Le mythe mobilisateur des origines a cédé la place au scepticisme, sinon au rejet, de l’idée européenne. Le rêve a fait place au cauchemar. Le projet européen, pour survivre et a fortiori pour avancer, doit dorénavant s’ancrer dans le réel. Les réveils peuvent être parfois durs : rien de plus désagréable en effet que de devoir affronter les matins blêmes d’une crise sans fin. Ce n’est cependant pas en niant la réalité que l’on pourra avancer – et Dieu sait si le déni a été pendant trop longtemps, par défaut, l’un des modes opératoires des responsables des institutions européennes (osera-t-on encore écrire : de la construction européenne ?). L’autre attitude, complémentaire, ayant été le songe creux (le « wishful thinking », pour employer l’expression anglaise, plus exacte). Le déni a condamné nos réponses à l’insuffisance devant la crise, alors que des politiques nourries de vains espoirs ont débouché au rejet de l’Europe par les peuples lorsque ceux-ci ont été consultés, notamment lors de la ratification du traité constitutionnel. Donc, nous accueillerons la fin du rêve et le retour au réel non comme un désastre, mais comme un défi à relever.
 
Enfin, nous avons eu recours dans notre description du réel aux statistiques les plus rigoureuses. Sauf mention différente, celles-ci sont dérivées des données les plus récentes des organisations officielles, tels le Fonds monétaire international, la Commission européenne ou l’OCDE, disponibles à la date de l’écriture. Afin d’éviter d’alourdir l’ouvrage, nous nous sommes permis de ne pas référencer chacun des chiffres cités. Si le tableau ainsi brossé n’est guère réjouissant, cela tiendra aux données ainsi fournies et non à quelque biais catastrophiste de l’auteur.



Introduction
La rémission
Pendant plus de soixante ans, la construction européenne a été le grand projet par rapport auquel s’est positionné notre pays. Le rêve européen a été, à des degrés divers et avec des déclinaisons changeantes, la toile de fond de l’action gouvernementale en France comme chez la plupart des États membres1 de l’Union européenne. Certes, ce rêve, comme les songes nocturnes, n’a souvent eu qu’un rapport ténu à la réalité du moment, et le mythe a aussi souvent divisé que mobilisé. Cependant, depuis la sortie de la Seconde Guerre mondiale, c’est l’horizon vers lequel nos peuples ont été invités à avancer, bon gré mal gré et plus ou moins rapidement, mais toujours dans cette seule direction, fût-ce à cloche-pied. Le processus n’a pas connu depuis ses débuts de marche arrière : les acquis de la construction européenne s’additionnent, le nombre des États membres s’accroît, le champ de compétences de l’Union s’étend. Cette progression tantôt rapide, tantôt lente, est aujourd’hui mise en cause, notamment à travers la crise des 17 pays membres de la zone euro. L’existence même de l’Union européenne est dorénavant mise à risque. C’est la réalité de ce grippage de la construction européenne et la possibilité d’une crise existentielle de l’Union européenne qui seront au cœur de nos réflexions.
 
Cette approche dramatique peut surprendre. Après tout, depuis le printemps 2012, l’euro se porte comme un charme, ne cotant jamais moins de 1,25 dollar sur l’année qui a suivi. L’Allemagne et la France n’ont jamais connu des taux d’intérêt aussi bas pour emprunter sur les marchés obligataires. Les pays périphériques de la zone euro ont assisté à une chute spectaculaire du coût de financement de leur dette souveraine, et la Grèce elle-même a cessé pendant un temps d’être menacée de devoir quitter la zone euro. Alors même que les économies de la zone euro ont replongé dans la récession, les marchés boursiers ont bondi : le CAC 40, typique du mouvement général, est passé de 3 084 le 22 mai 2012 à 4 051 un an plus tard. Le président Hollande a pu affirmer le 10 décembre 2012 que « la crise de l’euro est derrière nous ». L’euro, menacé d’éclatement dans le cadre de crises à répétition depuis 2009, paraissait sorti d’affaire. Là où une quinzaine de réunions au sommet de l’Union européenne ou des pays de la zone euro avaient échoué, une simple déclaration du gouverneur de la Banque centrale européenne avait suffi. Mario Draghi – devenu dans l’instant « Super-Mario » – déclarait en effet le 26 juillet 2012 que la BCE était « prête à faire tout ce qu’il fallait » pour sauver l’euro. Il ajoutait le 6 septembre que la BCE pourrait le cas échéant mener des opérations monétaires directes (les fameuses « OMT » pour Outright Monetary Transactions) à cette fin. Après avoir sauvé les grandes banques européennes en décembre 2011, le démiurge romain mettait fin à la crise monétaire, et cela sans bourse délier, puisque la simple évocation d’une intervention directe de la BCE avait suffi à renverser le cours des choses. Après le triomphe de la dissuasion nucléaire pendant la guerre froide, le monde assistait à la victoire de la dissuasion bancaire. Dans ce contexte, la crise chypriote du printemps 2013 put ainsi faire davantage figure d’incident de parcours que de problème mettant à risque l’ensemble de la zone euro, malgré sa gestion chaotique et son potentiel de désastre important.
 
Avec le sauvetage de l’euro, c’était l’Union européenne elle-même qui paraissait préservée. On revenait de loin. Le président du Conseil européen Herman Van Rompuy, la chancelière Merkel et, en son temps, le président Sarkozy n’avaient-ils pas naguère affirmé que la fin de l’euro signifierait la fin de l’Union européenne ? Si de telles déclarations servaient en partie à dramatiser les enjeux en vue de provoquer un sursaut, le fait demeure que l’on voit mal comment l’Union européenne aurait survécu à un éclatement violent de la zone euro. Aux effets économiques désastreux d’une fin désordonnée de l’euro se serait ajoutée une atmosphère politique accablante rendant à peu près impossible la préservation des autres acquis de la construction européenne. Les attaques virulentes de Nicolas Sarkozy contre le statut européen en matière de circulation des personnes (les accords de Schengen) et des biens (politique commerciale commune) pendant la campagne présidentielle de 2012 donnaient un avant-goût de ce qui se serait passé si l’euro avait explosé en vol. Soixante années de construction européenne auraient été mises en jeu.
 
Certes, l’intervention doublement salvatrice de Mario Draghi aura aussi signifié la faillite de la politique et des responsables politiques. Alors que les chefs d’État et de gouvernement n’avaient pas empêché la gangrène de se répandre, c’est un technocrate, dont l’indépendance par rapport aux États est gravée dans le marbre des traités, qui a réussi. Ce mal-là n’est cependant pas spécifiquement européen. L’activisme du gouverneur de la Réserve fédérale américaine, Ben Bernanke, a rendu le même type de services aux États-Unis, alors que le blocage institutionnel entre un président démocrate et une Chambre des représentants républicaine interdit à peu près toute réforme depuis 2010.
 
Mieux encore, le sauvetage de l’euro et de l’Union s’adosse à une toile de fond politique remarquablement résiliente, nonobstant la hausse du taux de chômage dans la zone euro qui dépasse désormais le niveau record de 12 %. À l’été 2013, aucun drame politique majeur n’avait encore eu lieu dans la zone euro ou dans l’Union européenne en général. Ni la Grèce, dont le produit intérieur brut aura baissé de près d’un quart en six ans, ni l’Espagne, avec plus de 50 % de jeunes au chômage, ni le Portugal, à peine mieux loti, n’ont connu la victoire aux urnes des populistes d’extrême gauche ou d’extrême droite. On y verra volontiers la conséquence d’une expérience encore récente de la dictature : la chute des colonels grecs, la fin du salazarisme, la mort de Franco remontent à une quarantaine d’années seulement. Force est cependant de constater que le légitimisme politique vaut aussi peu ou prou pour les autres pays de la zone euro. Au pire, ce sont les 24 % de voix de Beppe Grillo en Italie – mais qui n’est franchement pas un remake de Mussolini. En France même, le score de Mme Le Pen en 2012 avec 17,9 % n’est pas hors norme au regard des scores de son père et de son parti aux élections au cours des trente années écoulées. Les 11 % de Jean-Luc Mélenchon aux présidentielles ne sont pas sidérants par rapport aux résultats cumulés de l’extrême gauche (PCF, Lutte ouvrière, Ligue communiste révolutionnaire) avant la crise en 2002 (13,9 %) ou 2007 (8 %). Il faut aller dans la prospère Finlande, largement épargnée par la crise, pour trouver une poussée extrémiste nouvelle avec les 19 % des « Finlandais authentiques », devenus troisième parti du pays en 2011. C’est hors de la zone euro, en Hongrie, que se produit la combinaison inquiétante du populisme d’État du parti du président Orban (52,7 % aux élections législatives de 2010) et des néofascistes de Jobbik (16,7 %).
 
Dans l’ensemble, cinq ans après le basculement en 2008 dans la crise économique, c’est à un « miracle politique européen » que nous avons assisté. Malgré cinq ans de chômage, de délocalisations, d’impuissance des nations et des institutions européennes, et de déresponsabilisation des politiques par rapport aux technocrates, les électorats européens ont été d’une patience d’ange. Ni victoire des extrêmes, ni coup d’État, ni campagne terroriste. Au pire, de très dures émeutes à Athènes, et plus souvent les sympathiques sit-in des « Indignados » espagnols, et de grands défilés de protestation pacifique un peu partout. Pas grand-chose à voir non plus avec les grèves insurrectionnelles françaises ou belges des années de l’après-guerre, les changements de régime dans les pays du Sud des années 1970, ou les « années de plomb » du terrorisme rouge ou noir, en Italie, en Allemagne ou en Belgique après les Trente Glorieuses. Pas même de « Mai 68 » ni de révolution de velours à la manière des pays d’Europe centrale en 1989.
 
Dans ces conditions, il serait loisible de penser que la fin de la crise de l’euro ouvre les espoirs d’une guérison de nos économies malades. Nos économies sont certes plus malades que celles des autres parties du monde. Pour 2013, le Fonds monétaire international prévoit une récession de - 0,6 % pour la zone euro. Ce marasme dépasse au demeurant la zone euro : le Royaume-Uni connaît la stagnation, à la mi-2013, son PIB restant inférieur de 3,3 % au niveau d’avant-crise. Partout ailleurs, la croissance est au rendez-vous cette année, tantôt forte (+ 7,7 % en Chine, + 6 % en Inde, + 5,6 % en Afrique subsaharienne), tantôt plus modeste (de l’ordre de + 3,2 % au Brésil et + 2 % en Russie). Malgré des coupes budgétaires drastiques, les États-Unis enregistreraient une croissance de + 1,7 % avec un chômage inférieur de 5 points (7,5 % en avril 2013) à celui de la zone euro. Même le Japon, frappé de langueur économique depuis plus de vingt ans, redonne, avec une prévision de + 2 %, signe de vie, à la faveur d’une politique hardie de relance par la Banque centrale et le gouvernement. Avec la fin des crises à répétition de l’euro, cette Europe aujourd’hui en récession ne pourrait-elle pas cependant tenter de surfer sur la croissance des autres pour se refaire une santé même si le FMI prévoit pour 2013 et 2014 une croissance mondiale ne dépassant guère les 3 % ? Cet espoir se heurte à la réalité d’une politique européenne d’austérité qu’il est par ailleurs trop facile d’imputer à la seule Allemagne : depuis 2010, le choix de l’austérité budgétaire a été collectif, même si l’Allemagne y a mis un zèle particulier. En voulant conduire simultanément la réduction (nécessaire en soi) des déficits budgétaires et les réformes structurelles (non moins nécessaires) en matière de droit du travail et de politique des retraites, cette politique débouche sur un fiasco. Le double choc se traduit par une réduction de la croissance qui ne fait qu’alourdir le fardeau de la dette. Cela n’aurait pas dû être une surprise, compte tenu des précédents historiques en la matière. Ajoutons que l’Allemagne contemporaine n’avait pas procédé ainsi à l’époque de sa grande remise en ordre des années 1999-2005. Les réformes de structure ne se sont pas accompagnées alors de la réduction des déficits, au contraire.
Peut-être suffirait-il d’amener l’Allemagne, et avec elle la Commission de Bruxelles (au demeurant déjà largement acquise à cette idée), à modérer cette politique infructueuse du « double choc » pour trouver le chemin du rétablissement durable. De fait, une telle correction de trajectoire est absolument nécessaire. De là à conclure qu’elle serait suffisante, il n’y a qu’un pas, aisément franchi lorsque l’on veut nourrir les peuples d’espoir. Cette vision est d’autant plus plaidable qu’elle bénéficie d’instruments communautaires nouveaux bâtis depuis le début de la crise. La surveillance des budgets nationaux par la Commission s’est grandement renforcée. Des instruments lourds de stabilisation financière pour faire face aux attaques des marchés existent désormais. Certains éléments de l’union bancaire sont en train de se mettre en place, fût-ce à petite vitesse, face aux réserves allemandes.

De surcroît, la zone euro bénéficie d’un positionnement financier et commercial international convenable : la somme des dettes souveraines des pays de la zone euro, 95 % du PIB en 2013, est légèrement inférieure à la dette américaine (près de 100 %) et sa balance commerciale est en excédent de plus de 1 % du PIB.
 
Malheureusement, la réalité est autrement décourageante. Ce que vit l’Europe depuis quelques années n’est pas simplement une violente mais passagère succession d’accès de fièvre financière qui l’aurait laissée économiquement affaiblie, quitte à opérer un rétablissement par des politiques économiques un peu plus intelligentes que celles poursuivies depuis 2010. La maladie européenne ressemble beaucoup plus à un cancer, dont la flambée des dernières années est remplacée par une rémission temporaire. Les mesures pour empêcher la prolifération du mal et la rechute des corps européens devront être plus lourdes, plus systématiques que les ajustements déjà évoqués. Nous poserons le diagnostic que la crise existentielle de l’euro et de l’Union n’est pas derrière nous, et nous proposerons des remèdes correspondant au caractère vital du pronostic. Ceux-ci pourront aller jusqu’à la « mise entre parenthèses » de l’euro. Cette maladie est par ailleurs polymorphe : elle est profondément politique, du fait de l’absence d’un gouvernement européen qui serait à la fois légitime et efficace, tout en étant d’essence économique, avec des situations nationales fortement divergentes. En effet, l’Europe ne forme pas un tout, ni politiquement ni économiquement. Les agrégats à l’échelle de la zone euro ou de l’Union européenne ne sont le plus souvent que des artifices statistiques. La réalité sous-jacente est celle des divisions nationales et des forces centrifuges avec une zone euro divisée entre des pays qui plongent et une minorité qui surnage. Enfin, ce mal est en train de se métastaser non seulement malgré les tentations d’y remédier (notamment en termes de sauvetage de l’euro) mais parfois aussi à cause des tentatives en cours. Le traitement de ces maux profonds et multiformes ne pourra qu’être complexe et traumatique.
 
Contrairement aux idées des europhobes qui veulent la fin de l’Union et des eurosceptiques qui ne souhaitent pas son développement, les réflexions qui suivent s’inscrivent dans la perspective d’une « union toujours plus étroite » contenue dans les traités fondateurs. Pour cette raison même, les analyses et les recommandations faites ici prendront ainsi leurs distances par rapport aux formules de ceux qui rassurent par habitude ou par crainte de « désespérer Billancourt » (ou de se désespérer eux-mêmes). Nous prenons le parti d’aborder de front la réelle dureté des défis auxquels nous faisons face. Il est vrai que c’est le privilège de l’analyste de pouvoir s’inscrire davantage dans une éthique de conviction que dans une situation de responsabilité : vu les circonstances, il n’y a pas lieu d’envier des dirigeants politiques jonglant avec des impératifs multiples et des contraintes toujours plus lourdes.
 
En attendant, la rémission en cours a le mérite d’exister. Sa durée n’est pas connue, mais elle pourrait s’étendre de quelques mois – s’ajoutant à l’année écoulée depuis les décisions de Mario Draghi – à quelques années. Elle ne sera probablement pas plus longue. La divergence du sort économique et social des 17 pays membres de la zone euro, et l’installation de la majorité des pays et des populations d’Europe dans une stagnation sans fin déboucheront tôt ou tard sur une explosion sociale ou sur une rupture politique au sein de certains États de l’Union. L’actuelle fenêtre de tir doit être mise à profit pour remettre à plat l’ensemble de l’approche européenne vis-à-vis du sauvetage de l’euro et de l’avenir de l’Union européenne. Dans le pire des cas, le délai sera insuffisant et nous serons renvoyés à une situation hélas déjà connue, celle des crises à répétition, débouchant, dans une Europe à bout de nerfs, sur l’éclatement incontrôlé de l’euro avec toutes ses conséquences.
 
Il sera montré ici que la construction européenne, horizon politique et constitutionnel de l’action des pays fondateurs de l’Union européenne et spécialement de la France, depuis plus de soixante ans, est menacée dans son existence même. L’avenir de l’Union européenne comme grand projet fédérateur n’est pas plus assuré aujourd’hui que ne l’était celui de l’Union soviétique lors de l’arrivée de Mikhaïl Gorbatchev à la tête du Politburo en 1986. Avant de se recrier en excipant, avec quelques raisons, de la différence de nature d’une URSS économiquement et politiquement dysfonctionnelle et de l’Europe d’aujourd’hui, n’oublions pas combien l’hypothèse de la fin de l’Union soviétique paraissait extravagante aux yeux de la plupart des observateurs à cette époque2 ! En même temps, la capacité des sociétés et des États européens à préserver leur prospérité, leur sécurité et leurs valeurs est mise au défi, alors que les grands équilibres du monde subissent leur plus grand bouleversement depuis que le monde occidental est entré dans l’ascendant il y a cinq siècles. Les États occidentaux vivent la fin progressive de leur capacité à structurer, depuis l’époque de la Renaissance, le système mondial. Gérer l’adaptation à un monde désormais centré sur l’Asie-Pacifique sera un immense défi, qui ne pouvait pas arriver à un plus mauvais moment pour une Europe saignée par deux guerres mondiales et dorénavant menacée dans son projet collectif par une interminable stagnation. Les adaptations à la marge, les approches progressives et les mesures parcellaires ne seront pas à la hauteur de cette conjonction de remises en cause. Il n’est pas écrit à l’avance que le choix de l’après-guerre de lier le sort des peuples européens au processus d’intégration européenne puisse être préservé dans des conditions économiques, politiques et stratégiques acceptables. Nous chercherons ici les conditions d’un équilibre durable entre le sauvetage puis la reprise de la construction collective de l’Europe et le retour à la croissance des États européens pris individuellement et conjointement.
1. Pour le Royaume-Uni comme pour certains autres États membres, l’appartenance à l’Union a relevé davantage d’une approche instrumentale.
2. Faisaient exception, notamment, quelques experts en sciences sociales (comme Murray Feshbach à Princeton, Emmanuel Todd à Paris), des idéologues reaganiens aux États-Unis (en particulier Richard Pipes) et les analystes de l’International Institute for Strategic Studies à Londres.




I
L’état de la désunion
Les grandes crises sont toujours des épreuves de vérité, pour les institutions comme pour les individus. Le désordre financier de l’été 2008, suivi par le choc économique le plus grave depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, n’a pas échappé à la règle. Des pratiques et des règlements prévus pour le beau temps ne résistent pas à la tempête. Cela vaut davantage encore quand le gros temps s’installe dans la durée, comme c’est le cas depuis plus de cinq ans en Europe.
 
Il y a cependant une différence substantielle entre les crises d’essence économique et celles qui relèvent d’un autre ordre (tels les guerres entre États ou les cataclysmes d’origine naturelle) : la dureté des temps économiques tend à diviser plutôt qu’à unir la société et les individus placés face à l’adversité. Certes, l’union sacrée n’est ni universelle ni forcément durable en temps de guerre, mais elle est initialement la règle et non l’exception s’agissant de guerres entre États. Les épidémies ou les désastres naturels révèlent des abîmes d’égoïsme mais aussi des trésors de solidarité : dans ce type d’adversité, l’instinct de coopération propre aux êtres humains se manifeste au moins aussi spontanément que la recherche du salut individuel. Les crises économiques affectent de manières fortement différentes les diverses classes de la société. Elles déclenchent le plus souvent un réflexe de division et non d’unité de la population. Ces crises sont perçues comme ayant été provoquées par des acteurs situés à l’intérieur de la société mais qui n’en représentent qu’une fraction limitée et identifiable. L’ennemi est alors considéré comme inhérent au système dans lequel chacun vit (par exemple, celui de la mondialisation financière), cependant que la très grande majorité de la population estime n’être en rien le responsable du déclenchement du cataclysme. C’est ce que l’on a vu aux États-Unis avec la polarisation extrême de la vie politique, et il aura fallu vingt ans de stagnation au Japon pour que ce pays, pourtant si porté à l’effort collectif, commence à s’unir autour de mesures hardies. La fissiparité qui accompagne les crises économiques sera d’autant plus grande que l’entité considérée sera elle-même hétérogène économiquement et politiquement : or, l’Union européenne n’est justement pas un État-nation aux compétences fortes, stables et incontestées. L’Union est un chantier depuis plus de soixante ans. Elle n’est pas, dans son ensemble, comparable aux États-Unis.
 
La crise économique divise, et elle le fera d’autant plus que les populations frappées se sentiront à la fois dégagées de toute responsabilité dans son déclenchement, impuissantes à y répondre efficacement, et sujettes à un fléau dont les origines sont traçables (à tort ou à raison) vers tel ou tel groupe de personnes. Déresponsabilisation et non-mobilisation ; sentiment d’impuissance et de vulnérabilité ; désignation de responsables contre lesquels il sera d’autant plus tentant de réagir, le cas échéant avec haine et violence, qu’ils seront perçus comme constituant une minorité infime dont le sort n’affecterait pas le corps social « sain » : « Wall Street », « les 200 familles », « le capitalisme cosmopolite », « la ploutocratie juive », « les 1 % », pour reprendre les désignations de natures diverses brandies dans les crises économiques modernes.
 
Si l’on suit cette analyse, la question se posera du caractère relativement bénin des réactions politiques envers les responsables supposés de la crise actuelle par rapport à ce qui s’est passé pendant les années 1930. Après tout, la percée électorale de Hitler, avec 18,3 % des voix en septembre 1930 (alors que le parti nazi n’avait recueilli que 2,6 % des suffrages en 1928), se déroule dès la première année de la grande crise en Allemagne, avant d’atteindre 37,3 % en juillet 1932. Près de six ans après le krach boursier de 2008, rien de tel ne s’était encore produit dans les pays de la zone euro. Certains pays de cette zone ont connu une dépression économique aussi longue et aussi profonde que celle subie par les États les plus affectés pendant la crise des années 1930 : la baisse du PIB en Grèce atteint celle constatée en Allemagne ou aux États-Unis il y a quatre-vingts ans (de l’ordre de - 25 % dans ces cas) et la crise y sévit depuis plus de cinq ans sans la moindre rémission.
 
La réaction relativement modérée des populations européennes a certes des sources historiques, dont notamment le souvenir des méfaits de la dictature évoqué plus haut. Elle s’explique peut-être aussi par l’ampleur des réserves d’épargne et, plus généralement, par le niveau de vie nettement plus élevé à la veille de la crise de 2008 que ce n’était le cas pendant les années 1930. L’épargne allemande avait été effacée par la grande inflation de 1923 ; en France, la guerre mondiale et la révolution bolchévique avaient dépouillé les millions de détenteurs d’emprunts russes et détruit la classe des rentiers ; les Américains furent largement ruinés par les faillites bancaires en série du début des années 1930… Le Français et l’Allemand moyen de l’époque avaient un niveau de vie comparable à celui de la Bulgarie de nos jours. Les amortisseurs que représentent aujourd’hui les assurances sociales de tous ordres étaient largement absents à l’époque. La récession et le chômage faisaient plus mal et le faisaient plus vite à l’époque.
 
La crise actuelle atteint cependant déjà une durée équivalente à la dépression des années 1930. Et certains phénomènes (le chômage élevé et de longue durée, le non-emploi des jeunes, notamment) font des ravages qui auront des conséquences traumatiques majeures et durables.
La grande divergence
Si la crise économique divise en général, elle divise aussi en détail, et ce phénomène-là est probablement le plus grave en termes de conséquences pour l’avenir de la construction européenne. Divisions profondes avec l’écart grandissant entre les pays de la zone euro en matière de croissance comme de chômage. En 2007, l’écart entre les pays ayant la croissance la plus forte (+10,5 % en Slovaquie) et la plus faible (+ 1,7 % en Italie) était de 8,8 points – écart largement imputable au processus de rattrapage des pays d’Europe centrale. En 2012, l’écart était de 10,6 points (+ 3,2 % en Estonie, -  6,4 % en Grèce), essentiellement dû à la plongée des pays du Sud dans la récession. Le décalage n’est désormais plus entre des taux de croissance positifs, mais entre des situations dans lesquelles certains croissent encore un peu (Allemagne, Autriche, Finlande…) et d’autres, la majorité des pays de la zone euro, sont aujourd’hui en récession et n’ont pas retrouvé le niveau qui était le leur avant la crise. Les cinq années passées (janvier 2008 – décembre 2012) ont vu l’économie allemande croître de + 3 % et celle de la Grèce chuter de - 21 %. Sur la même période, le chômage est tombé de 9,8 % en Allemagne en 2003 à 5,3 % dix ans plus tard, alors qu’en Grèce il est passé de 7,9 % à la veille de la crise à 26,7 % au début de 2013. En Espagne, le taux de chômage a frôlé les 27 %. Rappelons que, à la veille de la crise, l’Espagne respectait tous les critères économiques du traité de Maastricht, contrairement à l’Allemagne et à la quasi-totalité des autres pays de la zone euro. Naturellement, les causes de la baisse allemande ou de la hausse espagnole du chômage sont multiples et pas toutes le produit mécanique de la crise – nous y reviendrons. En résumé, au cours des cinq dernières années, le chômage a diminué de plus d’un quart en Allemagne, alors qu’il a doublé dans le reste de la zone euro. Le fait demeure que l’Europe du sauvetage de l’euro a vu s’accentuer les écarts au lieu de les réduire.
 
Ce processus de différenciation a des conséquences fissiles à plusieurs niveaux. En termes économiques et monétaires, de tels écarts auront à l’avenir le même effet que le processus de différenciation dont s’étaient émus les marchés à partir de 2009, et qui les avait amenés à ne prêter aux pays les plus faibles qu’à des taux rédhibitoires, déclenchant ainsi les crises à répétition envers l’euro. Ce sont bien les mesures annoncées par le BCE pendant l’été 2012 qui y ont mis fin, mais leurs causes sous-jacentes demeurent intactes : pis, rien dans les prévisions pour 2013 et 2014 ne laisse présager une convergence significative des trajectoires économiques et sociales. Il y a certes eu resserrement des écarts en ce qui concerne les déficits des dépenses publiques : le solde budgétaire irlandais était de -13,9 % du PIB en 2009, il est passé à -7,6 % en 2012 ; et le déficit public grec est tombé de -15,6 % à -10 % sur la même période. Malheureusement, la poursuite de la récession ou de la stagnation signifie que le fardeau de la dette souveraine ne s’allège pas, atteignant 79 % du PIB à l’échelle de la zone euro en 2009, et 95 % en 2013. L’écart entre les pays les plus endettés et ceux qui le sont moins ne devrait pas se réduire. La dette du grand pays le plus endetté, l’Italie, était de 116 % en 2009 et de 127 % en 2013, alors que la dette de l’Allemagne est stabilisée autour de 80 %. Or l’Italie pratique une vertu budgétaire aussi impressionnante que celle de l’Allemagne. Ce qui l’empêche de réduire le fardeau, c’est la récession de son économie, entraînée à la fois par le « double choc de l’austérité » (réduction du déficit et mesures d’ajustement structurel) et la surévaluation de l’euro par rapport à l’économie italienne.
 
En termes financiers et bancaires, le processus de différenciation a des conséquences plus sournoises mais non moins sévères. Les banques de chacun des pays concernés ont tendance à réduire ou à limiter leur exposition à l’étranger au profit de leur activité nationale, à la fois pour des raisons de réduction de leurs risques (les banques allemandes et françaises ont toutes les raisons de sortir de Grèce ou d’Espagne) et de pression politique et commerciale nationale. Le pouvoir politique national de chaque pays veut naturellement donner la priorité à l’activité de crédit à l’intérieur des frontières. Les mesures internationales d’assainissement et de transparence de l’activité des banques (notamment à travers les règles prudentielles dites « Bâle III ») aggravent ces processus de renationalisation de l’espace bancaire européen. Pis encore, ce cloisonnement se fait entre des situations bancaires intérieures en forte divergence. En Espagne notamment, les crédits bancaires sont à la fois trop chers et trop rares pour assurer le financement des entreprises et des particuliers. La situation n’est guère meilleure en Italie. À l’inverse, les systèmes bancaires de l’Allemagne et de la France parviennent à répondre raisonnablement bien aux besoins de financement des grandes entreprises et des particuliers. En résumé, au plan bancaire, l’Europe s’est défaite au profit des nations.
 
Enfin, et peut-être surtout, la divergence entre pays « sains » et pays « malades » a des effets politiques délétères puissants. Dans les pays qui se portent moins mal que les autres – notamment l’Allemagne et les pays ou régions qui sont intégrés à sa chaîne de valeur –, la crise n’est que peu vécue comme un problème d’origine intérieure. Un chômage faible et le maintien d’une certaine croissance liée à l’exportation font que ni populations ni gouvernements ne sont soumis à toute la dureté de la crise. Celle-ci y est largement perçue comme un « produit d’exportation » des pays malades ou, pis encore, comme une contrainte imposée aux vertueux par ceux dont la paresse, le manque de courage et la désorganisation expliqueraient la situation économique et sociale désastreuse. Le contribuable allemand a facilement l’impression que les membres du « Club Med » veulent lui faire les poches. Il en conçoit d’autant plus facilement du dépit que le rétablissement de la santé de l’économie et des finances allemande au cours de la décennie écoulée a été le fruit de sacrifices douloureux en matière de salaires (pratiquement gelés pendant dix ans), de précarisation de l’emploi (avec proportionnellement plus de « travailleurs pauvres » qu’en France), de rudes réformes de l’assurance maladie et des retraites. Ce sentiment d’une crise « imposée » par des États déficitaires explique en grande partie les poussées populistes en Finlande et aux Pays-Bas, tout comme l’extrême lenteur et l’extrême timidité des réactions du gouvernement allemand par rapport au développement de la tempête dans les pays périphériques de la zone euro de 2009 à 2012. Or l’histoire nous apprend que les grands ensembles multinationaux, comme l’Empire austro-hongrois ou l’Union soviétique, se disloquent le plus souvent par le refus ou l’incapacité du cœur du système à continuer de se battre. C’est à Vienne et à Budapest que sont tombés les Habsbourg, et non du simple fait des minorités croate, ruthène, galicienne ou tchèque. En 1991, c’est la grande Russie qui a provoqué la fin de l’URSS bien plus que la sécession des minuscules États baltes : élu du peuple russe, Boris Eltsine avait opté pour la fin de l’URSS. L’avenir de l’euro et de l’Union européenne peut se jouer à Berlin, et pas simplement du fait d’une crise de l’euro dans un État périphérique.
 
La grande divergence économique et sociale en Europe se traduit par le retour de la tentation d’un antigermanisme que l’on avait pu croire disparu. Combien de fois la première question posée sur un ton mi-chèvre mi-chou en Grèce à un visiteur grand aux cheveux clairs n’est-elle pas : « Êtes-vous allemand ? » Le comble du mauvais goût consistant à promener en effigie une chancelière Merkel affublée d’une moustache ou d’un casque à pointe reste certes exceptionnel. On aura cependant pu constater dans notre propre pays la promptitude de certains responsables politiques, pas tous réputés pour leur extrémisme, à passer de la contestation de bon aloi des choix économiques de l’Allemagne à un langage qui en ferait le bouc émissaire de notre propre incapacité à réformer notre économie. Heureusement que la simplicité et l’absence d’arrogance de la chancelière Merkel ont contribué à tenir en lisière les tendances antitudesques. Avec une personnalité différente, le résultat pourrait être tout autre.
 
Si l’unité économique et politique de la zone euro est compromise, l’évolution de l’environnement international ne renforce nullement la cohésion de l’Union européenne, au contraire. Si la première phase de la crise en 2008-2009 fut mondiale et vécue comme telle, les étapes suivantes ont été fortement différenciées. Pendant que la Chine retrouvait dès 2009 une croissance de 9 % grâce à un gigantesque plan de relance, l’Europe dans son ensemble n’a pas encore retrouvé son PIB d’avant la crise. De façon plus générale, les pays émergents sont le théâtre de la montée de leurs classes moyennes à une vitesse et à une échelle encore plus grandes en regard de ce qui s’était passé en Europe et en Amérique du Nord aux XIXe et XXe siècles. La nouvelle classe moyenne chinoise est pratiquement aussi nombreuse que la population de la zone euro, et la classe moyenne indienne correspond à peu près à la population française. Ce qui est vrai dans le domaine social l’est également au plan militaire : les dépenses militaires du Brésil et de l’Inde atteignent des niveaux comparables à celles de l’Allemagne pendant que la Chine a déjà le deuxième budget militaire au monde. À peu près tous les autres indicateurs, notamment économiques, vont dans le même sens.
 
Ce sentiment apparaît dans un double mouvement : celui de la montée des « émergents » en tant qu’États, mais aussi comme phénomène social. Pour l’Europe, c’est la réalité et le sentiment du déclassement non seulement économique et stratégique, mais aussi social. Quand l’Espagne va mal, les travailleurs immigrés d’Amérique latine la quittent pour rentrer chez eux. Ils y sont suivis par les « nouveaux émigrés » d’une société espagnole qui n’offre que la perspective du chômage à plus d’un jeune sur deux. On notera que le rôle d’éponge à chômeurs que pouvait jouer l’« économie noire » dans les pays méridionaux d’Europe a largement disparu, avec l’effondrement des secteurs immobilier et du BTP, grands employeurs de main-d’œuvre non déclarée.
 
Le risque de perte de rang stratégique et politique est ressenti de manière plus aiguë dans les pays qui ont l’habitude de jouer un rôle majeur dans les affaires du monde, comme la France et le Royaume-Uni. Mais la crainte du déclassement social est la règle partout, même dans les pays à faible taux de chômage comme l’Allemagne. L’opinion allemande est prête à beaucoup de sacrifices par peur de voir le chômage augmenter en cas de perte de la compétitivité à l’exportation des entreprises, moteur de ce qui reste de croissance outre-Rhin. Ainsi, la précarité qui règne dans une grande partie du marché de l’emploi en Allemagne, et la faiblesse des salaires pratiqués dans les emplois temporaires ou à temps partiel, n’incitent pas à pratiquer une solidarité fiscale avec les pays à chômage élevé. Là encore, la crise divise au lieu d’unir.
 
Ce tableau peu réjouissant n’est cependant pas aussi sombre qu’il pourrait l’être. Devant la perception de délocalisation sans frein et la crainte du chômage, on aurait pu s’attendre à une vive poussée protectionniste. Or les tendances en la matière n’ont pas été notablement plus fortes qu’avant la crise. La crainte du « plombier polonais », les protestations contre le dumping fiscal irlandais, la dénonciation de la mondialisation par M. Montebourg, les demandes de réaction contre le dumping social ou environnemental chinois étaient vives avant la crise. En termes pratiques, elles ne le sont guère plus à l’heure actuelle.
 
À cela plusieurs explications. Outre le cas des pays qui dégagent un excédent commercial, et notamment l’Allemagne, et qui ne sont donc pas spontanément portés au protectionnisme, force est de constater que des pans entiers de nos sociétés ne ressentent pas directement l’effet de la concurrence des pays émergents. Cela est spécialement vrai de la France et de l’Italie, avec leur secteur public et parapublic abrité (26 % de la population active en France), et des pans entiers du secteur tertiaire qui ne subissent qu’à la marge la concurrence étrangère. À l’inverse même, la population bénéficie de la pression qu’exercent sur les prix intérieurs les exportations chinoises de biens de consommation.
 
On citera aussi, mais en n’y croyant qu’à moitié, les explications que politiques et médias avancent le plus souvent, selon lesquelles les pays en déficit commercial comme la France commercent davantage avec les autres pays de l’Union qu’avec les émergents. En 2012, le déficit commercial de la France atteignait 67 milliards d’euros dont 41 milliards d’euros avec les pays de la zone, contre 26,5 milliards d’euros avec la Chine. Ni les disparités monétaires ni les distorsions de marché ne peuvent être invoquées pour expliquer notre solde négatif avec la zone euro : La France est déficitaire au plan commercial avec tous les grands pays de la zone euro, elle n’y dégage de solde positif qu’avec la Grèce (quand même…), Chypre, Malte, le Luxembourg et l’Estonie. C’est bien la compétitivité intrinsèque de nos entreprises et d’autres facteurs endogènes (inadaptation du marché du travail à la demande des entreprises, rôle pesant de l’État) qui sont en cause.
 
Enfin, il s’agit du verrou le plus puissant, il y a le facteur d’inertie que représentent les pouvoirs et les pratiques des institutions européennes. La politique commerciale extérieure, tout comme le marché intérieur, relève des compétences communautaires : l’Union européenne est, dans ce domaine-là, l’équivalent fonctionnel des États-Unis. Les traités le prévoient, et la culture libérale de la Commission de Bruxelles y pourvoit : le protectionnisme comme politique à l’échelle de l’Union ou à celle de ses États membres n’est pas une option. Tout au plus, et ainsi que le permettent les règles de l’OMC, pourra-t-on invoquer des mesures anti-dumping et demander l’arbitrage pour le cas où tel ou tel secteur économique ferait l’objet d’une concurrence clairement déloyale. Cependant, la solidité de ce dispositif antiprotectionnisme ne vaut que par la pérennité de l’Union européenne.
 
Avant d’explorer les voies par lesquelles l’Union pourrait être mise à mal et d’examiner les initiatives susceptibles d’y remédier, un retour sur ce qu’est l’essence de l’Union européenne et ce qu’en sont les raisons d’être me semble indispensable. Ce rappel suffira en effet à montrer combien, dans la crise actuelle, la construction européenne est désormais à risque, non seulement dans ses aboutissants, mais aussi dans ses tenants.
Un chantier en panne
La construction européenne repose sur quelques idées simples, contenues entre autres dans le traité fondateur de Paris signé en avril 1951 par les six pays qui allaient créer six ans plus tard le Marché commun. Ce traité dit en substance qu’il faut empêcher tout retour aux guerres qui venaient de ravager le continent européen en bâtissant ensemble une économie prospère, reposant sur l’interdépendance et sur la base des valeurs démocratiques partagées. Il s’agissait dans un premier temps de créer une communauté européenne du charbon et de l’acier, deux piliers économiques de l’époque, en intégrant organisationnellement et physiquement les activités correspondantes en Allemagne, en France, en Italie, dans le Benelux. Les institutions neuves préfiguraient dans leur esprit et dans leur organisation l’actuelle Union avec sa Commission (supranationale), son Conseil (intergouvernemental) et son Assemblée parlementaire. Dans le traité de Rome de mars 1957 créant le marché commun, des solidarités de fait s’enchaînant les unes aux autres devaient déboucher sur « une union toujours plus étroite », objectif repris au fil des décennies dans les traités successifs. Ainsi l’objectif était dès le départ sécuritaire (le « plus jamais la guerre ») et politique ; il devait être atteint grâce à une prospérité croissante elle-même assurée par une intégration à l’échelle continentale.
 
Or ce « modèle d’affaires » est aujourd’hui au mieux en butée et le plus souvent en grande difficulté dans toutes ses composantes. Remontons la chaîne causale, en commençant par l’échelle du projet. Le champ géographique du projet n’a cessé de s’étendre, avec le passage de 6 à 28 États membres. Face aux économies-continents que sont la Chine, l’Inde, les États-Unis (et avec eux la zone nord-américaine de libre-échange avec 150 millions de Mexicains et de Canadiens), il n’y aurait rien à redire à l’échelle, d’autant plus que, en population comme en PIB, les six pays d’origine représentent encore la moitié du total. Ces élargissements successifs ont par ailleurs été l’un des rares éléments de dynamisme de l’ensemble européen : dynamisée par son entrée dans le marché unique européen, boostée par les aides structurelles de l’Union européenne, la Pologne, avec ses 40 millions d’habitants, est devenue un pôle de croissance soutenue (y compris au plus fort de la crise) pour le plus grand bénéfice des partenaires de la « vieille Europe ». Ce schéma s’était déjà produit avec l’entrée de l’Espagne, après la mort de Franco. De même, les élargissements successifs ont été un fait stratégique de premier ordre, contribuant à créer un espace européen unique stable. Pour la première fois de son histoire, l’Europe est stratégiquement et politiquement homogène. Elle est devenue source de stabilité au lieu d’être le siège de conflits et exportatrice d’instabilité.
 
Cependant, et à la différence de ce qui se passe dans les économies-continents citées, la gouvernance déjà lourde de l’ensemble devient à peu près ingérable dès lors que les institutions demeurent ce qu’elles sont : un Conseil pléthorique doté d’un président faible malgré les réformes contenues dans le traité de Lisbonne (2009) ; une Commission dont les portefeuilles sont rétrécis à chaque élargissement, avec des commissaires politiquement en lévitation, en situation de faiblesse croissante par rapport au Parlement européen ; et un Parlement dont la légitimité est mal reconnue par des populations qui s’abstiennent de voter pour des « partis » se voulant européens mais qui n’ont pas de racines, et des élus pour lesquels le Parlement européen est trop rarement le premier choix. Ces caractéristiques n’empêchent pas l’adoption de règles communes, le cas échéant avec l’aide du lobbying souvent intense des corporations de tous ordres qui investissent les couloirs du Parlement et de la Commission.
 
Ce mélange de démocratie indirecte – notamment par le truchement du Conseil, représentant des gouvernements eux-mêmes issus du suffrage universel (direct) –, de technocratie et de corporatisme, ne sait pratiquement pas produire des décisions opérationnelles, et surtout pas dans l’urgence.
 
La crise de la représentation démocratique est certes un phénomène général et pas seulement européen. La combinaison des forces impersonnelles du marché et de l’hyperindividualisation des rapports sociaux contribue à dévaloriser le rôle de la politique et des politiques de manière universelle. Cependant, il y a une différence de nature et non de degré entre l’érosion de la démocratie à l’échelon national et le manque de légitimité des institutions européennes. Un commissaire européen ne peut pas être obligé de démissionner du fait d’une mise en responsabilité politique (en laissant de côté les démissions relevant du registre judiciaire). Surtout, les clivages politiques, qu’ils soient partisans ou individuels, significatifs se situent dans le cadre de chaque nation et non au plan européen : combien de citoyens connaissent seulement l’existence du Parti populaire européen (le groupe comptant le plus grand nombre d’élus au Parlement européen) ? Et pour ceux qui le connaissent, combien le reconnaissent comme un marqueur politique d’un hypothétique « peuple européen » ? Pas de démocratie sans demos pourtant. À trente ou à trente-cinq États membres, ce sera encore plus difficile de faire fonctionner l’ensemble.
 
L’échelle de l’Union peut encore changer avec l’entrée éventuelle de la Turquie, la seizième puissance économique mondiale, dont la population approche celle de l’Allemagne, et l’Ukraine, dont le territoire dépasse celui de la France. Les institutions européennes actuelles n’y résisteraient probablement pas, et leur participation poserait dans des termes nouveaux les questions de sécurité. Après la période de croissance territoriale rapide de l’Union entre 1985 et 2004, avec le passage de 10 à 25 États membres, assortie d’une adaptation partielle et incomplète des institutions, il est en tout cas clair que notre « Empire de la norme », déjà posté aux portes d’Istanbul et de Lviv, n’est pas loin d’avoir atteint son potentiel d’expansion : 500 millions d’habitants en 2013, de l’ordre de 650 millions en 2030 si la Turquie, l’Ukraine et les États balkaniques devaient y entrer.
 
Avant même la crise, le processus d’élargissement était fortement ralenti. L’entrée de la Croatie aura été la seule nouvelle adhésion en l’espace de six ans alors que la période 2004-2007 avait vu l’entrée de 12 pays. La candidature turque est profondément engluée ; celle de l’Ukraine n’est même pas reconnue. Autrement dit, les frontières extérieures de l’Union ne vont probablement pas bouger de sitôt, hormis l’admission à terme des pays balkaniques (Serbie, Bosnie-Herzégovine, Macédoine, Albanie, Kosovo, Monténégro) avec leur vingtaine de millions d’habitants, soit seulement 4 % du total actuel.
 
La création de nouvelles « solidarités de fait » au sein de l’Union européenne avait progressé de façon non moins spectaculaire au fil des décennies dans des domaines toujours plus étendus : intégration des industries charbonnières et sidérurgiques, élimination des barrières douanières intérieures, politique agricole commune, marché unique, libre circulation et droit d’établissement des personnes, mandat d’arrestation européen, monnaie commune pour les pays de la zone euro. Comme dans la question du nombre d’États membres, le processus est obéré par l’absence des institutions nécessaires pour donner de la cohérence à chacune et à l’ensemble de ces politiques : les problèmes de l’euro en témoignent, s’il en était besoin. Pis, l’incapacité d’établir une symbiose entre l’étendue de l’Union (l’élargissement), l’expansion des domaines d’intégration relevant en tout ou partie de l’Union (l’extension des compétences) et la création des institutions fédérales correspondantes (l’approfondissement) se traduit par la mise en cause des solidarités de fait préexistantes. Outre la crise de l’euro et la renationalisation du crédit bancaire, nous assistons à ce rejet par certains États membres de politiques communes. C’était déjà le cas ab initio avec le choix du Royaume-Uni et du Danemark de ne pas adopter l’euro même si ces pays répondaient aux critères, ou le refus britannique de participer à la zone Schengen de libre circulation. Dorénavant, les refus se manifestent aussi ex post, comme va le faire le Royaume-Uni à l’encontre des acquis en matière d’espaces judiciaires européens antérieurs au traité de Lisbonne. Plutôt que de condamner ces comportements sans autre forme de procès ou de les considérer comme des manifestations idiosyncratiques de l’incurable euroscepticisme britannique, prenons plutôt acte du fait que l’extension des compétences tout comme l’élargissement territorial de l’Union posent inévitablement la question de l’approfondissement, dans un sens fédéral, des institutions de l’Union. L’honnêteté, pour les partenaires du Royaume-Uni, commanderait d’ailleurs de s’interroger sur le degré d’approfondissement auquel ils sont eux-mêmes prêts. Après tout, la France et les Pays-Bas, pourtant membres fondateurs du Marché commun, ont rejeté avec des majorités sans équivoque le traité constitutionnel de 2005, dont les avancées fédérales restaient pourtant modestes. Sur les quatre autres États fondateurs, un seul (le Luxembourg) avait adopté le traité par voie référendaire. Sait-on comment auraient voté les Allemands si la question leur avait été posée directement ?
 
On pourra certes arguer que des compétences fort importantes ont été transférées des États membres vers la Commission depuis le début de la crise, en termes de contrôle budgétaire et bancaire. Cependant, ces transferts l’ont souvent été de façon furtive – en évitant autant que possible le recours à la voie législative à Bruxelles ; cela s’appelle la doctrine du « consentement tacite ». Et quand une ratification est nécessaire, comme cela fut le cas pour la création du Fonds de soutien financier européen ou pour le pacte fiscal, celle-ci est presque toujours passée par la voie parlementaire et non référendaire. Certes, il n’y a rien d’antidémocratique à donner aux parlements nationaux toute leur place. Néanmoins, lorsque des mesures entraînent des conséquences quasi constitutionnelles, comme cela a été le cas pour la « règle d’or » budgétaire contenue dans le pacte fiscal, le sentiment de dépossession s’installe facilement, d’autant que, s’agissant de la France dans le cas cité, l’obstacle constitutionnel fut contourné d’une manière plus astucieuse qu’admirable. Le risque avec cette approche générale est de renforcer la défiance vis-à-vis d’une Europe qui est perçue comme illégitime au plan démocratique – sans parler du caractère peu appétissant d’une grande partie des mesures prévues. Le refus britannique de se joindre au pacte fiscal ne tient pas seulement à la contestation de son contenu mais tout autant à la défiance vis-à-vis d’un « fédéralisme rampant ».
 
Cette Union, proche de ses limites géographiques, bloquée dans l’extension démocratique de ses compétences, et dotée d’institutions inadaptées, ne contribue plus à produire l’un des objectifs recherchés : la prospérité. À l’exception du Japon, l’Union européenne a connu depuis vingt ans le taux de croissance le plus faible du monde industrialisé. Le profil démographique de l’Union explique en grande partie cette sous-performance sur la génération écoulée, tout comme pour le Japon au demeurant. Lorsque la population vieillit, le nombre d’actifs diminue proportionnellement alors que des charges nouvelles apparaissent, liées à l’augmentation de la durée de vie, qui s’allonge en Europe à un rythme de près de trois mois par an depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. Cependant, cette sous-performance sur le long terme recouvre d’importantes disparités en faveur de certains pays membres de l’Union, y compris dans des économies fortement développées. La Finlande (membre de la zone euro) ou la Suède (hors euro) ont connu des taux de croissance cumulés sur la période 2001-2007 de 20 % comparés aux 12,7 % de la France. Leur profil démographique n’est pourtant pas meilleur que celui de notre pays et, tout comme la France, il s’agit de pays dont l’économie est diversifiée et qui n’ont pas connu les phénomènes de bulle qui ont caractérisé pendant cette période les pays de la périphérie de la zone euro. Autrement dit, des mesures de compétitivité et de croissance comparables à celles des champions « nordiques » manquent visiblement à l’échelle de l’Union comme dans la plupart des États membres pris individuellement. L’Europe prise dans son ensemble a fonctionné en sous-potentiel – mais sans qu’il soit évident d’attribuer aux seules institutions européennes la responsabilité de cet état de fait. Les compétences économiques demeurent largement nationales. Il n’en reste pas moins qu’il est impossible d’affirmer que la contribution de la construction européenne à la croissance ait été positive dans la période récente, une fois mis de côté le cas particulier des pays en plein rattrapage comme la Grèce, l’Espagne et l’Irlande, qui ont été dopés par leur double appartenance à l’Union et à l’euro, avec plus de 25 % de croissance cumulée sur la période 2001-2007. Hélas, nous savons aussi que le mot « dopés » s’applique ici dans le plus mauvais sens du mot : leur performance fut boostée par les bulles spéculatives, elles-mêmes nourries par les prêts bancaires hasardeux aux taux d’intérêt artificiellement bas résultant de la création d’une monnaie unique supposée bénéficier de la garantie inconditionnelle de l’Union tout entière, et donc de l’Allemagne. Les banques en question étaient d’ailleurs largement allemandes et françaises (et britanniques dans le cas irlandais).
 
Pour la période qui a suivi la crise, point n’est besoin de souligner que la prospérité n’est pas au rendez-vous dans une zone euro et une Union européenne dont le PIB reste globalement inférieur à ce qu’il était en 2007. Pis encore, la zone euro s’en sort désormais même moins bien que le Japon avec sa démographie calamiteuse, et cela malgré la « triple catastrophe » qu’a connue ce pays en 2011, avec le tremblement de terre, le tsunami et le drame nucléaire de Fukushima.
 
En stagnation économique depuis près de six ans, l’Union est la seule région de la planète à se trouver dans cette situation : le monde avance, mais pas l’Europe. L’Allemagne connaît certes une performance extraordinaire à l’exportation, dégageant un excédent de 188 milliards d’euros en 2012. Sa croissance n’est pourtant pas flamboyante : sur dix ans (2002-2012), sa croissance annuelle aura été de moins de 1,3 % contre près de 2 % pour les États-Unis. En termes politiques cependant, l’absence d’une sortie de crise dans l’Union européenne comme dans la zone euro ne pourra qu’inciter les populations à considérer la construction européenne comme ne faisant pas partie de la solution, voire comme faisant partie du problème. Cette tendance sera d’autant plus forte, et moins contestable, s’agissant des écarts de croissance constatés dans la zone euro. Si l’Union européenne est supposée créer les conditions de la prospérité, elle est en train d’échouer et elle continuera d’échouer si ses pouvoirs, ses institutions, ses ambitions demeurent ce qu’ils sont. Reste à savoir dans quel sens les réorienter.
Le « paradis kantien » menacé
Au moins pourra-t-on se consoler en prenant acte du non-retour aux années sombres des guerres mondiales et du triomphe dans les faits comme dans les têtes du principe de règlement pacifique des différends entre membres de l’Union européenne. La construction européenne aura au moins réussi à créer un « jardin kantien » : l’idéal de la paix perpétuelle prôné par le sage de Königsberg est passé dans la réalité.
 
Ce n’est pas faux : l’idéal européen d’abord – le « rêve européen » du titre de ce livre –, la culture institutionnelle et politique de Bruxelles ensuite, ont largement contribué à cet heureux résultat. On l’a vu in vivo lors de chaque élargissement : pour entrer dans la Communauté, puis dans l’Union européenne, le pays candidat savait qu’il fallait qu’il règle des problèmes, réels ou potentiels, de sécurité en suspens. L’unité de l’Allemagne dans la Communauté supposait que soit reconnue sans réserve la ligne Oder-Neisse. L’entrée de la Hongrie, de la Slovaquie, de la Roumanie impliquait l’apaisement des problèmes de minorités entre ces pays… La simple perspective des négociations d’adhésion a accéléré la transformation politique de la Turquie, se débarrassant d’une Constitution qui plaçait le pays sous une liberté surveillée par l’armée. La Serbie et le Kosovo sont entrés cette année dans un processus de réconciliation, car leur éventuelle appartenance à l’Union en dépend. La norme kantienne est une des plus puissantes et des plus admirables que la construction européenne a développées et renforcées tout au long de son histoire.
 
Ce récit n’est pas toute la réalité et il ne préjuge pas de l’avenir. Tout d’abord, et c’est là la rançon du succès, l’absence de l’idée même de recours à la guerre dans l’espace de l’Union européenne est considérée par les jeunes et moins jeunes générations comme allant de soi. La comparaison qui vient à l’esprit est celle des relations entre les États-Unis et le Canada, pays entre lesquels l’usage de la force armée est considérée comme inimaginable depuis près d’un siècle et demi. Lorsqu’une norme est intégrée à ce point, elle cesse d’avoir le pouvoir de fonder une mobilisation pour un projet politique. Les États-Unis et le Canada, pas plus que la Suède et la Norvège (autre couple au sein duquel la force a cessé de faire partie du registre possible de résolution des conflits depuis plus d’un siècle), ne vont pas s’engager de ce simple fait dans une union encore plus étroite. Le Canada ne va pas fusionner avec les États-Unis, ni la Norvège avec la Suède. Le paradoxe est sans doute cruel, mais le caractère kantien des rapports intra-européens n’est plus un élément de progression vers une intégration plus poussée. L’apaisement est une condition nécessaire mais pas suffisante de création d’une fédération. Dans les cas cités, elle ne crée pas la présomption d’une union future.
 
Ensuite, le succès européen dans le domaine de la sécurité a grandement bénéficié de l’existence et de l’action de l’Alliance atlantique sous la direction des États-Unis d’Amérique. Le jardin européen n’aurait probablement pas survécu au vent glacial du projet idéologique et militaire de l’Union soviétique sans les vertus dissuasives de la garantie de défense américaine. Cette réalité historique ne contredit pas le caractère endogène et européen de la « grande pacification » des relations entre la France et l’Allemagne fédérale comme à l’échelle du Marché commun. L’Alliance atlantique sous la conduite des États-Unis défendait le limes occidental entre l’Europe occidentale et l’empire soviétique cependant que les pays européens du Marché commun élaboraient entre eux leur « paix perpétuelle ». La division du travail aura ainsi été admirable, quels qu’aient pu être les sentiments d’amour-propre que pouvaient nourrir les Européens, et notamment les Français, de voir leur statut collectif dépendre en dernier recours du grand protecteur américain.
Par ailleurs, la guerre froide en Europe opposait les Allemands (de l’Ouest) aux Allemands (de l’Est), les pays européens du pacte de Varsovie aux pays européens de l’Alliance atlantique. Les plans des guerres soviétiques comme ceux de l’OTAN reposaient non seulement sur le choc frontal entre l’URSS et les États-Unis, mais aussi entre les États de l’Europe soviétisée et les pays de l’Europe démocratique et atlantique. Il a fallu attendre la chute du Mur en 1989 pour que s’ouvre enfin aux pays libérés de la férule soviétique et russe la perspective du paradis kantien.
 
Le propos ici n’est pas de laisser entendre que la conversion encore récente de la Pologne, de la Hongrie, des États baltes et que leur adhésion à l’idéal pacifique intra-européen seraient fragiles ou suspectes. Au contraire, la réconciliation germano-polonaise, l’apaisement des relations entre la Hongrie et ses voisins danubiens, le « divorce de velours » entre la République tchèque et la Slovaquie montrent combien les valeurs de la non-violence ont été intégrées par les nouveaux venus. Le rappel est simplement fait que l’Europe n’a pas marché d’un seul pas dans cette direction. À l’avenir, d’autres chocs historiques, comme ceux de la fin des années 1940, qui opposèrent deux Europe l’une à l’autre, ou de la fin des années 1980 qui les unirent, peuvent survenir en provoquant des effets différenciés dans différentes parties de l’Europe – sans préjuger à ce stade de ce que pourraient être les impacts asymétriques de tels chocs. Nous constatons que, dans l’Histoire, se produisent à intervalles irréguliers des ruptures stratégiques de nature et aux conséquences largement imprévisibles. Nous avons aussi l’expérience actuelle, toujours en cours, du caractère asymétrique de la crise économique mondiale et de la crise monétaire européenne, avec ses effets fortement différenciés.
 
Pourquoi penser que le jardin kantien soit par construction à l’abri de telles perturbations ? Or c’est bien la série de ruptures stratégiques qui se dessinent en ce moment même qui mettra à l’épreuve la capacité européenne de préserver de façon unie l’intégrité du « jardin européen ». Ces défis appellent une réponse européenne. Si celle-ci est absente, pourrons-nous faire fond sur la préservation de l’idée kantienne elle-même comme valeur commune à l’Europe ?
 
À l’heure actuelle, on pourra citer parmi ces défis d’abord la réduction relative de la valeur qu’attachent les États-Unis à leur rôle de garant de la sécurité de l’Europe. La montée de la puissance chinoise dans la région économiquement la plus dynamique du monde amène les États-Unis à rééquilibrer (rebalancing) leur dispositif politico-militaire vers l’Asie-Pacifique. En même temps, la diminution des crédits militaires sous l’effet de crise amène Washington à réduire la présence militaire en Europe et dans ses approches, et à élaborer une doctrine de « conduite en second rideau » (leading from behind). Celle-ci consiste à laisser les Européens, seuls ou par le truchement de l’OTAN, conduire des opérations militaires non vitales pour les États-Unis, quitte à ce que Washington prodigue son soutien politique et militaire en termes de logistique et de renseignement. Ce mode opératoire fut expérimenté pendant la guerre de Libye (2011) et à nouveau dans le conflit au Mali de 2013. Cela ne signifie pas que les États-Unis ne rempliraient pas leurs obligations de défense au titre du traité de l’Atlantique Nord en cas d’attaque contre leurs alliés européens. Seulement que les moyens correspondants et le seuil d’intervention ne seraient plus ce qu’ils étaient naguère. Cette prise de champ américaine est accentuée depuis quelques années par la révolution de l’énergie que connaissent les États-Unis grâce à l’exploitation du gaz de schiste et du pétrole dit « non-conventionnel ». Ainsi, les États-Unis bénéficient à la fois d’une réduction forte des prix de l’énergie, ce qui favorise leur réindustrialisation, et de la fin de toute dépendance directe par rapport au pétrole et au gaz du Moyen-Orient. L’Europe, comme la Chine, l’Inde et le Japon, connaît la situation inverse, à savoir une dépendance forte par rapport aux hydrocarbures d’un Moyen-Orient en proie à l’instabilité.
 
Enfin, le fait que le budget américain de la défense doit être réduit de l’ordre de 1 000 milliards de dollars sur dix ans (soit l’équivalent de près de deux annuités de dépenses) réduira d’autant l’incitation à intervenir militairement en dehors de situations d’absolue nécessité.
 
En même temps, l’environnement stratégique de l’Europe se durcit. Le doublement du budget militaire russe sous Poutine ; la politique d’affirmation de la puissance russe, notamment lors de la guerre de Géorgie ; la volonté russe de marquer sa différence en matière de valeurs, fût-ce à travers le mauvais comique (le passeport russe remis à Gérard Depardieu), l’absurde (la persécution des Pussy Riots) ou le morbide (la condamnation posthume de Sergueï Magnitski) : tout cela est enregistré avec inquiétude par les pays européens voisins de la Russie. Surtout, les incertitudes nouvelles créées en aval des « printemps arabes » de 2011 placent l’Europe dans une perspective de conflits nouveaux, exigeant des moyens militaires et budgétaires supplémentaires, et sollicitent la capacité de solidarité de l’Union. Or la première guerre européenne liée aux révolutions arabes qui s’est déroulée en Libye en 2011 a vu l’Europe se diviser en deux parties d’à peu près égale importance, avec une Allemagne (suivie de la Pologne) qui était en désaccord avec la politique d’intervention préconisée par Paris et Londres. Certes, ces différences ne doivent pas être exagérées. La guerre ne comportait pas d’enjeu vital pour les Européens, et même les pays qui y étaient hostiles n’empêchèrent pas le recours aux moyens de conduite des opérations de l’OTAN. Reste qu’une guerre autorisée par le Conseil de sécurité et dont le but premier était typiquement kantien (empêcher que Benghazi ne subisse le sort de Srebrenica en Bosnie en 1995) avait divisé et non uni l’Union européenne. Pour le Mali, ce fut à certains égards pire, car il n’y avait pas de désaccord européen exprimé sur la nécessité et les modalités de l’intervention française en janvier 2013. Pourtant, pendant les premières semaines du conflit, l’Allemagne mit un point d’honneur à exclure les forces d’intervention françaises du bénéfice des avions de transport dépêchés en soutien aux forces africaines au Mali. Quant à l’Union en tant que telle, son aide militaire se borna initialement à une légère accélération du calendrier de mise en place d’une mission d’entraînement au bénéfice de l’armée malienne.
 
Ce ne sont là que des apéritifs. Le grand mouvement révolutionnaire qui embrase une demi-douzaine d’États arabes en 2011 est comparable, en ampleur et en communauté d’aspiration, au « printemps des peuples » de 1848. Comme ce fut le cas après la première vague révolutionnaire en 1848, les révolutions arabes sont entrées dans un processus de différenciation croissante. En témoignent la Syrie avec son atroce guerre civile, le chaos politique et social de l’Égypte, les incertitudes tunisiennes, les blocages bahreïnis, les réformes marocaines, etc. Il n’est pas inconcevable que l’Europe ait à intervenir dans une Syrie voisine du pays membre de l’OTAN qu’est la Turquie. Et que dire du dossier nucléaire iranien ou des risques associés à l’inévitable crise de succession en Arabie Saoudite comme en Algérie, alors que l’économie européenne est dépendante du pétrole issu de cette région ?
 
Ainsi la capacité de préservation du jardin kantien sera plus sollicitée à l’avenir que dans un passé récent : pour y faire face, nous avons vu que la solidarité entre les gardiens européens du jardin ne sera pas forcément au rendez-vous et que nous pourrons moins compter sur le garant américain.
 
L’Europe est d’autant plus mal positionnée pour gérer cet ensemble de défis que lui manquent dans un même temps les moyens financiers de l’action et les instruments collectifs de la décision.
 
Sous l’effet de la crise, les budgets de défense européens ont déjà diminué, en moyenne, de 15 % alors qu’ils avaient presque partout stagné pendant la décennie précédente1. Pendant ce temps-là, ils doublaient aux États-Unis, en Russie, au Brésil, en Italie, ou triplaient ailleurs, comme en Chine. D’ores et déjà, les BRIC figurent au tableau des dix principaux budgets de défense dans le monde. La pression des politiques d’austérité aggrave dorénavant ces évolutions. La France, qui a jusqu’à présent limité les dégâts, et le Royaume-Uni, dont l’effort de défense reste le plus important d’Europe, sont encore capables de mener des interventions militaires de moyenne envergure (Libye, Mali) : il n’est pas clair que ce sera encore le cas dans une vingtaine d’années. Il faut en effet assurer à la fois le renouvellement des parcs d’équipement et l’investissement dans les nouveaux outils de la défense (moyens de renseignement, cyberguerre). L’Allemagne parvient à maintenir, voire à augmenter légèrement son budget de la défense, tout comme la Pologne, mais sans que ces deux pays ne se soient joints de façon substantielle aux guerres de Libye et du Mali. Partout ailleurs en Europe, les forces de défense ont des capacités qui ne couvrent qu’une fraction limitée du spectre des opérations. Sous l’effet de ces coupes, l’Europe risque de perdre les beaux restes dont elle dispose encore dans l’industrie et les technologies de défense, d’aéronautique et d’espace, alors que le « redressement productif » commanderait plutôt que l’on préserve un secteur aussi crucial pour notre économie. Certes, une mutualisation intelligente permettrait de compenser au moins en partie l’effet de ces réductions tout en accroissant l’efficacité des moyens concernés. C’est ce que recouvre l’initiative « mutualiser et partager » (pooling and sharing) de l’Agence européenne de défense lancée récemment. Malheureusement, combien d’avortements pour un exemple réussi comme la mutualisation des flottes de transport aérien militaire de plusieurs pays européens, dont la France, dans le cadre d’un European Air Transport Command basé aux Pays-Bas ?
 
Le partage des moyens pose un autre problème, celui de la garantie d’accès par un pays qui en aurait besoin dans le cadre d’une intervention militaire, comme le montre l’affaire libyenne. Est-il sage de mettre dans un pot commun des moyens dont nous serions en fait privés au moment où nous en aurions le plus besoin ? Quant à l’industrie de défense, celle-ci s’européanise d’autant moins que la crise est sévère : l’Allemagne a ainsi bloqué la nécessaire fusion entre la grande société britannique BAE Systems et EADS, le maître d’œuvre Airbus en 2012, craignant l’impact négatif sur l’emploi et sur les fonctions de direction. Le caractère politique de l’industrie de défense se prête trop bien à l’exacerbation des égoïsmes nationaux. La crise, là encore, divise alors qu’elle devrait unir.
 
Facteur aggravant, les États-Unis vont vouloir capter à leur profit des commandes militaires européennes au nom de la rationalisation au sein de l’OTAN. En effet, les coupes sévères de leur budget de la défense amènent les États-Unis à se déployer avec d’autant plus d’agressivité sur les marchés étrangers de défense, dont l’Europe. À l’avenir, la garantie de sécurité américaine risque d’être en partie conditionnée par la capacité des Européens à accepter des plans d’équipement de leurs forces à travers l’OTAN et sur la base des solutions américaines. C’est ce qui se dessine par exemple en matière de modernisation des avions de ravitaillement en vol.
 
L’Union européenne avait entrepris à partir de 1999 de lancer une politique commune de sécurité et de défense. Des opérations limitées mais réussies ont montré qu’il y avait là un vrai potentiel de développement : ainsi, parmi d’autres, l’opération Artémis en 2003 qui empêcha un génocide dans la province congolaise de l’Ituri, ou depuis 2010 l’opération Atalanta de lutte contre la piraterie dans l’océan Indien. Malheureusement, de telles initiatives se heurtent dorénavant aux problèmes budgétaires et à l’affaiblissement de la volonté collective européenne. Il serait trop facile d’imputer cela à la seule Lady Ashton, haut représentant de l’Union pour la politique étrangère et de sécurité depuis 2010. Certes, Lady Ashton est peu portée sur les affaires de défense. Ce sont pourtant les États membres qui l’ont nommée en pleine connaissance de cause, sachant que la baronne n’était pas un « gros calibre ». Surtout, son inertie serait aisée à surmonter si n’intervenaient des facteurs stratégiques, politiques et culturels. Ni l’Allemagne ni le Royaume-Uni ne souhaitent investir dans le développement de la politique commune de sécurité et de défense. La première parce qu’elle n’aime guère la défense, la seconde parce qu’elle n’aime pas l’Europe. Au plan culturel, en employant le terme dans son sens anthropologique, l’esprit des institutions européennes ignore l’urgence et l’improvisation.
 
Cela est au demeurant parfaitement explicable, tant l’Union a été créée pour fabriquer des normes et de la régulation des fameuses « solidarités de fait » prônées par Jean Monnet, et non pour produire de l’action et s’adapter aux circonstances. L’Union édicte des normes, elle ne prend pas de décisions de gouvernement : c’est une des raisons pour lesquelles les responsables politiques et les commentateurs usent et abusent du mot de « gouvernance » pour parler des pouvoirs de l’Union, car il y a un gouffre entre ce qui est attendu d’une gouvernance, à savoir un fonctionnement institutionnel, et ce qui relève d’un gouvernement, c’est-à-dire de l’action politique au sens le plus large de ce mot. Dans la pratique, cela signifie que même des fonctionnaires civils et militaires nationaux ont du mal à produire de l’action comme ils le faisaient dans leur pays dès lors qu’ils sont plongés dans la marmite de la gouvernance européenne. L’Union apparaît ainsi comme un lieu dans lequel il n’y a pas de politique ou de gouvernement au sens habituel de ces mots. La norme et le consensus préalables bloquent toute capacité de débat et de décision liée à l’évolution du réel. Cette dépolitisation renforce le sentiment général d’impuissance de la politique et de ceux qui la produisent, puisque la norme les empêche de gouverner tant au niveau national qu’européen. Ne restent que les modalités d’application de la norme ou la tentative, par définition lourde et lente, de changement négocié de la norme – sauf à faire sauter le carcan. D’autre part, l’absence d’une culture et d’un mandat de gouvernement à l’échelle européenne est à la fois le produit et la cause de l’absence d’un demos européen et d’un champ politique proprement européen.
 
Lorsque le conflit du Mali a commencé, les États africains ont tout de suite annoncé leur intention de dépêcher leurs troupes aux côtés des forces françaises, sans attendre de passer par la case « entraînement ». On aurait pu s’attendre à ce que les instances politiques et militaires bruxelloises (le Comité de politique de sécurité, le Comité militaire de l’Union européenne) examinent sans délai au moins deux hypothèses : l’envoi éventuel d’un « battle group » de 1 500 hommes pour sécuriser Bamako et préparer l’accueil des troupes africaines ; et la mise au point en liaison avec l’état-major de la communauté des États d’Afrique de l’Ouest, un programme collectif d’urgence pour aider et assister des contingents africains souvent très mal dotés en rations alimentaires, moyens de transmission, véhicules et armes diverses. La première idée circula en effet, mais ne fut pas formellement discutée. Était-ce par crainte d’un veto allemand ou parce que les Français ne voulaient pas compliquer la conduite des opérations au Mali ? Il reste que jamais aucun battle group européen n’a été déployé nulle part en opération, alors que ces forces existent depuis 2006. On notera que le battle group de permanence au début de la crise malienne était composé de troupes allemandes, françaises et polonaises. Quant à l’aide d’urgence, elle fut apportée, mais essentiellement à travers des efforts et des initiatives d’États membres, donc par des canaux nationaux et non par le fait d’une politique de l’Union européenne. Dans la mesure où l’Union s’y est intéressée, elle est parvenue à ne pas le faire savoir à l’opinion européenne.
 
Le cas peut paraître marginal ou anecdotique. La guerre du Mali a su se passer, sans problème, de la participation militaire collective de l’Europe. Il est rare cependant, dans la vie sociale comme chez les individus, que celui qui ne sait pas faire le moins saura, le moment venu, faire le plus.
 
L’évolution du contexte de sécurité va malheureusement dans le sens d’un durcissement et non d’un allègement au niveau des États comme en termes collectifs.
 
Légitimité contestée, prospérité diminuée, sécurité menacée : tels n’étaient vraiment pas les objectifs que s’étaient donnés les Pères fondateurs de la construction européenne. Faut-il s’étonner dans ces circonstances que, dans les sondages d’opinion et dans leur comportement politique, les citoyens des États membres manifestent leur scepticisme croissant ? L’abstention aux élections européennes augmente à chaque élection. Elle est passée de 37 % en 1979 à 57 % aux dernières élections (2010), alors que l’entrée progressive de nouveaux États membres aurait dû se traduire par une participation accrue. Un sondage du très européen institut Eurobaromètre, commandé à intervalles réguliers par la Commission européenne, voit fléchir de 57 % à 33 % les réponses affirmatives à la question : « Faites-vous confiance à l’Union européenne ? » entre 2007 et 2012. Ce n’est pas catastrophique, mais cela dessine la tendance, dans une Europe à la recherche d’un peuple.
1. À l’exception notable de la France, qui a connu une hausse d’environ 10 % des crédits militaires entre 2002 et 2008, et de la Pologne, dont le budget de défense est lié au taux de croissance du PIB.




II
Le sauvetage de l’euro, un « Verdun » européen ?
En cette veille du centenaire de la Grande Guerre de 1914-1918, il était sans doute inévitable que le sauvetage de l’euro allait inspirer des comparaisons plus ou moins heureuses avec les batailles de cet immense conflit. C’est ce que certains commentateurs anglo-saxons appellent the Verdun card 1 – la carte de Verdun –, soit pour rappeler les horreurs de la guerre que revivrait l’Europe si l’euro, et donc l’Union, venait à disparaître, soit pour en faire le symbole d’une défense opiniâtre contre les attaques acharnées de l’adversaire. Ce dernier parallèle a évidemment quelques limites. Pour sauver l’euro, nous sommes en principe tous unis. À Verdun, comme pendant la Première Guerre mondiale dans son ensemble, nous étions opposés dans une lutte à mort entre la Triple-Entente et les empires centraux. Le « Ils ne passeront pas » des Français à Verdun avait été un succès, et les Allemands ont renoncé. Il y a néanmoins une dimension symbolique européenne forte à la bataille de Verdun, à savoir celle d’une bataille longue et atroce (de l’ordre de 940 000 victimes dont plus de 260 000 morts et disparus en l’espace de seulement trois cents jours du 21 février au 19 décembre 1916) et d’une stratégie allemande d’attrition aussi peu imaginative que brutale, aux effets désastreux pour la place de l’Europe dans le monde : c’est ce que rappelèrent ensemble le chancelier Kohl et le président Mitterrand réunis sur le champ de bataille en 1985.
 
Évidemment, lorsque le général von Falkenhayn, chef d’état-major des armées allemandes, lance l’opération « Jugement » (Gericht) le 21 février 1916, il pensait réussir et il fallut attendre que le dieu des batailles ait tranché pour connaître l’issue. La chair à canon sur le champ de bataille et le feu roulant de l’artillerie se livrèrent une sauvage concurrence. Dans la bataille de l’euro, nous sommes dans ce type d’incertitude – les morts en moins. Aussi reprendrons-nous à notre compte cette analogie précisément parce que nous ne savons pas encore ce qui l’emportera dans l’épisode actuel. La ressemblance est renforcée par le caractère frontal, voire bestial, d’un affrontement semblable à la guerre de tranchées. Puissance de feu des marchés d’un côté, celle de la BCE et des divers mécanismes de soutien européen de l’autre ; détermination à s’accrocher à des positions fixées à l’avance valant souvent par leur caractère symbolique plutôt que par leur importance intrinsèque. Tout sauf une guerre de mouvement. Comme dans le cas de la bataille de Verdun, ce ne sont pas seulement les effets de l’échec de la bataille qu’il convient d’examiner, mais aussi les conséquences d’un succès. En tenant à Verdun, les poilus français permettent à la France d’éviter la défaite en 1914-1918, tout comme ils l’avaient fait lors de la bataille de la Marne en septembre 1914 ; mais le vainqueur français comme le vaincu allemand y subirent une saignée qui eut des conséquences sur l’après-guerre et sur les conditions d’avènement de la guerre mondiale suivante. Pour l’Allemagne de Guillaume II, la capacité à tuer plus de poilus (de l’ordre de 162 000) qu’il ne mourait de soldats allemands (environ 100 000) non seulement ne conféra aucun avantage particulier à l’empire, mais posa les jalons du revanchisme d’après 1918 : l’armée impériale s’estimant invaincue, il fallait évoquer le coup de poignard dans le dos (Dolchstoss) pour expliquer la défaite.
 
Le sauvetage de l’euro aura son propre prix en faisant naître ses propres légendes, comme en atteste déjà la mise en place de « récits » nationaux opposés entre les pays excédentaires et les pays déficitaires de la zone euro. Les conditions mêmes des tentatives réussies ou non de sauvetage de l’euro risquent de créer des lendemains qui déchanteront ou qui chanteront faux dès lors que les récits s’opposeront.
 
À l’inverse, nous ne retiendrons pas l’image de Verdun comme préfiguration de ce qui nous attend pour le cas où l’euro viendrait à succomber de manière désordonnée. Nous verrons plus loin que, si les conséquences en seraient redoutables, elles seraient probablement d’une nature très différente.
 
Lorsque la décision fut prise, il y a déjà près d’un quart de siècle, de créer une monnaie unique commune aux États membres de l’Union économique et monétaire fondée au sein de l’Union européenne, l’heure n’était pas à la comparaison avec Verdun mais bien avec son exact contraire. En 1989, il s’agissait pour le chancelier Kohl et le président Mitterrand d’assurer que la fin annoncée de la guerre froide et la réunification possible de l’Allemagne se passent dans des conditions à la fois pacifiques et stabilisantes. Fort heureusement, les deux hommes partageaient une vision commune de l’avenir de l’Europe enracinée dans une conscience commune du caractère tragique de l’Histoire. Ils eurent le courage et la capacité de bâtir ensemble un immense compromis qui a contribué à donner à la fin de la guerre froide son caractère essentiellement pacifique. Pour la France, cela supposait une Allemagne aussi européenne que possible, encadrée dans une union politique et monétaire étroite. L’abandon par l’Allemagne fédérale du Deutsche Mark et son remplacement par une monnaie européenne en était une des conditions, avec pour corollaire la perte par la banque centrale allemande, la Bundesbank, de son rôle dominant dans l’économie ouest-européenne. Pour le gouvernement fédéral allemand, la contrepartie était non seulement une réunification ordonnée et consensuelle des deux États allemands, mais aussi la perspective d’une Europe elle-même réunifiée dans laquelle l’Allemagne jouerait un rôle essentiel en accord avec ses partenaires, et dans le cadre d’institutions politiques européennes assez voisines du modèle fédéral ouest-allemand.
 
Si l’Histoire nous enseigne que la fin des grands empires est rarement pacifique, le fait est que le passage de l’ordre bipolaire à une Europe désormais placée pour l’essentiel dans l’Union européenne et l’OTAN s’est déroulé de manière extraordinairement paisible. Bien sûr, on peut critiquer les ultimes manœuvres de François Mitterrand pour retarder l’unité allemande, mais cela n’empêcha pas ce grand Européen d’en sortir par le haut et de relancer la construction européenne.
 
Officiellement lancée par le traité de Maastricht (signé en février 1992), la monnaie unique sera mise en place en moins de huit ans. Dans la logique d’une union toujours plus étroite, la monnaie unique et l’union politique étaient ainsi les étapes suivantes d’un processus d’intégration d’une Europe pacifique. Le nom d’euro est adopté en 1995, remplaçant l’unité de compte européenne qu’avait été, au préalable, l’ECU (European Currency Unit). Ce dernier pouvait difficilement faire rêver outre-Rhin, son acronyme étant homophone de vache (Kuh) en allemand. L’euro entre en vigueur le 1er janvier 1999, d’abord comme monnaie des transactions financières, puis comme numéraire le 1er janvier 2002. Tous les États de l’Union (11 sur 28) n’ont pas adopté l’euro, mais tous ont vocation à le faire, sauf le Royaume-Uni et le Danemark qui ont obtenu une dispense par voie de traité. Cependant, l’euro est une monnaie de l’Union européenne, avec une Banque centrale européenne qui est elle-même une institution de l’Union. Par paliers successifs, la construction européenne était passée d’un marché commun à une communauté européenne dotée de son marché unique, puis à une union possédant une monnaie commune à la majorité des États membres.
 
Les marchés obligataires commencent à l’intégrer dans leurs taux d’intérêt, lorsqu’est fixée en 1995 la première liste des pays composant la future zone euro. Des mesures plus ou moins acrobatiques assurèrent le passage de l’Italie et de la France dans cette première fournée. Avec la perspective de voir apparaître une monnaie commune en temps et en heure, aussi forte que le Mark (« Stark wie die Mark » pour reprendre le slogan allemand), la grande convergence des taux d’intérêt vers le bas commençait. Le mouvement se plaçait de surcroît dans un contexte mondial de baisse des taux d’intérêt en conséquence de l’achat massif de bons du Trésor américains par la Chine, ce qui facilitera le gonflement de la bulle immobilière aux États-Unis, facteur déclenchant de la grande crise de 2008 : dans le monde financier tout se tient.
Les années-casino
Puisque l’euro, c’était aussi l’Allemagne, et puisque l’euro était une « vraie » monnaie unique remplaçant sans mécanisme de retour les devises nationales, tous les États de la zone euro allaient être traités à peu près comme l’Allemagne lorsqu’ils émettraient des bons du Trésor et autres obligations souveraines sur les marchés obligataires. Le « spread », c’est-à-dire l’écart entre les taux des prêts obligataires à dix ans entre l’Allemagne, le grand pays le mieux traité par les marchés, et le pays le moins bien traité était largement inférieur à 1 %, la différence résiduelle tenant aux conditions techniques de placement des produits obligataires sur les marchés et non à un différentiel face au risque d’un très hypothétique défaut sur la dette souveraine. Cela demeura vrai même quand la Grèce entra dans la zone euro en 2001, alors que sa comptabilité nationale était notoirement approximative, pour ne pas dire mensongère, sa classe politique clientéliste confite en corruption, et sa fiscalité aussi archaïque qu’aléatoire. Les marchés supposaient que l’euro bénéficiait d’une garantie souveraine et illimitée de la part de ses membres pris individuellement et collectivement – donc en premier et en dernier ressort par l’Allemagne, parmi d’autres et plus que les autres. Ce présupposé de solidarité totale et inconditionnelle était renforcé par l’absence de toutes dispositions prévoyant la sortie d’un État membre en cas de difficultés liées à son propre comportement ou résultant de circonstances extérieures ingérables. Les pays membres de la zone euro s’étaient enfermés pour toujours dans une maison dont la porte et les fenêtres avaient été murées. Aussi la présomption de solidarité sur laquelle se fondaient les marchés n’était-elle pas irrationnelle, même si les traités ne l’épelaient pas ; au contraire, une lecture attentive laissait supposer le contraire, ce qui sera par la suite l’interprétation de la classe politique allemande. Sur le moment, les marchés préféraient en avoir la lecture qui arrangeait alors tout le monde, et notamment les banques allemandes qui, parmi d’autres, prêtaient sans limites à la Grèce comme aux autres pays méditerranéens. Ce n’est qu’avec la crise de l’euro que les prêteurs qui se veulent vertueux d’Europe du Nord feindront de s’apercevoir que la Grèce était un pays que sa corruption et son État faible rendaient décidément infréquentable.
 
Car commence alors un cycle extraordinaire caractérisé par une instabilité croissante des finances européennes. Dès lors que les pays à taux d’intérêt historiquement élevés, comme la France, allaient pouvoir emprunter à des taux dignes de la Bundesbank, les gouvernements concernés n’allaient pas tous s’en priver : après tout, il aurait fallu avoir la vertu budgétaire chevillée au corps pour résister à la tentation d’emprunter deux fois plus en supportant une charge de la dette moins élevée. À peu de chose près, c’est ce que fit notre pays : de 1991 à 2005, la dette souveraine française passe de 36 % à 67 % du PIB alors que la charge de la dette tombe de 3 % en 1995 à 2,4 % du PIB en 2006.
 
Comme l’ensemble des taux d’intérêt étaient peu ou prou indexés sur les taux d’emprunt à long terme des États, le même phénomène se retrouvait dans la sphère bancaire et économique privée. Dans un monde regorgeant par ailleurs de liquidités résultant de l’interaction entre la Chine (vendant ses produits aux États-Unis dont elle achetait les bons du Trésor) et les États-Unis (achetant les produits chinois et plaçant ses Treasury bills auprès du gouvernement chinois) et dans une zone euro traitée comme une grande Allemagne, les établissements bancaires allemands, français et autres prêtaient à qui mieux mieux vers les pays du « Club Med » et ailleurs, au risque de provoquer des phénomènes de bulle immobilière incontrôlée. Pendant ces années, l’Espagne lança la construction de plus de logements neufs que ne le fit la France (avec 50 % d’habitants de plus que l’Espagne) pendant les Trente Glorieuses, quand notre pays dut reconstruire les villes détruites en 1939-1945 et gérer l’exode rural. Dès le début de la crise en 2008, 28 % du parc des logements construits en Espagne entre 2001-2007 se retrouvèrent vacants. Le même phénomène se produisit en Irlande, dopée par les crédits des banques britanniques.
 
De tels phénomènes ne tiennent pas simplement à l’existence de l’euro. Après tout, c’est la crise des subprimes2 qui a été le détonateur aux États-Unis de la grande crise financière mondiale de 2008. Cependant, si les pays périphériques de l’Allemagne ne lui avaient pas été assimilés via la création de l’euro, les bulles espagnole ou irlandaise auraient eu du mal à se produire. De plus, les conditions de gouvernance de l’euro ont contribué à aggraver la situation. En effet, le traité de Maastricht et les dispositions réglementaires qui en ont découlé pendant les années 1990 ne prévoyaient qu’une gouvernance a minima de l’euro : d’une part, une banque centrale ayant pour tâche essentielle de limiter l’inflation sans aucun mandat en termes de croissance, de chômage ou de supervision bancaires, d’autre part, des critères limitant le montant de la dette souveraine (pas plus de 60 % du PIB pour chaque État membre), le déficit public (3 %) et l’inflation. Pour le reste, pas d’instruments ni de politique monétaire, bancaire, fiscale ou économique liés à l’existence de l’euro. De plus, dès le début, ces critères furent interprétés avec complaisance : l’Italie, dont la dette flirtait déjà avec les 100 % du PIB, se voyait excusée ; la France ne parvint à respecter les critères qu’en profitant d’un transfert financier sans lendemain lié au changement de statut de France Telecom. La Grèce est admise dans la zone euro en 2001 alors que ses données statistiques étaient notoirement tronquées. Puis, en 2003, l’Allemagne et la France s’entendent pour faire exploser la limite de 3 % de déficit. Dans ces conditions, les rares injonctions de la Commission, par exemple à l’encontre de la politique irlandaise de dumping fiscal, n’étaient pas susceptibles d’émouvoir quiconque.
 
Chacun allait son chemin dans l’économie-casino des années d’avant-crise. Surtout, c’est ce que représente l’euro qui lui donnait un caractère structurel et durable. C’est la grande différence par rapport aux pays fédéraux comme les États-Unis : les transferts fiscaux et sociaux de l’État fédéral vers les États constitutifs de l’Union permettent de soutenir l’activité économique et sociale. En contrepoint, aux États-Unis, la charge de l’incurie fiscale ou financière des États incombe totalement à chaque État : quand l’État de Californie s’est trouvé au bord de la faillite, ce fut aux contribuables californiens de trouver l’issue. Ceux-ci sont en mesure de le faire dès lors que les transferts financiers (impôts fédéraux, assurances sociales nationales) à l’échelle de l’Union rendent le choc tolérable. De telles banqueroutes n’ont de ce fait pas d’effets systémiques sur l’économie nationale ni sur le dollar ; les risques de nature systémique étant a priori gérés au niveau fédéral, pas au niveau des États. Ce système a sa cohérence. C’est au demeurant celui que l’on retrouve, en variantes, dans les autres ensembles fédéraux : Brésil, Suisse, Inde… Et il n’a rien à voir avec le système européen.
À chacun son dû ?
Dans les années d’avant-crise, chaque État agit à sa façon, créant ainsi les conditions de la grande divergence que nous vivons dans l’actuelle récession. Certains États, spécialement l’Allemagne et les pays qui étaient rattachés à la zone d’influence de l’ex-Deutsche Mark (Pays-Bas, Belgique, Autriche) ou intégrés dans sa chaîne de valeur (Slovaquie), profitent de la période pour renforcer leur compétitivité dans des conditions sociales rendues supportables par l’accès au crédit obligataire facile. L’Allemagne procède en deux temps. De 1999 à 2005, ce sont les réformes dites Hartz I, II, III, IV du chancelier Schröder, qui y perdra sa popularité et, enfin, le pouvoir : assurance maladie, retraite, modération salariale, flexibilité du marché du travail, sont au centre du jeu, conduits tantôt avec, tantôt contre les partenaires syndicaux. La potion sera amère, et les Allemands en tireront le sentiment justifié qu’ils ont consenti bien des sacrifices pour rétablir la compétitivité de leur économie, fût-ce au prix d’inégalités accrues et de précarisation du travail. En contrepartie, ce sera le boom des exportations, passant de 60 milliards euros d’excédent en 1999, à près de 200 milliards en 2007. La baisse durable et profonde du chômage suivra ce succès : ayant culminé à près de 10 % en 2005, il tombera à seulement 5,3 % en 2013. La population allemande est d’autant plus fière du résultat qu’il a été arraché de haute lutte, et n’aime pas trop que lui soit rappelée la part qu’y occupe une démographie particulièrement propice à l’abaissement du taux de chômage. Entre 2001 et 2012, la population allemande en âge de travailler est tombée de 2 %, alors qu’elle a augmenté de 7 % dans la zone euro dans son ensemble. Pour s’en tenir à des chiffres en valeur absolue, la population de 15 à 64 ans a diminué de 1,7 million sur cette période en Allemagne alors qu’elle s’est accrue de 2,8 millions en France. De tels écarts se voient dans une courbe du chômage. La compétitivité économique de l’Allemagne n’explique pas tout.
 
Ce premier temps de l’effort allemand fut rendu socialement supportable en partie par un environnement international en pleine croissance économique – en 2006-2007, l’économie mondiale a crû à un rythme sans précédent (et pour l’instant sans suite) de plus de 4 %. Cependant, les Allemands bénéficièrent aussi du recours au déficit budgétaire. Ainsi la dette publique a augmenté de 10 % en part du PIB, passant de 58 % en 2001 à 68 % en 2005. Le chancelier Schröder avait ses raisons pour s’asseoir sur le pacte de stabilité européen de l’époque. C’est seulement dans un second temps que l’œuvre du redressement allemand se focalisera sur la maîtrise des dépenses publiques. En 2009, le Parlement allemand adopte un amendement constitutionnel obligeant l’État fédéral à amener structurellement3 le budget au plus près de l’équilibre à partir de 2016. Le gouvernement de Berlin n’aura de cesse d’anticiper sur ce résultat, avec un excédent de 0,1 % dès 2012.
Ainsi, c’est une fusée à deux étages qui a permis de remettre l’économie de l’Allemagne en orbite : d’abord la rigueur des réformes, et ensuite seulement l’austérité de la maîtrise du budget. Les responsables politiques allemands ont raison de mettre en avant le courage et la vertu collective de leur pays. Ils ont cependant tort lorsqu’ils travestissent le déroulement de cet effort, pour mieux inviter l’Europe à conduire simultanément des réformes structurelles douloureuses et l’austérité des finances publiques alors que l’environnement économique est en récession. L’Allemagne invite la France ou d’autres pays déficitaires de l’euro à suivre le modèle des « réformes Hartz ». Ce devrait cependant être avec les précautions que devrait imposer un contexte économique récessif et surtout sans doubler un tel effort par la réduction synchrone de déficits. Force est de constater que s’est installé en Allemagne un récit de « la vertu récompensée » fondé sur l’oubli de ce qu’a été la réalité de l’expérience allemande.
 
La France, deuxième économie de la zone euro, a dormi pendant que l’Allemagne se redressait. Au lieu de profiter de l’éclatement du pacte de stabilité en 2003 pour engager les réformes de fond, les présidents Chirac et Sarkozy ne s’attaqueront qu’au seul chantier, certes majeur, du régime général des retraites, et cela fut davantage le fait du Premier ministre François Fillon que de Nicolas Sarkozy. Pour étayer cette affirmation, il suffit de se reporter à la « réforme » des régimes spéciaux de retraite que l’ancien président avait voulu conduire en direct, avec à la sortie un résultat plus coûteux que le statu quo ante. Pour la France, la décennie d’avant la crise a été perdue en ce qui concerne les réformes destinées à renforcer la compétitivité des entreprises. L’on aurait au demeurant tort de charger le gouvernement Jospin (1997-2001) plutôt que ses successeurs de droite. Certes, les « 35 heures » ne furent pas génératrices de compétitivité, bien au contraire, et elles ont profondément dégradé le fonctionnement du secteur hospitalier. Elles témoignaient aussi de ce mépris du dialogue social si caractéristique de la vie politique française, à gauche4 comme à droite. Au moins l’absence de réformes de compétitivité était assortie d’une relative sagesse budgétaire. Le pays dégage en 1997-1999 un excédent budgétaire primaire : ce sera la seule fois au cours du quart de siècle écoulé. Après le retour de la droite, et en dehors de la réforme Fillon sur les retraites, ce sera le confort du déficit financé à bon marché joint à l’absence de réformes économiques et sociales de fond. Ce laisser-aller se justifie d’autant plus mal que, pendant les années-casino, la France connaît une croissance médiocre. De 2001 à 2007, l’économie croîtra en moyenne de + 2 % par an seulement. L’Allemagne, avec + 1,7 %, faisait moins bien, mais c’était le prix à payer pour réussir les réformes Hartz. La France se présentera au seuil de la crise en 2008 dans un piètre état économique et financier.
 
L’Italie, quant à elle, aura vécu les années de l’économie-casino dans une combinaison curieuse de relative vertu budgétaire, de faible croissance et d’absence de réforme, antimodèle adopté en partie aussi par le Portugal. Contrairement à d’autres pays de la périphérie de la zone euro, l’Italie n’en aura pas profité pour flamber, mais elle aura encore moins réformé que la France. Au final, 1,1 % de croissance annuelle pendant les cinq ans d’avant-crise, un budget en léger excédent primaire mais une dette qui restait autour de 100 % du PIB. À la différence de la France, cette Italie aura malgré tout su préserver un tissu industriel dense, notamment au niveau des petites et moyennes entreprises à très haut niveau de spécialisation technique ou fortement investie dans le luxe : l’industrie italienne emploie 4,3 millions de salariés, soit un million de plus que la France. Cette version méridionale du Mittelstand allemand rebondirait vivement en cas de révision à la baisse de la valeur de l’euro.
 
L’Espagne (mais aussi l’Irlande) avait choisi une combinaison d’emballement privé et de discipline publique au demeurant plus apparente que réelle. La bulle immobilière tirait l’économie tout entière. La main-d’œuvre nationale et immigrée trouvait à s’employer légalement ou au noir sur les chantiers omniprésents et peu déclarés. L’État espagnol est alors un des seuls d’Europe à dégager un excédent budgétaire (+2,5 % du PIB en 2006), qui était cependant moins le signe de la vertu que le retour fiscal d’une économie en pleine surchauffe, avec, en parallèle, un déferlement impressionnant de corruption à tous les étages de la puissance publique. L’Espagne affichait avec fierté le respect des critères de Maastricht, mais cela ne faisait que souligner les limites d’un système européen dans lequel la norme est tout, et la décision politique, pas grand-chose : le respect du pacte de stabilité ne faisait que masquer le caractère artificiel d’une économie dont la surchauffe était insoutenable. Les mêmes remarques s’appliquaient à l’Irlande, y compris la case « corruption ». L’inceste entre l’immobilier, la banque et les sommets de l’État aura gravement fragilisé la capacité du « Tigre celtique » à faire face aux revers de fortune à partir de 2008. Du moins, l’Irlande, comme l’Espagne, aura-t-elle pu moderniser ses infrastructures et développer son système de formation et d’éducation pendant les années-casino. L’Irlande, contrairement à l’Espagne, aura aussi pris avant la crise d’importantes mesures de renforcement de la compétitivité de ses entreprises.
 
Reste la Grèce, qui aura, elle, pratiqué simultanément tous les excès de l’économie-casino sans conduire la moindre réforme de fond, en creusant un déficit d’autant plus abyssal que personne ne savait ou ne voulait mesurer l’ampleur des dépenses ni la destination des fonds publics, tant nationaux qu’européens. Ce n’est pas tout à fait un hasard si la crise de l’euro commence, en 2009, par la Grèce.
La crise en désordre
Le début de la crise de l’euro a commencé quand le spread entre les taux allemand et grec a bondi soudainement, avoisinant 3 % en mars 2009. Symboliquement, ce décrochage rapide correspond à l’époque où les marchés constatent que la zone euro ne formait pas un ensemble indifférencié en termes de risques, aligné sur la référence allemande. Si la monnaie était unique, les dettes souveraines restaient nationales, appelant donc une mesure spécifique du risque de défaut pour chaque pays. À ce stade, une intervention un peu vigoureuse de la BCE aurait peut-être suffi à décourager les opérations spéculatives sur les taux grecs. Cependant, cela arrangeait tout le monde que ce début de crise ne fût pas reconnu et traité comme tel : la Grèce d’abord, qui ne voulait pas attirer l’attention sur ses turpitudes ; la BCE, qui ne voulait pas risquer d’outrepasser son mandat ; et les pays partenaires de la zone euro qui avaient d’autres chats à fouetter, plongés comme ils étaient dans la gestion de la plus grave crise financière et économique depuis plus de soixante-dix ans.
 
Non traité, le spread grec ne fit que croître, et, au printemps 2010, force fut de reconnaître le problème, lors de la première de près de vingt réunions de crise au sommet des instances intergouvernementales de l’Union européenne. À ce stade, plusieurs voies étaient envisageables en termes d’action sur le fond.
 
La plus efficace et la moins coûteuse collectivement aurait consisté à faire, dès ce moment-là, ce qui sera finalement décidé deux ans plus tard dans des conditions nettement plus difficiles : utiliser la garantie solidaire, même limitée et conditionnelle, en faveur de la Grèce. Ce choix n’était cependant pas prévu par les traités et rejeté par une opinion publique allemande enfermée dans le récit national de « la vertu récompensée » que les Grecs n’avaient qu’à imiter. En même temps, et peut-être surtout, la France et l’Allemagne ne voulaient pas mettre en péril leurs propres banques, très exposées en Grèce, alors qu’elles étaient fortement secouées par la grande crise mondiale. Or une politique précoce de sauvetage de la Grèce par l’Union aurait privilégié la prise en compte des créanciers souverains au détriment des créanciers privés, notamment bancaires.
 
Pourtant, l’échelle de la dette souveraine grecque était largement à la portée de tels moyens, représentant moins de 3 % du PIB de la zone euro en 2009. De plus, les marchés n’avaient pas encore commencé à s’attaquer de front à l’ensemble des pays de la périphérie de l’euro. L’approche solidaire européenne ne sera réalisée que deux ans plus tard, au terme d’actions nettement plus coûteuses et dans le cadre de politiques fortement récessives, entraînant l’ensemble de la zone euro dans la récession à partir de l’automne 2011.
 
L’autre solution, plus radicale, aurait consisté à pousser jusqu’au bout le raisonnement largement mis en avant par les responsables européens, selon lequel « la Grèce était différente », que sa gabegie, sa corruption, son manque de compétitivité étaient d’un autre ordre que ceux des autres États membres de la zone euro et de l’Union. La Grèce aurait été invitée à prendre de longues vacances (dix ans, quinze ans) par rapport à la zone euro, le temps de lui administrer les remèdes classiques que le Fonds monétaire international a déjà imposés avec succès à des pays émergents ayant connu des problèmes similaires. Il s’agit en l’occurrence d’une sorte de trithérapie qui comprend une mise en défaut partielle, les créanciers essentiellement privés perdant un pourcentage élevé de leurs engagements ; une cure d’austérité budgétaire et des réformes profondes dans le cadre d’un programme d’ajustement international ; et une forte dévaluation donnant un coup de fouet aux exportations de façon à contrebalancer les effets récessifs du programme d’austérité. Cette approche, qui a fait ses preuves sous d’autres cieux, fut à peine évoquée au FMI et pas du tout dans le cadre de l’Union.
 
Avouer qu’il y avait une porte de sortie (volontaire ou involontaire) de l’euro était considéré comme politiquement irresponsable et économiquement dangereux, du fait de l’éventuel effet de contagion. Pourtant, par la suite, c’est bien ce type d’exclusion que faillit produire, mais dans le pire des désordres, la « déclaration de Deauville » de Mme Merkel et de M. Sarkozy en octobre 20105. Il est vrai aussi que le passage de relais du « patient grec » de l’Union au FMI aurait posé des problèmes pratiques redoutables, dont celui du prompt passage de l’euro à une nouvelle monnaie nationale – ce qui aurait pu entraîner un immense désordre en l’absence de la discrétion et de la pleine (et improbable) coopération des autorités grecques.
 
Aucun de ces choix ne fut fait au départ, et, tout au long des deux années suivantes, on pratiqua des demi-mesures, chacune devant calmer le jeu jusqu’au coup de chaud suivant. L’Union européenne ayant montré qu’il n’y avait pas de garantie solidaire, la contagion à d’autres pays de la zone euro se produisit, avec les crises irlandaise, portugaise, espagnole et italienne. La montée du risque des dettes souveraines dans une grande partie de la zone euro mit à son tour en péril l’ensemble de l’infrastructure bancaire en Europe, et spécialement en France et en Allemagne dont les grandes banques étaient largement exposées dans les pays de la périphérie. Il fallut attendre l’action de la BCE en décembre 2011, avec l’ouverture d’un guichet spécialisé aux établissements bancaires, pour écarter le spectre de faillites bancaires majeures dans les deux pays du cœur de la zone euro. Entre l’été 2011 et l’été 2012, les mesures se succèdent, amenant enfin un calme relatif. Du côté des États de l’Union, la mise en place de nouveaux mécanismes de soutien financier d’urgence (ce que seront par la suite le Fonds européen de soutien financier, EFSF, et le Mécanisme de soutien européen, ESM), et du côté de la BCE, le recours, ou plus exactement l’annonce décisive du recours possible au rachat direct de la dette souveraine, ce que fera Mario Draghi à l’été 2012 avec l’annonce des Transactions monétaires directes, OMT.
 
La faillite d’une seule grande banque d’affaires aux États-Unis, Lehman Brothers, en septembre 2008, avait suffi à précipiter le monde dans la récession. Ce qui menaçait en Europe, c’était plusieurs Lehman Brothers, dont la déconfiture aurait un des effets encore plus spectaculaires, compte tenu du rôle que jouent les grandes banques françaises (BNP Paribas, Crédit Agricole, Société Générale) et allemandes (Deutsche Bank, Commerzbank) tant dans le système financier mondial que dans le cadre européen.
 
Pendant cette période du printemps 2010 à l’été 2012, l’Allemagne est constamment tiraillée entre deux objectifs : d’une part, obliger la Grèce à rembourser sa dette au travers d’un programme draconien de réduction du déficit et de remise en ordre de l’économie et de l’État ; d’autre part, empêcher la sortie de la Grèce de la zone euro afin de pas créer un précédent.
 
Au début, c’est clairement le premier but qui l’emporte, jusqu’à la « déclaration de Deauville » qui, en paraissant ouvrir les portes à une sortie de la Grèce de l’euro, déchaîne les marchés, obligeant enfin l’Allemagne à privilégier le second objectif, tout en y allant à reculons et en cherchant à imposer ses conditions en termes de contreparties économiques et politiques.
 
Ce « ni ni » allemand ou plus exactement germano-français, appliqué à la Grèce de 2009 à l’été 2012 – ni sortie de l’euro assortie d’un plan de sauvetage standard, ni garantie solidaire rapide et massive de la dette souveraine grecque – vaudra pour les autres pays menacés.
 
Le choix final est celui de la combinaison d’une politique de « double austérité » (réduction de déficits, réformes structurelles), d’une mutualisation partielle des dettes souveraines et d’une mise à contribution tardive des créanciers privés. Cette politique se traduit à l’heure actuelle par un double effet : d’une part un retour à la stagnation de la zone euro dans son ensemble en 2012-2013, d’autre part un alourdissement des dettes souveraines des pays à problèmes en part du PIB. La dette souveraine grecque était de 108 % en 2008, elle atteindra 175 % en 2013. Les chiffres correspondants sont de 36 % et 84 % pour l’Espagne, 104 % et 127 % pour l’Italie. Même le « bon élève » irlandais est à la peine (passant de 25 % à 118 %). Tout le monde y aura perdu, les pays en crise aiguë d’abord, mais aussi l’Europe dans son ensemble à travers l’extension de la récession et l’aggravation du risque que représente le fardeau de la dette. Pour les pays les plus endettés, la charge des taux d’intérêt constitue un obstacle supplémentaire au retour à la compétitivité économique.
 
Avant de se livrer à la critique de cette politique du « trop peu, trop dur, trop tard », rappelons quelles sont les contraintes qui pèsent sur le gouvernement allemand dont le rôle aura été décisif en la matière, même s’il fut soutenu par le président Sarkozy. Au plan juridique, l’Allemagne est placée sous la surveillance étroite et prudente de la Cour constitutionnelle de Karlsruhe. Il n’y a rien d’anormal à cela, au contraire : c’est l’un des piliers du fonctionnement de cette démocratie exemplaire qu’est devenue l’Allemagne avec la création de la République fédérale en 1949, et c’est aussi un élément de l’identité allemande. Cette dernière expression peut surprendre : quelle que soit l’importance réelle du contrôle constitutionnel en France ou au Royaume-Uni, il est peu habituel d’en parler comme d’un élément de l’identité nationale. Tel est pourtant le cas de l’Allemagne, comme d’ailleurs celui des États-Unis, pour des raisons voisines. Avant d’être un pays créé à l’intérieur de frontières incontestées, la République fédérale a été un régime dont l’autorité s’exerçait sur une partie seulement du pays (tout comme les treize colonies d’origine des États-Unis n’étaient pas installées dans des frontières définitives). Le patriotisme y fut d’abord constitutionnel, pour reprendre l’expression du philosophe et politiste Jürgen Habermas, toujours à la manière des États-Unis dont le soubassement est idéocratique et constitutionnel avant d’être territorial. La cour de Karlsruhe n’est au demeurant pas déraisonnable : jusqu’à présent son pouvoir et son autorité ne la conduisent ni à déborder de son champ de compétence ni à dire le droit d’une manière qui ignorerait les réalités politiques et économiques. Bien imprudent serait cependant un exécutif et un législatif qui se risqueraient à brusquer les juges en se lançant dans un grand bond en avant dans le domaine européen. Les innovations sont faites à pas comptés, sans bousculer une Cour qui impose à chaque étape ses conditions – ainsi a-t-elle jugé que tout nouveau transfert de pouvoirs vers le niveau européen non prévu par les traités existants devrait être préalablement adopté par le Bundestag réuni en formation plénière.
 
En termes politiques, le système électoral conduit le plus souvent à des gouvernements de coalition, donc à peu d’agilité dans la prise de décision. Comme sous la IVe République, le groupe charnière (depuis 2008, il s’agit du parti libéral FDP) a une capacité de nuisance hors de proportion avec son nombre de parlementaires. En revanche, à l’inverse du temps de la IVe République, il est aujourd’hui incroyablement difficile pour le groupe parlementaire majoritaire de changer la donne en provoquant de nouvelles élections, de manière à se débarrasser d’un groupe charnière à la fois impopulaire et nuisible. Les institutions politiques ont été bâties pour éviter le retour au type d’instabilité qui contribua à miner la République de Weimar après la Première Guerre mondiale. La stabilité est bien au rendez-vous, mais aux dépens de la capacité à agir de manière rapide et décisive. En cela, la démocratie allemande diffère profondément du régime parlementaire britannique ou de la République semi-présidentielle française.
 
Enfin et surtout, les citoyens allemands ont du mal à comprendre pourquoi leurs impôts serviraient à suppléer le manque de vertu et à payer pour la crise des autres. La classe politique allemande a une part importante de responsabilité à cet état de fait. Elle a bâti le récit d’un redressement allemand assez différent de ce qui s’est passé en pratique. Elle ne rappelle pas volontiers que les réformes structurelles furent accompagnées du recours au déficit, alors que ce qui est proposé aux autres Européens, c’est la réforme dans l’austérité. De même, elle a du mal à expliquer que le contribuable allemand est sollicité potentiellement plutôt que pratiquement par les mesures de sauvetage de l’euro : l’établissement des fonds européens, les mesures de la BCE ne se traduisent pas par des sorties réelles d’impôts, mais par leur possibilité. Reste que l’explication serait très difficile à faire entendre : l’Allemagne est un pays où le mot qui désigne la dette, Schuld, signifie aussi « culpabilité ».
 
L’histoire financière de l’Allemagne – la grande inflation de 1923 et les années sans monnaie stable de l’immédiat après-Seconde Guerre mondiale6 – a appris aussi aux Allemands que les engagements non financés devront un jour être payés et que les fonds européens finiront bien par entraîner des dépenses réelles, état d’esprit nourri aussi du souvenir de « l’Allemagne paiera » français du Diktat de Versailles. Le rappel au passé ne s’étend malheureusement pas à la déflation des années 1931-1932, qui amena les nazis au pouvoir bien plus que le souvenir de l’inflation de 1923. Et il semble que, plus encore, les responsables allemands oublient volontiers que les États alliés de l’Allemagne fédérale ont réduit de plus de 90 % sa dette souveraine au début des années 1950.
 
Dans ces circonstances, le contribuable allemand est d’autant plus rétif qu’il ne perçoit pas aujourd’hui la crise comme quelque chose de présent en Allemagne. Lors du grand plongeon de la production en 2009 (- 5 % du PIB en Allemagne), l’Allemagne avait certes vécu la crise, mais c’était pour mieux la dompter, rapidement et par ses propres forces : le consensus social autour de la flexisécurité avait alors permis de juguler le chômage. Pourquoi les autres pays ne feraient-ils donc pas pareil ? De surcroît, les Allemands n’ont pas le sentiment d’être des profiteurs : le pouvoir d’achat stagne et le taux de pauvreté y est plus élevé qu’en France (15,6 % contre 13,5 % de la population). Les Allemands sont fiers d’avoir rétabli la compétitivité de leur économie, et heureux d’avoir jugulé le chômage, mais cela ne s’est pas traduit par une augmentation de leur niveau de vie. Ce contexte n’est pas de nature à nourrir des sentiments proeuropéens en Allemagne. Dans un important sondage d’opinion7 organisé en 2012, 53 % des personnes interrogées considèrent que l’appartenance à l’Union européenne a nui à leur sort personnel comme à l’économie allemande. Cela ne conduit pas à une demande de sortie de l’Union, qui reste le cadre supposé intangible dans lequel s’inscrit la politique allemande, ni à une volonté de sortie de l’euro. On est là dans l’attachement aux habitudes de la part d’un électorat qui a retenu de la dure leçon de l’Histoire qu’il vaut mieux éviter les aventures. Mais le rêve européen de Konrad Adenauer et par la suite de Helmut Schmidt ou de Helmut Kohl est désormais loin. L’Allemagne a changé en profondeur.
 
L’euro a réchappé aux périls immédiats grâce au « tout ce qu’il faudra » de Mario Draghi et à la mise en place progressive des outils financiers et réglementaires de l’Union européenne, mais la situation ainsi créée n’est ni économiquement ni politiquement durable.

Un sauvetage qui enfonce et qui divise
La situation économique et sociale actuelle est ce qu’elle est, c’est-à-dire caractérisée par une absence de croissance, une hausse du chômage, une non-maîtrise de l’endettement à l’échelle de la zone euro.
 
La « croissance » prévue en 2013 par le FMI est de - 0,6 %. On notera au passage que la Commission européenne prévoyait encore + 0,6 % pour 2013 en novembre dernier. Le même décalage s’était produit pour 2012, année qui s’est terminée sur une moyenne de - 0,1 % alors que la Commission pronostiquait encore + 1,0 % en mars 2012.
 
Autrement dit, 2013 est une mauvaise année. La modeste reprise de +1,2 % avancée pour 2014 reste à confirmer et ne serait pas suffisante pour entamer une réduction significative du chômage ou de la dette. Par rapport au début de la crise, le PIB de la zone euro était, à la fin 2012, inférieur de 3 %. Le chômage est passé de 7,3 % à la veille de la crise à 12,2 % en mai 2013. La dette souveraine des pays de la zone euro n’a cessé d’augmenter, passant de 66 % du PIB en 2007, à 95 % fin 2013. Nous avons vu plus haut que l’écart économique entre pays membres de la zone euro ne se resserre pas, au contraire. Les perspectives ne sont guère plus brillantes, même si l’on s’en tient aux prévisions officielles.
 
Sur la base de statistiques du FMI, l’Italie ne retrouverait son PIB d’avant-crise qu’à partir de 2018 – autrement dit, onze années de récession, venant s’ajouter à la croissance médiocre des années 1995-2007. L’Espagne elle aussi ne récupérerait son niveau d’avant-crise qu’aux alentours de 2018, son taux de chômage demeurant aux alentours de 25 % d’ici là : là encore, une décennie de perdue assortie d’une récession plus profonde qu’en Italie. À l’échelle de la zone euro, la date du rattrapage se situerait au mieux en 2016 : « seulement » neuf années de perdues pour cet ensemble de plus de 400 millions d’habitants. On répétera qu’il s’agit là d’hypothèses officielles dont on sait combien elles ont été démenties par la réalité tout au long de la crise. Ces évolutions sont liées à la poursuite des politiques économiques et budgétaires prévues par le pacte fiscal européen.
 
Autrement dit, le succès à moyen terme (d’ici la fin de la décennie, donc) d’une politique de sauvetage de l’euro laisserait l’économie européenne dans un état de faiblesse remarquable. De surcroît, les efforts ne devraient pas s’arrêter là : dans la plupart des pays membres de la zone euro, il y aurait, en l’absence de croissance soutenue, très peu de possibilités de réduction de la dette souveraine, même en supposant l’élimination des déficits budgétaires. Dans le cas de la France, le « déficit zéro » n’est pas prévu avant 2018 ; d’ici là, et toujours en admettant que les prévisions officielles aient quelque rapport au réel, la dette française aura atteint près de 100 % du PIB. Pour revenir au niveau actuel de 90 % du PIB, il faudrait cinq années d’un excédent budgétaire de 2 % par an8 : historiquement, notre pays n’a pas atteint l’équilibre budgétaire depuis 1979, et, depuis que les statistiques existent, jamais nous n’avons dégagé un excédent de 2 %…
 
Le cas de l’Allemagne et de quelques pays de l’ancienne zone Deutsche Mark est un peu meilleur. Mais tout est relatif : pour revenir au critère de Maastricht d’une dette inférieure à 60 % du PIB, il faudrait que l’Allemagne dégage 2 % d’excédent budgétaire pendant vingt ans : c’est à peu près l’équivalent des crédits qu’elle transfère chaque année vers les Länder de haut niveau de chômage de l’ex-RDA. En termes de croissance, l’Allemagne dépassait de 1,3 % au 1er trimestre 2013 son PIB à la veille de la crise – soit une moyenne annuelle de moins de 0,3 %.
 
Ajoutons ici que ce qui vient d’être écrit n’est pas un plaidoyer pour la non-réforme. Dans le cas de la France, la croissance peut être stimulée par la flexibilisation du marché du travail, et par la focalisation des investissements publics et privés dans la recherche, les infrastructures et les secteurs productifs. Or, aujourd’hui, l’épargne est largement orientée vers le secteur immobilier. Les observateurs étrangers n’ont pas manqué d’être surpris par la structure du patrimoine des responsables ministériels rendu public dans le cadre de la moralisation de la vie politique au printemps 2013 : de la pierre mais pas d’actions. Par ailleurs, les efforts de l’État ont été jusqu’ici largement captés par les tentatives de sauvetage des entreprises en perdition alors qu’il faut les concentrer vers les « jeunes pousses ».
Plutôt que de conduire une politique récessive privilégiant la réduction de la dette, mieux vaudrait s’orienter vers une politique de stimulation de la croissance, accompagnée par une dose limitée d’inflation permettant d’éliminer de la dette de manière relativement indolore. C’est le choix des États-Unis et, depuis peu, du Japon. À terme, c’est la croissance qui devra permettre de réduire la dette, et non le remboursement de celle-ci.
 
Des gisements d’économies substantielles existent par ailleurs, notamment en ce qui concerne les dépenses des collectivités locales. Leur part dans le PIB a plus que doublé en trente ans et atteint 11,4 % du PIB en 2011. Seule une partie de cette augmentation des charges est imputable aux transferts de compétence et des dépenses de l’État central vers les collectivités territoriales.
Cependant, en période de récession, ce n’est pas par là qu’il faut commencer car le premier effet de telles économies est de réduire la demande.
 
Tout simplement, même en procédant à de telles réformes, comme le font au demeurant d’autres pays membres de la zone euro, l’objectif de sauvetage de l’euro à court et moyen terme par l’austérité étouffe la croissance. De moteur de la croissance, l’euro est devenu un frein depuis le début de la crise, et continuera très vraisemblablement de l’être tout au long des années 2020. Le rêve européen est en train de devenir un interminable cauchemar – du moins tant que d’autres approches n’auront pas été tentées.
 
Jusqu’à présent, trois grandes voies alternatives ont été évoquées dans le débat public par rapport à la poursuite de l’actuelle et interminable politique de rigueur. La première, placée sous le signe de la paresse intellectuelle, de la facilité politique et de l’impossibilité pratique, consiste à prêcher l’abandon pur et simple de l’austérité tout en affichant l’appartenance à la zone euro et à l’Union européenne. « Il faut qu’on » oublie les 3 % de déficit et les traités auxquels nous avons souscrit, et « il n’y a qu’à » imposer à l’Allemagne notre décision. Cela ne réglerait rien au fond (or le déficit budgétaire et la dette publique sont un vrai problème), l’Allemagne ne serait évidemment pas d’accord, et les marchés prendraient rapidement acte de notre cavalier seul en nous infligeant un spread comparable à celui qu’ont subi l’Espagne et l’Italie. Les marchés n’auraient aucune raison de ne pas prélever une telle prise de risque à un État qui voudrait emprunter davantage alors qu’il aurait indiqué qu’il y a une probabilité non nulle qu’il ne rembourserait pas ce qu’il doit : les entreprises qui sous-tendent les marchés obligataires peuvent avoir toutes sortes de défauts par ailleurs, si elles faisaient autrement, leurs actionnaires ou leurs États de rattachement9 seraient fondés à les punir pour abus de biens sociaux.
 
Très rapidement, une politique contre-austéritaire qui se réduirait à ces dimensions entraînerait une crise majeure pour la France et pour la zone euro, et déboucherait sur une variante du scénario décrit plus bas, celui de l’éclatement désordonné partiel ou total de l’euro. Dans ce sens, le cavalier seul anti-austéritaire n’est littéralement pas faisable, car débouchant très vite sur une crise qui en empêcherait la réalisation dans la durée. À juste titre, le gouvernement français a refusé d’entrer dans ce type de scénario. Il s’est contenté de rechercher, avec un certain succès, un étalement dans le temps des objectifs de réduction du déficit.
 
Autre catégorie de scénario, l’éclatement brutal de l’euro. Cela peut se produire de toutes sortes de manières. L’implosion peut être partielle et située en périphérie, avec la sortie de la Grèce (si souvent évoquée entre 2010 et 2012), seule ou suivie par quelques autres (Portugal, Chypre, Slovénie…), avant la mise en place supposée de pare-feux évitant la contagion. Elle peut être partielle mais radicale avec le découpage de l’actuelle zone euro en deux ensembles monétaires. Un article facétieux du Financial Times avait évoqué cette hypothèse dès le début de la crise10, les pays d’Europe centrale et septentrionale adoptant comme monnaie commune un « NEURO », et les pays du Sud se contentant d’un « PSEUDO ». Sortie encore, mais par le cœur, si l’Allemagne recréait son Deutsche Mark. Un éclatement général peut se dérouler sous forme de réaction de chaîne (la « contagion » si souvent évoquée pendant les crises des années 2010-2012) ou s’opérer de manière simultanée. Il y a aussi différentes façons de mourir, avec des homicides (la Grèce ou Chypre qui seraient poussées dehors), les suicides individuels ou collectifs (les pays choisissent de sortir de l’euro) et les accidents involontaires de la route monétaire…
 
Sous les formes décrites, ces scénarios seraient tous catastrophiques, fût-ce à des degrés divers. De fait, l’on écartera volontiers les variantes partielles car elles déboucheraient sur un délitement général. Soit les pare-feux ne tiendraient pas (difficile d’assister à la sortie du Portugal sans que l’Espagne ne « tombe » dans la foulée – et le reste de la zone avec)11 ; soit l’eurozone réduite au noyau supposé de la sphère d’influence économique de l’Allemagne connaîtrait une appréciation monétaire insupportable pour la plupart des pays concernés. En pratique, le « NEURO » de la fable se muerait très vite en un nouveau Deutsche Mark. La sortie de la seule Grèce était peut-être possible en 2009-2010, mais le moment pour une telle issue est visiblement passé, du moins sous une forme maîtrisée et limitée.
 
En somme, soit l’euro existe tout entier, soit il n’existe pas du tout. Son périmètre peut encore s’élargir, pas à pas : la Lituanie doit y entrer le 1er janvier 2014 ; mais il ne se rétrécira pas de manière limitée. On observera au passage que la volonté des pays d’Europe centrale d’adopter l’euro répond à un calcul stratégique – l’intégration européenne face à la Russie – plutôt qu’économique. Les déclinaisons évoquées plus haut auraient toutes pour effet de détruire l’euro de manière incontrôlée et de causer d’immenses ravages au sein de l’économie européenne. Le rétablissement des frontières bancaires, commerciales et douanières signerait la fin du marché unique, provoquant une contraction forte, rapide et violente du commerce intracommunautaire. Or le commerce au sein de l’Union européenne avec son marché unique représente près de 15 % du PIB. Le fonctionnement des chaînes de valeur transfrontières dans lesquelles s’insèrent nos entreprises serait profondément obéré. On sortirait de la pire récession des quatre-vingts dernières années, pour entrer dans la dépression la plus profonde depuis le début de la révolution industrielle ! À éviter, donc. Il reste que ce type d’aventure est parfaitement réalisable : le chaos politique ici, la maladresse et l’incompétence là, le manque de chance un peu partout pourraient y conduire sans qu’il soit particulièrement difficile d’en décrire les cheminements possibles. En gérer les conséquences serait évidemment plus complexe.
 
Somme toute, mieux vaudrait alors rechercher l’opposé polaire de ce scénario, sous la forme d’une fuite en avant fédéraliste. Là où fonctionnent sans difficultés existentielles d’autres monnaies relevant d’économies d’ampleur continentale, existent aussi des institutions politiques et des processus économiques dont la zone euro est dépourvue. Pour s’en tenir à de grandes fédérations – les États-Unis, l’Inde, le Brésil –, ces institutions comprennent en premier lieu un gouvernement et un parlement fédéraux responsables de l’élaboration d’un budget fédéral représentant une portion substantielle du PIB, soit 14 % en Inde, 21 % au Brésil, 24 % aux États-Unis. À l’inverse, le budget de l’Union européenne est d’environ 1 % du PIB. Dans les grandes fédérations, l’exécutif est doté de départements ministériels correspondants : Budget, Trésor, Économie, Affaires sociales, cependant que la Banque centrale pilote la politique monétaire et supervise les autorités bancaires. L’Union européenne a bien sa Banque centrale européenne, mais pas le reste ; et la BCE a elle-même un mandat macroéconomique limité à la seule maîtrise de l’inflation alors que la Réserve fédérale américaine a également pour responsabilité de contribuer à la croissance et à la limitation du chômage. Dans tous les cas, ces ensembles fédéraux sont des unions de transfert : par exemple, les recettes de l’impôt fédéral sont réparties entre tous, assorties de mécanismes de péréquation en faveur des collectivités territoriales les moins bien dotées. C’est au demeurant ce qui se fait au niveau de chacun des États membres de l’Union européenne. Ainsi, dans le cas de la France, ce sont environ 4 % du PIB de crédits nationaux qui sont redistribués vers les collectivités locales afin d’assurer une certaine harmonisation au profit des régions, départements ou communes moins riches.
 
L’Union européenne, avec ses faibles recettes fiscales propres, n’a pas vraiment les moyens d’en faire autant : l’ensemble des fonds structurels européens représentent environ 50 milliards d’euros par an, soit moins que le seul fonds de péréquation français. Pourtant, même ces moyens limités, lorsqu’ils sont bien ciblés, font une vraie différence, comme on l’a vu pour la modernisation des infrastructures des pays ibériques ou des nouveaux États membres de l’Europe centrale. Plus importants encore sont les transferts assurés au sein des ensembles fédéraux par le biais de l’homogénéité des régimes sociaux publics ou semi-publics.
 
C’est l’ensemble de tels transferts fiscaux et sociaux qui permet aux grands États continentaux d’avoir des politiques économiques et monétaires cohérentes alors même que les divergences de situation peuvent y être aussi fortes, voire plus, qu’au sein de l’Union européenne. Le PIB par habitant de l’Alaska, avec 44 200 dollars, est supérieur à celui de l’Alabama (31 200 dollars) – de plus, l’économie de l’un repose à peu près exclusivement sur l’extraction des hydrocarbures, celui de l’autre, sur l’agriculture et l’industrie manufacturière, avec des modèles économiques opposés. Et que dire de l’écart entre le Maharashtra, en Inde, avec la locomotive économique qu’est Mumbai, et l’État miséreux et semi-féodal du Jharkhand, avec 101 300 roupies de PIB par habitant pour l’un, 35 600 roupies pour l’autre. La même remarque vaut pour l’État de São Paulo au Brésil (24 500 reais) et le misérable Piauí, État du Nordeste (5 400 reais). Pour s’en tenir à des pays de plus de 1 million d’habitants, l’écart entre l’Autriche (36 600 euros) et l’Estonie (11 700 euros), qui sont aux extrêmes de la zone euro, n’est pas de nature différente. Pourtant, il ne résulte aucun trouble existentiel de ces écarts de revenus ou de modèle économique, pour le dollar, la roupie, le real.
 
Devant ce constat archimédien de simplicité, certains seront tentés de crier « Eurêka » : pour sauver l’euro dans la durée et en faire un moteur de la croissance, il suffit de créer une union de transferts reposant sur des institutions paneuropéennes démocratiques. Cependant, le passage direct de la situation actuelle à un euro stable enraciné dans une Europe fédérale est politiquement proche de l’impossible. Facteur aggravant, le lien entre le sauvetage de l’euro et l’Europe fédérale est à rebours de l’expérience historique ailleurs dans le monde – à une exception près sur laquelle nous reviendrons. À peu près partout, dans les fédérations petites et grandes, le passage à la monnaie unique a été une conséquence ou un simple accompagnement du processus politique de création de l’ensemble. Ce n’est pas l’existence du franc suisse qui a débouché sur la création de la Confédération helvétique : c’est l’approfondissement du fédéralisme suisse à la suite de la brève guerre civile du Sonderbund en 1847 qui a permis la création de cette monnaie. Si le dollar américain est aussi ancien que les États-Unis, il a fallu attendre 1913 pour que soit établie une banque centrale sous la forme de la mise en réseau des douze banques régionales de réserve. Certains des débats politiques les plus sévères d’avant la guerre de Sécession de 1861-1865 ont porté sur l’opportunité ou non de créer une banque fédérale. Longtemps, il n’y eut pas de régulation fédérale forte des activités bancaires : il fallut attendre pour cela le New Deal dans la foulée du krach de 1929. Notons que ces réformes-là interdirent par ailleurs l’existence d’établissements bancaires à l’échelle de l’Union américaine. Le Glass-Steagall Act de 1933 a empêché pendant près de soixante-dix ans l’existence d’un marché bancaire fédéral, chaque banque de dépôt étant limitée à un seul État12. Ainsi, la fédération américaine était-elle, à certains égards, moins fédérale que le marché unique européen. Les États-Unis ont simplement été vraiment pleinement fédéraux là où ça comptait le plus, avec un gouvernement fédéral et une union de transfert.
 
Le lecteur aura noté que nous écrirons gouvernement, et non « gouvernement économique », appellation chère depuis de longues années aux responsables français. Dans la mesure où l’un des actes basiques de tout gouvernement est de bâtir et d’exécuter un budget, tout gouvernement est économique, par essence. L’expression de gouvernement économique relève soit du faux-semblant (présentant comme actes de gouvernement des actions qui ne relèvent pas de l’établissement et de l’exécution d’un budget), soit de la dissimulation (la minoration du niveau d’intégration politique que supposerait l’union budgétaire et fiscale). Il n’y a pas de véritable gouvernement économique sans gouvernement tout court.
 
La roupie existait avant l’indépendance de l’Inde et a continué à fonctionner par la suite. La décision et les modalités de création de l’Union indienne ne lui doivent rien. Quant au Brésil, celui-ci a connu plusieurs monnaies successives au cours de son histoire : une première version du real de l’indépendance jusqu’à 1942 puis trois versions successives du cruzeiro, de 1942 à 1994, puis de nouveau le real depuis 1994… La fédération a de toute évidence été plus robuste que la monnaie. L’on relèvera au passage deux leçons importantes du cas brésilien : la fédération peut survivre à la mort répétée de la monnaie unique existante ; et une nouvelle monnaie unique peut remplacer une autre monnaie unique.
 
L’exception dans ce tableau, c’est la création en 1948 du Deutsche Mark, condition de la création de la République fédérale d’Allemagne en 1949, et de ce fait marqueur identitaire de premier rang de l’Allemagne de l’Ouest libérale et démocratique. L’Allemagne de l’après-guerre fut ainsi monnaie avant de redevenir État. Les conditions étaient exceptionnelles : une économie incapable de se reconstruire faute d’une monnaie au sens plein du terme, et un pouvoir politique de fait exercé par les puissances occupantes occidentales, le tout sur toile de fond des destructions issues du conflit le plus violent de l’Histoire. Dans ce cas « hors norme », la séquence était subordonnée à un projet politique et stratégique – à savoir la création d’une Allemagne occidentale unie, démocratique et prospère, susceptible de servir d’exemple et de rempart face à l’Empire soviétique. On retiendra de cette exception allemande la démonstration que la création d’une monnaie nouvelle peut, dans des circonstances certes hors-normes, contribuer à une transformation politique souhaitée par les principales parties prenantes. Seuls les communistes allemands qui pesaient peu au plan intérieur ouest-allemand s’y opposaient. Parmi les puissances occupantes occidentales, la France avait initialement tenté d’empêcher le processus, notamment en se tenant à l’écart de la création en 1947 d’un début de marché unique (la « bizone ») entre les zones d’occupation britannique et américaine, mais elle avait fini par laisser faire.
 
Ces données historiques, comme le sens commun, tendent donc à suggérer qu’on ne peut concevoir un projet d’union fédérale uniquement pour sauver une monnaie : la monnaie doit être au service de l’organisation collective que se donnent les hommes, et non le contraire. La décision de créer l’euro dans une Europe non fédérale allait à l’encontre de cette expérience et de ce préalable.
 
Admettons cependant un instant que cette objection n’en soit pas une. Il resterait à surmonter les autres obstacles. Intellectuellement d’abord, il y aurait à répondre à la triple question : « Quelle fédération, pour qui, par qui ? » Lorsque les responsables de l’exécutif allemand proposent des mesures fédérales, par exemple l’élection du président de la Commission européenne au suffrage universel, ils écartent en même temps la création d’une union de transfert. Ou encore, il est proposé d’étendre et de renforcer les pouvoirs des institutions européennes existantes, dont on sait pourtant qu’elles produisent de la norme et non des décisions de gouvernement. Ensuite, à qui s’étendrait cette invitation au voyage fédéral ? Sans doute aux pays de la zone euro et aux pays qui se préparent à la rejoindre. Pourtant, cela déboucherait sur la fracture de l’Union européenne puisqu’en seraient écartés ou s’en écarteraient les pays qui ont refusé l’euro de droit ou de fait (Royaume-Uni, Danemark, Suède, République tchèque).
 
Enfin, une fédération pour qui ? Les Américains sont américains, les Brésiliens, brésiliens, les Indiens, indiens, avant d’être ressortissants de l’Alabama, du Guanabara ou du Haryana – même s’il fallait passer par des moments difficiles pour faire triompher le demos fédéral : guerre de Sécession américaine avec ses 600 000 morts, multiples épisodes séparatistes au Brésil, désordres religieux en Inde. Le demos européen n’existe pas si l’on en juge par la concentration de l’activité politique et de la vie des partis aux échelons étatiques (voire subétatiques telles la Catalogne ou l’Écosse) plutôt que dans une Union européenne perçue comme un empyrée technocratique sans racines. C’est ici que commencent les difficultés politiques, et spécialement dans notre pays. Lorsque le président Hollande a été interrogé par la presse écrite le 17 octobre 2012 sur les initiatives fédérales, sa réponse a tenu en deux phrases : « Pour une Europe plus intégrée avec l’union politique, ne faut-il pas un nouveau traité constitutionnel, soumis à référendum ? Je crois me souvenir qu’en 2005 nous avons essayé cette formule et qu’elle n’a pas donné les résultats escomptés. »
 
Même en supposant, avec beaucoup d’audace, que la définition du fédéralisme fasse l’objet d’un accord, resterait à faire accepter ce projet fédéral aux citoyens en pleine récession économique. Un saut politique aussi spectaculaire prendrait des années à produire des fruits quelconques. On peut mobiliser de manière churchillienne autour « du sang, de la sueur et des larmes », mais à condition que la source du problème soit perçue comme étant extérieure et inacceptable, comme l’était l’Allemagne nazie, et à condition d’ouvrir une perspective de sortie vers les « hauteurs ensoleillées » évoquées dans un autre discours de guerre de Churchill. Rien de tel dans le tunnel récessif où nos peuples se trouvent. Dans ce contexte, le fédéralisme présenté sans autre forme de procès apparaîtra alors comme une instrumentalisation ou un faux-fuyant, sinon comme une pure fantaisie.
 
La crise de l’euro et la récession économique ont fait perdre du terrain à l’idée fédérale. Naguère, l’Allemagne était clairement et sincèrement fédérale, tout comme l’étaient l’Italie, les Pays-Bas, la Belgique, le Luxembourg. La France, dans le sillage de l’« Europe des patries » chère au général de Gaulle, l’était moins, mais des forces politiques non négligeables à gauche (les composantes sociale-démocrate et chrétienne de gauche du socialisme français), au centre et à droite (l’UDF naguère) étaient tentées par le fédéralisme. Avec le passage du rêve européen accompagnant les Trente Glorieuses au cauchemar économique actuel, il ne subsiste pas grand-chose de ces aspirations, d’autant que la majorité des pays rejoignant la construction européenne au fil des élargissements sont peu fédéralistes. Le Royaume-Uni et le Danemark sont les champions des « opt-out », des clauses d’exemption (la défense pour le Danemark, Schengen pour les Britanniques, l’euro dans les deux cas). La Suède, l’Autriche, la Finlande, l’Irlande, Malte et Chypre sont stratégiquement non-alignés. Les pays de l’ex-pacte de Varsovie craignent, pour d’excellentes raisons historiques, tout ce qui pourrait limiter leur souveraineté13, ce qui serait assurément le cas des mesures fédérales. Soumises à référendum, des mesures à finalité fédérale ne passeraient à peu près nulle part aujourd’hui. Or, pour être mises en œuvre, le consentement non équivoque de la majorité est nécessaire. Certes, il est toujours loisible de procéder par la voie parlementaire, comme cela fut généralement le cas pour la ratification du pacte de stabilité14 par les vingt-cinq États signataires, mais il y a des limites à l’étendue des changements qui peuvent être opérés sans recours direct au peuple souverain dès lors qu’ils impliquent des changements constitutionnels majeurs. Il est aussi possible de procéder de manière furtive, en opérant des réformes par petites touches successives : le rôle croissant de la Commission européenne au détriment de la souveraineté des États dans le domaine des budgets nationaux est en large partie le produit de ce type de processus. Cela ne fait que renforcer le sentiment d’aliénation des peuples se reconnaissant dans leurs institutions nationales par rapport au projet européen. L’expression de « déficit démocratique » ne date pas d’hier, mais la perception de ce déficit ne peut que s’accroître quand les citoyens entendent le président de la Commission européenne ou son adjoint aux Finances expliquer qu’ils doivent faire ceci ou cela – et en général il s’agit de choses désagréables – alors qu’ils ne sont pas perçus comme légitimes.
 
De ce bref tour d’horizon n’émergent guère de raisons d’espérer. Un rejet solitaire par la France de la politique européenne d’austérité serait ingérable. L’éclatement brutal de l’euro serait catastrophique pour tous. La recherche de solutions fédérales paraît impraticable voire dangereuse. Ne resterait donc que la poursuite de la politique actuelle, le cas échéant amendée et étalée dans le temps – au risque de ne pas empêcher la révolte des peuples et sans résoudre pour autant les problèmes structurels de l’euro ? Lorsqu’un problème est insoluble, il faut changer la façon de le poser, et c’est ce qui sera suggéré plus loin. Avant, cependant, d’ouvrir d’autres perspectives, il faut aborder la question plus large de l’évolution de l’Union européenne dans son ensemble dans le contexte de la crise économique et financière.
1. Apparemment pour la première fois par Andrew Stuttaford dans le National Review Online du 7 janvier 2012 : « Sarkozy plays the Verdun card (Again and Again and Again) ».
2. Crédits immobiliers hasardeux consentis à des acheteurs insolvables et recyclés sous la forme d’instruments financiers spéculatifs bénéficiant du triple A d’agences de notation rémunérées par le bénéficiaire de la notation.
3. Avec une marge de 0,5 % et sans exclure des déficits de nature cyclique, en cas de récession.
4. L’originalité politique de François Hollande est d’avoir cherché à rompre avec cette tradition.
5. L’épisode est relaté dans l’excellent livre d’Arnaud Leparmentier, Ces Français, fossoyeurs de l’euro, Plon, coll. « Tribune libre », 2013.
6. Entre 1945 et 1948, ce sont les cigarettes des forces d’occupation qui firent office d’étalon dans les transactions entre les personnes.
7. TNS1-EMNID, Die Welt, 17 septembre 2012.
8. Abstraction faite de l’inflation et de l’évolution des taux d’intérêt.
9. Dans le cas de la France, l’abus de biens sociaux peut entraîner des poursuites au pénal.
10. Martin Taylor, « A pseudo solution to the euro’s failings », The Financial Times, 21 mars 2010.
11. La sortie de pays qui pèsent économiquement et démographiquement très peu, comme Chypre ou la Slovénie, étant d’éventuelles exceptions.
12. En 1999, en plein dans les « années-casino », le Glass-Steagall Act fut abrogé.
13. La doctrine de la souveraineté limitée avait été formulée par l’URSS dans la foulée de l’invasion de la Tchécoslovaquie par les troupes du pacte de Varsovie en 1968.
14. Seule l’Irlande procéda par référendum.




III
L’union en péril
Depuis ses débuts en 2009, la crise de l’euro se déroule sur toile de fond d’une Union européenne elle-même parcourue de lignes de faille plus ou moins importantes. En temps normal, et pris isolément, ces éléments de faiblesse ne seraient sans doute pas de nature à mettre en cause la pérennité de l’Union. Dans la durée, leur interaction avec la crise des dettes souveraines produit des risques majeurs même en l’absence d’éclatement de la zone euro. Dans certains cas, c’est le succès même des mesures de sauvetage de l’euro qui peut fragiliser l’Union dans son être.
Les dangers du Brexit
Le processus qui s’est enclenché au Royaume-Uni en est le témoignage le plus clair. Les gouvernements britanniques successifs, reflétant en cela l’opinion de leurs électeurs, ont toujours eu, depuis les débuts de la construction européenne, des rapports au mieux difficiles et le plus souvent franchement sceptiques avec la finalité des projets européens. Dès le discours fondateur de Winston Churchill, alors chef de l’opposition, à l’université de Zurich en septembre 1946, se marqua la distance de Londres par rapport à un projet européen jugé à la fois nécessaire pour le bien de tous et réservé aux seuls Européens du Continent. Appelant à la création d’États-Unis d’Europe, Churchill observe que « nous, Britanniques, nous avons notre Commonwealth ». Il insiste sur le fait que « la re-création de la famille européenne doit être un partenariat de la France et de l’Allemagne » et conclut en disant que « la Grande-Bretagne, le Commonwealth des nations britanniques, la puissante Amérique et, je l’espère, la Russie soviétique […] doivent être les amis et les protecteurs de la nouvelle Europe ».
 
Le Royaume-Uni se tient à l’écart du traité fondant la CECA, du projet d’armée européenne de la CED, et des traités de Rome de 1957 créant le Marché commun et EURATOM. Durant les années 1960, le Royaume-Uni, sous Macmillan puis Wilson, tente sans succès de négocier son entrée dans le Marché commun, butant au plan politique sur le veto du président de Gaulle. Pour que les portes s’ouvrent, il faudra attendre l’élection de Georges Pompidou en France et l’arrivée au pouvoir à Londres d’Edward Heath, le plus Européen des Premiers ministres que le Royaume-Uni s’était donnés depuis la Seconde Guerre mondiale. L’adhésion se fera en 1973. Cependant, le gouvernement Heath perd les élections législatives en 1974 face au Parti travailliste. Pendant la campagne électorale, ce dernier avait promis de consulter le peuple britannique sur l’appartenance au Marché commun après une tentative d’amélioration des termes du traité d’adhésion. En 1975, après d’ultimes tractations, la population est invitée à répondre par référendum à la question du maintien de l’appartenance au Marché commun. La réponse sera positive à 67 %, avec une participation de 65 %. On notera au passage que, une fois arrivé au pouvoir, le gouvernement travailliste renonça à exiger la renégociation du traité d’adhésion. Par ailleurs, l’adhésion britannique avait été soumise à référendum en France par le président Pompidou en 1972, avec 68 % de réponses positives et 60 % de participation. En ces temps, le peuple était proeuropéen.
 
L’euroscepticisme sera la note dominante après l’entrée britannique, avec une période d’incandescence sous Margaret Thatcher (1979-1990), qui récusera toute dimension politique à la construction européenne, ce qui l’empêchera, à la différence du président Mitterrand, de tenter un rétablissement par le haut après l’échec de ses manœuvres contre la réunification allemande. Elle mènera la vie dure à ses partenaires en matière de solidarité budgétaire, ponctuant d’un vigoureux « I want my money back ! » (« Rendez-moi mon argent ! ») ses revendications en la matière. Elle eut d’ailleurs gain de cause en obtenant la fameuse « ristourne » britannique qui se chiffre quand même à 3,5 milliards d’euros par an dans le budget 2007-2013 de l’Union. Cependant, ni elle ni ses successeurs conservateur (John Major) puis travaillistes (Tony Blair, Gordon Brown) ne mettront en jeu l’appartenance du Royaume-Uni à l’Union européenne. L’euroscepticisme britannique se traduira surtout par le freinage d’initiatives européennes nouvelles ou par la non-participation à des dispositions étendant le champ de compétences de l’Union. Londres refuse ainsi de rejoindre l’euro comme elle avait préféré rester en dehors des accords de Schengen réglant les questions de circulation des personnes. Pour sa part, le gouvernement de coalition conservateur-libéral de David Cameron ira, après son investiture en 2010, jusqu’à décider son retrait en 2014 des dispositions européennes dans le domaine de la justice et de la sécurité intérieure antérieure au traité de Lisbonne.
 
Cependant, le Royaume-Uni a aussi été un des pays les plus rigoureux en termes d’application de la législation et de la réglementation européennes. Les Britanniques, tout en négociant pied à pied, n’ont pas empêché la finalisation puis la ratification des traités successifs sur l’Union européenne : Maastricht (1993), Amsterdam (1999), Nice (2003), Lisbonne (2009). Cela avait valu aussi pour le traité constitutionnel. Contrairement à la France et aux Pays-Bas, les Britanniques trouvèrent le moyen de ne pas se presser de soumettre à référendum la ratification de ce traité constitutionnel. Le résultat eût été certainement négatif : mais ce furent les Français et les Néerlandais, citoyens de deux pays fondateurs, qui assumèrent la responsabilité de rejeter le traité sans que Londres y ait été pour quoi que ce soit. Dans le domaine de la sécurité et de la défense, le gouvernement Blair avait levé en 1998 l’opposition britannique traditionnelle à tout début de politique européenne de sécurité et de défense. La politique ainsi rendue possible est certes demeurée modeste dans ses ambitions, et totalement intergouvernementale dans son fonctionnement mais les Britanniques n’ont pas été seuls à se satisfaire de cette situation.
 
Le Royaume-Uni s’est opposé au fédéralisme mais son appartenance à l’Union n’a jamais été mise en doute jusqu’à ces tout derniers temps. La crise financière a changé la donne. Les eurosceptiques britanniques ont assisté aux tribulations à répétition de l’euro avec une forme de Schadenfreude, entre joie mauvaise et délectation morose. Même les milieux d’affaires naguère majoritairement favorables à l’entrée dans l’euro ont glissé vers le refus de la monnaie unique. Malgré un taux de croissance indigent quasi identique à celui de la France sur la période 2008-2012, la population britannique a l’impression d’avoir été préservée du pire par sa non-appartenance à la zone euro. Il est vrai que, malgré la dureté de la politique nationale d’austérité, nos voisins d’outre-Manche sont parvenus à limiter la hausse du chômage (7,9 % en 2012, contre 10,2 % en France), indicateur phare de la détresse sociale.
 
Lorsque le Conseil européen délibère en décembre 2011 sur l’élaboration d’un pacte de stabilité, le Royaume-Uni décide de faire cavalier seul, rejoint par la République tchèque. Ce pacte prévoyait entre autres un contrôle plus étroit des budgets nationaux, des cibles obligatoires en termes de déficit budgétaire, et une réglementation renforcée des activités financières. De telles mesures ont provoqué un double rejet britannique, car trop fédérales d’une part, et pouvant avoir un impact substantiel sur la place financière de la City d’autre part. Or l’industrie financière, avec près de 10 % du PIB et 2 millions d’emplois, est vitale pour l’économie britannique en général, et pour l’Angleterre et Londres en particulier.
 
Durant les mois suivants, alors que la crise de l’euro reprend, le gouvernement britannique dénonce l’impact négatif de la crise de la zone euro sur l’économie britannique et affirme la volonté toujours plus ferme de se tenir à l’écart. Le résultat est une forme de schizophrénie. Le Premier ministre Cameron appelle à des mesures fédérales de plus en plus ambitieuses de la part des pays de la zone euro tout en récusant toute participation britannique au sauvetage de la monnaie unique. D’autres pays n’appartenant pas à la zone euro, notamment la Suède, adopteront une attitude nettement plus constructive en adhérant, par crainte des conséquences de l’implosion de l’euro, au pacte de stabilité et en participant au financement des instruments mis en place pour défendre la monnaie européenne. Le spectacle d’un gouvernement britannique dénonçant l’insuffisance des mesures prises par la zone euro tout en refusant de se mobiliser dans la mise en place du « big bazooka » (pour reprendre les mots mêmes de M. Cameron) n’a pas été glorieux. Du moins ne mettait-il pas explicitement en jeu le statut d’État membre de l’Union. Une partie croissante de l’opinion passe cependant de l’eurosceptisme à l’europhobie.
 
Début 2013, alors que les élections britanniques de mai 2015 approchent, les sondages d’opinion et les remontées d’informations des parlementaires conservateurs sur le terrain mettent en relief la poussée du UKIP (United Kingdom Independence Party), parti protestataire militant pour la sortie du Royaume-Uni de l’Union. Sensible à cette poussée antieuropéenne, David Cameron, le 23 janvier 2013, dans un discours soigneusement préparé, déclare qu’il soumettra à référendum dans les deux ans qui suivront les prochaines élections la question de l’appartenance à l’Union sur la base d’un traité européen renégocié dans l’intervalle. En mai, l’UKIP, avec 23 % des voix, arrive en troisième position, juste derrière les partis conservateur et travailliste lors d’une série d’élections locales en Angleterre. Certes, la promesse du référendum n’engage que son auteur, qui pourrait fort bien perdre les élections. Il reste que la question d’un départ britannique, baptisé Brexit (ou Brixit) – pour British exit –, dans la twittosphère est dorénavant ouverte.
Certes, la sortie reste, à ce stade, une hypothèse minoritaire. Pour qu’elle se réalise, il faudrait que plusieurs conditions soient remplies. D’abord, il faudrait que le référendum ait réellement lieu. Si David Cameron (ou un autre conservateur) est reconduit, ce sera très probablement le cas, le Royaume-Uni étant une démocratie généralement plus respectueuse que d’autres des promesses préélectorales. L’engagement ne lie cependant pas le Parti travailliste et son chef Ed Miliband. Sous la pression d’une campagne électorale, il est cependant possible que celui-ci doive à son tour promettre de consulter le peuple directement, sous peine de passer pour un mauvais démocrate – d’autant que le référendum d’adhésion de 1975 avait été promis par les travaillistes puis conduit par eux une fois portés au pouvoir. De plus, en 2014 aura eu lieu le référendum sur l’indépendance de l’Écosse, consultation que les travaillistes ne considèrent pas comme illégitime.
Ensuite, il faudrait que les partenaires du Royaume-Uni reçoivent particulièrement mal des demandes britanniques de renégociation de traités européens. Or, à ce stade, les demandes britanniques seraient écartées.
Laurent Fabius est largement suivi au sein de l’Union lorsqu’il dit : « L’Europe, admettons que ce soit un club de football : on adhère à ce club mais une fois qu’on est dedans, on ne peut pas dire : “On joue au rugby” » (France Info, 23 janvier 2013). De surcroît, l’idée d’entrer dans un nouveau cycle d’élaboration de traités ne suscite pas l’enthousiasme chez les partenaires du Royaume-Uni.
Cependant, lorsqu’il faudra songer concrètement aux conséquences d’un Brexit, ces attitudes pourraient évoluer.
Enfin, l’électorat britannique est traditionnellement peu porté aux aventures : or le départ de l’Europe vers un positionnement géopolitique et géoéconomique incertain serait assurément une aventure.
L’histoire du rejet du traité constitutionnel en France doit cependant nous rendre méfiants vis-à-vis des prévisions suivant lesquelles un Brexit serait inconcevable. Les sondages d’opinion ne créditaient-ils pas le « oui » de près de 70 % des voix six mois avant le référendum de mai 2005 ?
 
L’état dans lequel se trouvera l’Union pendant la campagne référendaire britannique ne sera pas flamboyant et pourrait avoir un effet repoussoir sur les Britanniques. En admettant que Londres obtienne de ses partenaires une révision des traités, le résultat risque fort d’être en deçà des espoirs de l’opinion eurosceptique ou europhobe britannique. Ces points vaudraient quel que soit le gouvernement issu des urnes au Royaume-Uni d’ici la fin 2015, mais ils joueraient encore plus fortement si le référendum devait être conduit par une équipe travailliste. Celle-ci subirait le rejet du bloc conservateur uni par l’antieuropéanisme et l’antitravaillisme auquel s’ajouteraient l’euroscepticisme d’une partie des travaillistes et la désaffection d’un gouvernement se trouvant à mi-mandat.
 
La perspective d’un accord de libre-échange entre les États-Unis et l’Union européenne serait un élément important pour amener les Britanniques à ne pas quitter l’Union européenne. En effet, être laissé en dehors d’un accord de ce type serait un coup rude pour l’économie du Royaume-Uni. De surcroît, un accord transatlantique n’est pas à exclure lors du dernier mandat du président Obama (2013-2017), donc en pleine période préréférendaire au Royaume-Uni. Cependant, rien n’est acquis en la matière, vu la difficulté à négocier un tel accord.
 
En bref, une sortie britannique, hâtée et attisée par le contre-exemple de l’euro et la nature fédérale des mesures prises pour tenter de le sauver, est une vraie possibilité.
 
À en croire les sondages, nombreux sont les Français et les Allemands qui se réjouiraient d’un départ britannique. Aux perpétuelles réticences et aux constantes disputes avec l’euroscepticisme anglais succéderait ainsi une sorte de : « Enfin, seuls ! »
 
Mais retourner à une vie de couple qui n’en est plus vraiment une dessillerait sans doute assez rapidement les yeux des Français et des Allemands quant aux joies toutes relatives d’une Europe sans Britanniques. Plus sérieusement, un Brexit aurait des conséquences politiques, stratégiques et économiques difficiles à gérer pour tous. Les Britanniques d’abord, qui se trouveraient relégués aux marges d’un continent dans lequel ils n’auraient a priori que peu d’influence, ce qui nuirait à la qualité des relations entre Londres et Washington. Car c’est bien sa présence dans l’Union qui donne au Royaume-Uni de la valeur aux yeux des États-Unis. S’il en était absent, le Royaume-Uni serait alors à l’Europe ce que l’Australie est à l’Asie : lointaine, non centrale du point de vue américain, tout en étant plus que jamais placé dans la dépendance de Washington. La vie stratégique du Royaume-Uni serait moins confortable et moins simple. Son sort ne serait pas pour autant misérable.
 
L’impact économique serait probablement moins sévère qu’il n’y paraît à première vue. Plus de la moitié (51 %) des exportations britanniques se font avec des partenaires n’appartenant pas à l’Union européenne, cette proportion croissant depuis une dizaine d’années. Par ailleurs, les exportations britanniques destinées aux pays de l’Union ne cesseraient pas par quelque mauvais enchantement. À écouter les dirigeants de certaines multinationales présentes au Royaume-Uni, le Brexit serait une gêne pour certaines de leurs opérations vers l’Europe continentale, mais relativement facile à surmonter dans un contexte où leur champ est global plutôt que régional. Le Royaume-Uni, comme la Suisse ou la Norvège, pourrait demeurer membre de fait du marché unique. Ce ne serait pas confortable pour le Royaume-Uni de devoir négocier son statut avec une union commercialement en situation de force. Ce ne serait pas tragique en termes économiques concrets. Pour sa part, l’industrie financière britannique a une envergure mondiale, et pas simplement européenne ; libérée des réglementations bruxelloises, elle pourrait encore gagner en compétitivité à l’échelle mondiale.
 
Pour les pays du continent, l’impact d’une sortie britannique serait plus sévère sur l’ensemble de ces tableaux. En termes stratégiques, l’Union européenne serait centrée sur le continent, en perdant une partie de son caractère euro-atlantique et l’Allemagne en serait le pivot. Principale puissance d’un système continental, l’Allemagne serait placée dans une situation pénible : trop forte pour ne pas être dominante tant culturellement et stratégiquement que politiquement, mais pas assez forte pour pouvoir imposer ses choix à ses partenaires si elle en avait le désir. Pour l’Allemagne, ce serait une forme de retour à un dilemme qu’elle cherche à éviter depuis les débuts de la construction européenne. Pour la France, la situation serait particulièrement inconfortable. L’alignement de la Pologne sur l’Allemagne dans le refus de participer à la guerre de Libye est une forme de préfiguration de ce que serait une Europe dans laquelle la France serait minoritaire. Aujourd’hui, la France parvient à gérer un grand écart au sein de l’Union entre le Royaume-Uni, qui est son principal partenaire militaire, et une Allemagne qui est son « grand frère » politique et économique : accords de Lancaster House et guerres de Libye et du Mali avec Londres, pivot politique de l’Union et de la défense de l’euro avec Berlin. Ce double attelage malcommode tiendrait-il avec un Royaume-Uni partant sur son orbite, et une Allemagne en situation dominante dans une Union en intégration économique et budgétaire poussée ?
 
Cet ensemble continental disposerait de capacités et d’un poids stratégique plus faibles que ceux de l’actuelle Union et serait plus dépendant du bon vouloir d’un partenaire américain ayant d’autres priorités. Car si les Britanniques entretiennent historiquement une relation spéciale avec les États-Unis, ils n’en sont pas moins en Europe nos partenaires de choix, dans des opérations militaires liées ou non à des décisions venues d’outre-Atlantique. En Bosnie avant 1996, en Libye, au Mali, Français et Britanniques ont su jouer ensemble, y compris le cas échéant par rapport aux États-Unis. Du point de vue des menaces pesant sur notre sécurité, un système continental serait plus vulnérable à la pression russe et aux incendies moyen-orientaux que ne l’est un ensemble otanien dans lequel la France et le Royaume-Uni agissent souvent ensemble dans les mêmes opérations diplomatiques et militaires. À cela on pourra répliquer que le Brexit ne compromettrait pas l’intégrité de l’Alliance atlantique par rapport à ce qu’elle est aujourd’hui. Peut-être, mais dans un monde où les États-Unis se tournent vers l’Asie et dans lequel les capacités militaires et politiques de l’Europe diminuent, il vaut probablement mieux tenir l’Union telle qu’elle existe aujourd’hui que laisser courir les Britanniques.
 
En termes économiques, une Union européenne essentiellement continentale pourrait continuer sur son erre actuelle dès lors que le marché unique serait sauvegardé. Le départ britannique ne ferait que renforcer le poids de l’Allemagne, pour le meilleur ou pour le pire. Par ailleurs, le développement de la chaîne de valeur de l’industrie allemande chez ses partenaires continentaux se trouverait peut-être renforcée. On ne s’en plaindrait pas en termes de contribution générale à la compétitivité et à l’emploi. Sachons cependant que cela peut aussi avoir un impact sur nos marges de manœuvre politiques. Ce que la République tchèque, l’Autriche ou la Slovaquie acceptent sans trop de difficultés ne serait pas accueilli de la même façon par la France et par l’Italie.
 
Le maintien du Royaume-Uni dans l’Union est un intérêt majeur pour l’Europe dans son ensemble, comme pour l’Allemagne et la France prises individuellement. Or les mesures de sauvetage de l’euro ont pour effet d’accroître la probabilité d’une sortie du Royaume-Uni. Cela n’est pas raisonnable.
 
Enfin, que le Royaume-Uni, membre permanent du Conseil de sécurité, quitte l’Union européenne, serait la première grande marche arrière de la construction européenne, bien plus importante qu’aurait pu l’être une mise en congé de la petite Grèce par rapport à la zone euro en 2009.
La nouvelle question allemande
La question allemande s’est posée avant même que l’Allemagne n’existe politiquement en tant que telle à partir de 1871. À l’âge des absolutismes, l’espace s’étendant du Rhin à l’Oder était occupé par une poussière d’États de tous types : plus de mille royaumes, principautés, évêchés, margraviats, duchés et comtés petits ou grands prolifèrent. Aucun n’était suffisamment puissant pour exercer une hégémonie stabilisatrice, mais beaucoup étaient suffisamment armés pour être source d’insécurité pour leurs voisins, et servir de masse de manœuvre aux grandes puissances alentour, le tout placé dans le cadre d’un Saint Empire romain germanique capable d’établir des normes communes mais pas d’agir collectivement. Les mauvaises langues n’hésiteront pas à voir dans le Saint Empire déclinant une préfiguration de l’actuelle Union européenne. L’analogie ne rend pas justice aux institutions bruxelloises qui partagent certes la même difficulté à produire de la décision, mais dont l’emprise sur tous les aspects de la vie des États membres est nettement plus poussée que celle que pouvait avoir le Saint Empire. Par ailleurs, à divers moments et en maints lieux, les États allemands étaient davantage comparables aux failed states de l’Afrique subsaharienne qu’aux pays membres de l’Union, tous démocratiques et le plus souvent raisonnablement ordonnés et prospères. La guerre de Trente Ans (1618-1648) fut le paroxysme de ce chaos politique. Au terme de ce conflit, la population allemande avait diminué d’un tiers. La combinaison d’impuissance collective du Saint Empire, de la faiblesse individuelle des États et des ravages causés par l’entrelacs des guerres d’intervention des États voisins et des conflits intra-allemands se poursuivit tout au long des décennies suivantes.
 
Question allemande toujours, avec l’avènement du despotisme éclairé dans le courant du XVIIIe siècle et la montée en puissance de la Prusse. Sa capacité d’organisation politique et stratégique sera cependant bloquée par la rivalité avec l’empire d’Autriche, jusqu’à la victoire militaire de la Prusse en 1866.
Avec l’unité allemande acquise à l’issue de la guerre franco-prussienne de 1870-1871, la question allemande ne se posera plus en termes d’éparpillement et de dispersion du pouvoir, ou de rivalité entre prétendants à l’hégémonie, dans l’espace allemand. C’est désormais la question de l’exercice extérieur de la puissance allemande qui prédomine. S’installant tardivement à la table du banquet des puissants en Europe et ne recueillant que les miettes d’un gâteau colonial qu’avaient commencé à se partager ses voisins, l’Allemagne agirait-elle comme un État satisfait, ménageant avec prudence et au coup par coup les grands équilibres européens ? Ou chercherait-elle à coaliser autour d’elle un noyau permanent de puissances insatisfaites, arrivées elles aussi avec retard sur la scène européenne (l’Italie, elle-même réunifiée, avec la prise de Rome en 1870) ou se sentant menacées dans leur être (l’Autriche-Hongrie devenue double monarchie en 1867) ? Son axe d’effort principal serait-il essentiellement européen, à l’instar de la Russie ou de l’Autriche-Hongrie, ou tenterait-elle, nouvelle puissance mondiale, de trouver « sa place au soleil », pour reprendre la formule inventée par Guillaume II en 1911 ? Sous Bismarck, chancelier du Deuxième Reich de 1871 à 1890, l’axe d’effort sera celui de l’équilibre et de la priorité européens. C’est à cette époque qu’entrera dans le débat allemand le terme « Sonderweg » (« voie singulière »), comme on dit « exception française » à Paris. Ayant dépassé le poids industriel de la Grande-Bretagne et cherchant à rivaliser militairement avec la Royal Navy, Guillaume II débarquera Bismarck et l’Empire allemand s’engagera dans un Sonderweg dont la Première Guerre mondiale sera le produit.
Compte tenu de ce qui se passera pendant les décennies suivantes avec une République de Weimar minée par les dissensions entre les tenants de la revanche et du coup de poignard dans le dos et les partisans d’une politique de respect du traité de Versailles, puis la sanglante équipée du Troisième Reich, la notion qu’il existait une question allemande permanente ne risquait pas de se dissiper. De même, la possibilité d’un nouveau Sonderweg ne quittera pas les esprits tout au long de la guerre froide.
Celle-ci était marquée par un double paradoxe. Il n’y avait rien de plus « singulier » que la configuration de l’espace allemand de 1949 à 1989, avec sa ligne de fracture entre une Allemagne démocratique et fédérale, alliée aux puissances occidentales dont les troupes étaient (et sont encore) déployées sur son territoire, et une Allemagne communiste et centralisée prise en main par l’Union soviétique. À l’est près de 400 000 soldats soviétiques quadrillaient un territoire est-allemand de la taille de l’Autriche. La normalité par rapport à cette situation hors norme, née des décombres du Troisième Reich, devait être le retour à l’unité, et c’est ce qui finit par advenir pacifiquement en 1989-1990 lorsque l’hégémonie soviétique lâcha prise en Europe centrale. Toute tentative de réunification dans les conditions d’opposition de la guerre froide aurait supposé une sortie des deux alliances opposées – autrement dit, un Sonderweg neutraliste, ce que les Occidentaux et les Soviétiques, pour une fois d’accord, écartaient, même si Moscou avait envisagé cette option. Le miracle de 1989-1990, c’est que l’Allemagne ait pu retrouver une normalité d’État-nation politiquement unifié sans rupture avec l’environnement européen général, dorénavant structuré par une Alliance atlantique et une Union européenne s’étendant jusqu’aux frontières de l’ancienne Union soviétique. Pour éviter le risque que la réunification emprunte la voie d’un Sonderweg, il était essentiel que l’Allemagne réunifiée appartienne à l’Alliance atlantique, point sur lequel insistent les Occidentaux (dont l’Allemagne occidentale) et qu’accepte l’URSS en 1991.
 
C’est bien la crainte, en Allemagne comme hors d’Allemagne, d’un retour au Sonderweg qui contribuera à l’œuvre pacificatrice remarquable que fut la construction européenne en général et le rapprochement franco-allemand en particulier.
En 1919, le traité de Versailles avait reposé sur la punition de l’Allemagne, à travers la politique de réparation et la reconnaissance de sa seule responsabilité dans le déclenchement de la Grande Guerre. À l’inverse, de 1949 jusqu’à la réunification, la volonté de ne pas nourrir l’esprit de revanche jointe à la nécessité de faire bloc face à la puissance soviétique a conduit les alliés à admettre l’Allemagne de l’Ouest démocratique dans une communauté des nations européenne et atlantique la traitant avec confiance. Les responsables du Troisième Reich étaient punis mais les Allemands ne l’étaient pas. Cela conduira d’ailleurs à terme à un paradoxe supplémentaire. Alors que les Allemands sous la République de Weimar rejetaient (d’ailleurs largement à tort) la culpabilité dont le traité de Versailles chargeait l’Allemagne dans le déclenchement de la guerre mondiale, les Allemands de la République fédérale ont fini par être taraudés par la question de la culpabilité, comme en témoigneront la « bataille des historiens » (Historikerstreit) et la question du rapport au passé, la Vergangenheitsbewältigung, pour reprendre un terme à peu près intraduisible.
 
Dans le premier cas, la culpabilité imposée de l’extérieur fut rejetée, dans le second, la culpabilité écartée fut largement débattue et assumée.
Ce rappel historique n’a pas pour objectif de présenter l’Allemagne comme une sorte d’agent pathogène permanent à travers l’Histoire que ses voisins devraient traiter avec la méfiance et la prudence dues à un bouillon de culture dans un laboratoire de guerre biologique. C’est plutôt le contraire : tous nos peuples et tous nos pays sont profondément marqués par les brûlures de l’Histoire, et l’évolution de l’Allemagne n’échappe pas à cette règle générale, et elle est évoquée ici parce que l’Allemagne est, dans tous les sens du terme, au centre de l’ensemble européen, géographiquement et économiquement, politiquement et stratégiquement. Cette centralité et le legs de l’Histoire créent ensemble une nouvelle question allemande, en suscitant au passage le spectre d’un nouveau Sonderweg.
 
En premier lieu, la disparition de la scène des Allemands ayant vécu la période de la guerre et la période d’occupation se traduit inévitablement par un nouveau rapport à l’Histoire, qui cesse d’être nourri de mémoire directe, le phénomène étant accentué par l’arrivée aux affaires d’Allemands issus de l’ex-RDA qui n’ont connu ni la bataille des historiens ni l’ardente obligation de la réconciliation franco-allemande et de la construction européenne.
 
Le chancelier Kohl était typique de l’ancienne génération : adolescent pendant la guerre, historien de goût et de formation, Rhénan du Palatinat. Originaire de RDA, la chancelière Merkel, appartenant à la même famille politique et propulsée sur la scène politique par Helmut Kohl, appartient à cette nouvelle génération qui n’est pas tombée dans la potion magique d’une Allemagne européenne. Fille de pasteur, elle n’est certes pas moins pacifiste, ou pacifique, que ne l’était son mentor (elle le serait plutôt davantage) ; mais sa réticence à participer à des guerres aux côtés de ses alliés tient à sa concentration sur des priorités allemandes étroites, là où la réticence de Helmut Kohl découlait des leçons de l’Histoire et cédait éventuellement le pas devant la nécessité de placer l’Allemagne stratégiquement aux côtés de ses partenaires européens et atlantiques. Elle est une tacticienne de la politique allemande là où Helmut Kohl était stratège de la politique européenne et allemande. L’Union européenne est pour elle un cadre dans lequel elle inscrit ses actions, sans avoir a priori de raisons particulières de le remettre en cause – mais pas non plus d’obligations de le traiter comme une communauté de destin (Schicksalgemeinschaft) convergeant vers une fédération dans laquelle l’Allemagne se fondrait comme la Prusse s’est dissoute dans l’Allemagne fédérale. Sa vision est instrumentale là où celle de Kohl était par moments quasi charnelle.
 
Naturellement, cette mise en parallèle ne rend pas justice à la complexité des attitudes et positions dans l’Allemagne contemporaine. Cependant, ceux qui ont eu à travailler dans un cadre franco-allemand ou européen sur plusieurs décennies ont pu constater cette évolution, qu’il ne s’agit d’ailleurs pas de critiquer : la relève des générations s’impose naturellement. On doit cependant les constater. La nouvelle donne peut d’ailleurs être datée en termes d’action politique, avec la césure de 2002-2003. C’est à cette époque, marquée par la crise irakienne, que Gerhard Schröder, fraîchement reconduit comme chancelier, déclare l’« émancipation de l’Allemagne » : c’était certes l’Amérique de Bush, et son aventure en Irak, qui était visée, mais la formule a un sens plus large.
 
Le mouvement s’est aussi accéléré à cause du manque d’écho rencontré à l’époque par les initiatives fédérales européennes de Joschka Fischer, ministre des Affaires étrangères du chancelier Schröder. Son discours-programme à l’université Humboldt le 12 mai 2000 ouvrait vers les partenaires de l’Allemagne, et spécialement la France, une ambitieuse perspective européenne. Paris traita cette ouverture par le dédain. Le très Européen Fischer se verra ainsi marginalisé par un Gerhard Schröder nettement plus germano-centré.
 
L’Allemagne faisait naguère le coup de feu aux côtés de ses alliés en Bosnie, et surtout au Kosovo puis en Afghanistan. L’Allemagne d’aujourd’hui s’est tenue à l’écart de la guerre de Libye et a fait le service minimum au Mali. Il y a quinze ans, l’Allemagne créait avec la France et l’Espagne le géant de l’aérospatiale qu’est EADS ; en 2012, l’Allemagne a bloqué la fusion d’EADS avec le Britannique BAE Systems qui aurait permis de rationaliser l’industrie de défense européenne face à la concurrence américaine et à la baisse des budgets militaires.
 
Avant même la crise, l’Allemagne avait donc progressivement mais largement abandonné son idéalisme fédéraliste, avec une vision et une pratique européennes de plus en plus utilitaristes.
Avec la crise, ce sont ces évolutions-là qui seront devenues visibles et dominantes, comme en témoigne la gestion à la godille des drames que traverseront l’euro et les pays périphériques de l’Union à partir de 2009. La tendance a été naturellement renforcée par la prégnance du récit de la « vertu récompensée » dont l’Allemagne se félicite et qui la pousse à convaincre ses partenaires d’emprunter la même voie et à résister aux demandes de mutualisation des risques découlant de la crise des dettes souveraines. Cette confiance est volontiers nommée « arrogance » par les partenaires de l’Allemagne : le sondage conduit par la fondation Pew en mai 2013 affirme que c’est le principal défaut que les pays de la périphérie de la zone euro attribuent à l’Allemagne. Les Français, dans un accès de lucidité ou d’autodérision, considèrent que c’est à eux-mêmes que revient ce qualificatif. En miroir, l’Allemagne est considérée par la plupart de ses partenaires comme étant le pays faisant le moins preuve de compassion. Plus troublant, les Allemands estiment dans ce sondage que leur pays est le moins arrogant et celui faisant le plus preuve de compassion…
 
Cette approche à la fois étriquée et autocongratulatrice du devenir de l’Europe a des conséquences politiques et stratégiques.
En termes politiques, c’est la déliquescence de ce que Valéry Giscard d’Estaing appelait l’« intimité » des rapports franco-allemands.
Certes, le couple franco-allemand n’allait pas préserver son caractère prépondérant des premières décennies de l’après-guerre. La chute de l’URSS et l’unité allemande avaient mis fin à l’« équilibre des déséquilibres » entre une France à la force militaire et politique et une Allemagne aux atouts économiques et monétaires. La relation se fait progressivement plus inégale, en faveur d’une Allemagne qui avait mal vécu la tentative française de freiner la réunification et la pression faite de façon ostentatoire pour amener le gouvernement fédéral à reconnaître une fois pour toutes la frontière Oder-Neisse. L’élargissement de l’Union a par ailleurs dilué la capacité d’entraînement du couple franco-allemand. Malgré ces facteurs et l’érosion de la complicité entre les responsables des deux pays, le couple franco-allemand continue à être central dans le sens où l’absence d’un accord franco-allemand empêche fatalement tout accord européen plus large. Cela reste le cas au cours de la crise : tant que le président Sarkozy et la chancelière Merkel étaient en désaccord sur la gestion de la crise, toute initiative européenne était vaine. Avec l’avènement du couple « Merkozy », il devenait concevable de créer de nouveaux instruments d’intervention européenne. Simplement, vu le rapport de pouvoir existant entre Berlin et Paris, ces propositions communes et, notamment, le pacte de stabilité portent surtout la marque de l’approche allemande.
 
L’arrivée du président Hollande aux affaires se sera traduite par la tentative française de bâtir des coalitions avec d’autres partenaires : l’Italie et l’Espagne s’agissant de l’euro ; le Royaume-Uni en matière de défense, parfois avec le souci de prendre un peu la main vis-à-vis de l’Allemagne. Sur le fond, les positions économiques et stratégiques de Paris et de Berlin sont désormais assez largement divergentes, et l’absence de chaleur de la relation entre les deux pays est impressionnante. Le sentiment qu’a l’Allemagne d’avoir raison et d’avoir réussi grâce à ses efforts influe aussi sur sa propension nouvelle à ne pas rechercher systématiquement le consensus en matière de politique étrangère et de sécurité – surtout quand l’initiative ne vient pas d’elle. La Libye et le Mali en sont des illustrations, avec dans le premier cas, le refus allemand d’agir sur le fond d’une résolution exécutoire du Conseil de sécurité et, dans le second, une grande lenteur à manifester une solidarité agissante bien qu’il n’y ait pas eu de désaccord sur l’action de la France.
Le « désamour » franco-allemand est mutuel, il couvre tous les aspects de la relation, y compris la défense et les affaires étrangères, et il est stérile faute d’alternative attrayante. Frayer avec Rome ou Madrid est utile, mais ne suffit pas.
 
L’Allemagne n’est pas activement hégémonique dans ses intentions ou dans son comportement. Les leçons de l’Histoire ont été pleinement intégrées. De plus, légitimement fière de ses résultats et de sa vertu, l’Allemagne est par ailleurs consciente du caractère récent et fragile de ce qu’elle a acquis au cours de la décennie écoulée. Vieillissante, elle n’est pas tentée par l’aventure, fût-elle pacifique. C’est sa force d’inertie qui s’impose à autrui, et elle s’exerce à l’échelle de l’Europe. Refus puis lenteur face aux premières flambées de la crise grecque ; refus puis lenteur à élaborer des moyens d’intervention novateurs face à la menace existentielle pesant sur l’euro ; refus puis lenteur dans le desserrement des freins bloquant la demande intérieure allemande, sans laquelle les pays en cours de réforme intérieure auront du mal à trouver un débouché à leur production ; refus et lenteur encore et toujours de modérer le rythme de réduction des déficits publics dans la zone euro pendant la période de mise en place des réformes structurelles.
 
Cette posture a été manifeste dans la crise chypriote. L’Allemagne mit en péril l’appartenance de Chypre à la zone euro et la future union bancaire européenne, en exigeant que les déposants bancaires soient frappés en priorité plutôt que de voir l’Union prendre à sa charge l’essentiel du plan de sauvetage. Certes une telle prise en charge eût été déplaisante et immorale, car elle aurait largement épargné l’argent pas toujours très propre accumulé par les déposants russes à Chypre, et la mesure aurait été électoralement pénalisante pour Mme Merkel. Cela n’aurait cependant eu qu’un coût modeste (de l’ordre de 0,1 % du PIB de l’Union), très inférieur au risque de la mise en péril d’un projet d’union bancaire déjà mal en point en créant un précédent qui aurait pu se traduire par la panique des déposants en cas de secousse dans d’autres pays de la zone euro – sans parler du risque géostratégique de voir Chypre et ses gisements gaziers entrer dans l’orbite russe. À moins naturellement que le but inavoué n’ait été précisément d’entraver le projet d’union bancaire dont les autorités allemandes veulent limiter les volets de gestion de crise et de garantie des dépôts.
 
Reste à savoir si ce désaccord profond entre l’Allemagne – et les pays européens qui sont intégrés à sa chaîne de valeur, et la majorité des autres pays membres de la zone euro peut, le cas échéant, se traduire par une sortie allemande de la zone euro, avec ou sans tentative de création d’une nouvelle monnaie commune aux pays de l’ancienne sphère d’influence du Deutsche Mark. Au premier abord, l’idée serait étrange, car l’Allemagne, fortement dépendante de ses exportations, souffrirait doublement de par la rétraction de la demande de ses clients européens provoquée par la fin de l’euro, et du fait de la réévaluation monétaire qui grèverait la compétitivité allemande en Europe et hors d’Europe. L’argument est lourd même s’il peut être en partie retourné : le retour d’une monnaie nationale permettrait à l’Allemagne de revenir vers un modèle économique plus équilibré entre l’exportation et la demande intérieure. Surtout pèserait la crainte politique de l’aventure que serait une sortie unilatérale de l’euro dans un pays vieillissant échaudé par son histoire. Cependant, l’hypothèse ne peut être exclue en cas de nouvelle crise d’autres pays de l’euro, le contribuable allemand supportant mal les plans de sauvetage auxquels il est convié, le tout sur la toile de fond de l’impopularité de l’euro chez les Allemands. Le score du parti antieuro AfD aux élections de septembre 2013 sera un indicateur important en la matière.
France et Italie : les grands maillons faibles ?
À première vue, il peut sembler incongru de placer l’Italie et la France sur le même plan et de les qualifier tous deux de maillons faibles potentiels. Le titre ci-dessus est à la forme interrogative, et poser une question n’est pas y répondre. Pourtant…
Que l’Italie connaisse des problèmes en termes de dette souveraine n’est certes pas un scoop. Le spread italien a atteint, au plus fort de la crise de 2011 et 2012, un niveau de plus de 7,2 % sur les obligations de l’État à dix ans (soit près de 4 % de plus que la France). Même dans les eaux calmes de l’été 2013, l’Italie est grevée d’un taux d’intérêt supérieur de 2,4 % à celui de la France. Pis encore, le système bancaire italien ne parvient plus à assurer le financement des petites et moyennes entreprises, alors que la France le peut encore. L’attitude des marchés est compréhensible à certains égards : en termes quantitatifs, la dette italienne est au-dessus des 100 % du PIB depuis près de vingt ans. La croissance italienne sur cette période a été la plus faible de tous les États membres du G8, offrant donc de mauvaises perspectives de remboursement de l’encours de dette. En 2013, le PIB italien avait baissé de près de 9 % depuis son niveau d’avant-crise. Au plan qualitatif, nul n’ignore la faiblesse de l’État italien en termes de corruption et sa difficulté à faire rentrer l’impôt, le tout aggravé par les clowneries d’un Berlusconi qui aura été président du Conseil des ministres pendant plus de neuf ans (1994-1995, 2001-2006, 2008-2011). La France n’est pas dans ce type de situation. L’État y fonctionne assez bien et l’impôt rentre. Notre pays bénéficie de son statut de deuxième économie de l’Union européenne et de l’existence du couple franco-allemand : les marchés partent à tort ou à raison du principe que, quoi qu’il advienne, le sort financier de la France sera lié à celui de l’Allemagne. Aussi, lors des crises successives qu’a subies la zone euro, la France a échappé à la sanction des marchés : mieux, elle a bénéficié du réflexe du flight to safety, de la recherche d’un refuge pour un marché obligataire qui doit bien se poser quelque part. C’est ainsi que, au début du mois de juin 2013, les taux d’intérêt français ont atteint leur niveau historique le plus bas (1,67 % sur dix ans).
 
Les marchés font ainsi une distinction très nette entre l’Italie et la France. S’il faut être respectueux des marchés – sans quoi ils nous piétinent –, n’oublions pas quelles sont leurs limites. Les marchés avancent (ou reculent) d’un seul bloc, en troupeau, en se concentrant sur un problème à la fois ; ils sont myopes, aussi, et ne distinguent pas très bien les détails au-delà d’une certaine distance. Or, s’il lève un peu le regard, que constate l’observateur ? L’Italie a le plus souvent dégagé un excédent primaire au cours des vingt dernières années, y compris pendant la crise, et son déficit budgétaire est récemment passé en deçà de la barre des 3 %. Autrement dit, avant même les réformes engagées par le gouvernement Monti, l’Italie avait maîtrisé ses finances courantes à défaut d’avoir réduit sa dette, contrairement à la France qui n’a pas connu d’excédent primaire depuis le gouvernement Jospin. La dette souveraine italienne est majoritairement détenue par des personnes morales et physiques italiennes, alors que la proportion est de moins d’un tiers en France. Cela signifie que l’Italie est relativement moins vulnérable que la France aux décisions du marché international ; et, en cas d’éclatement de l’euro, l’Italie verrait la meilleure partie de sa dette être relibellée en monnaie nationale (donc dévaluable à merci) alors que la France devrait rembourser en euros d’origine. Enfin, l’Italie dispose d’un tissu industriel plus dense et plus varié que la France dont l’industrie est historiquement dominée par quelques grandes entreprises fortement concentrées dans quelques domaines (luxe, agroalimentaire, le triptyque nucléaire, militaire et aérospatial, et quelques pans dans l’automobile et la chimie). Le commerce extérieur italien est au demeurant excédentaire avec un solde positif de 11 milliards d’euros en 2012 alors que la France continue d’être plongée dans le déficit (67 milliards d’euros). En termes bancaires, les deux pays sont assez semblables, avec de grands établissements plutôt bien gérés. Pendant la crise de 2008-2009, les banques françaises et italiennes furent nettement moins chahutées que certains établissements allemands ou espagnols. Malheureusement, la similitude s’applique aussi à leur vulnérabilité, avec une forte exposition aux risques dans les autres pays périphériques de l’euro.
 
L’Italie a traditionnellement été plus européenne que la France, les Italiens étant plutôt fédéralistes en termes de vision comme au plan pratique. On ne peut s’expliquer autrement les sacrifices majeurs que les Italiens ont acceptés pour remplir les critères d’entrée dans l’euro sous le gouvernement de centre gauche de M. Amato en 1995-1996. Les Italiens ne supportaient plus de devoir traîner une lire dont la valeur fondait au gré des dévaluations successives : 1 euro équivalait à 1 936 lires lors de la conversion de 1998. En France, à l’inverse, les mesures mises en œuvre sous Alain Juppé à la même époque se sont traduites par un violent vote sanction à l’occasion de la dissolution surprise en 1997. Aujourd’hui cependant, cette différence a largement disparu. De fervents et fiers adhérents à l’Europe des origines, les Italiens sont devenus plus sceptiques tant dans les sondages qu’à travers le score du Mouvement 5 Étoiles de Beppe Grillo qui a recueilli un quart des voix aux élections de mars 2013. Désormais, 53 % des Italiens considèrent que l’appartenance à l’Union européenne est un handicap contre 45 % en France (sondage IPSOS/CG/Publicis, Le Monde, 7 mai 2013).
 
Si l’Italie a connu la dictature avant 1945, le souvenir s’en est largement estompé : en cas de crise existentielle de l’euro dans ce pays, on ne verra pas opérer les mêmes réflexes qu’au Portugal, en Grèce et en Espagne, pays pour lesquels l’euro est un des marqueurs de leur statut démocratique.
 
La France et l’Italie partagent, certes, la mémoire de dévaluations à répétition vis-à-vis du Deutsche Mark pendant ses quarante ans d’existence : en 1949, il fallait l’équivalent de 1,20 (nouveau) franc pour acheter un Deutsche Mark. En 1998, le chiffre était de 3,35 francs, soit une baisse de valeur de 75 % de notre devise. Pour la lire italienne, la baisse sur la même période fut de 85 %. Il n’est cependant pas certain que le souvenir de ces déclassements monétaires suffise dorénavant à constituer un rempart efficace contre la mise en cause de l’euro.
 
En conclusion, ce qui doit être retenu, c’est que la France et l’Italie sont nettement plus semblables que ne le laisserait supposer leur traitement actuel, fortement différencié, par les marchés. Les Français sont trop portés à souligner leurs qualités réelles, en oubliant les atouts de l’Italie en termes de discipline budgétaire, d’exportations et de tissu industriel. La France court le risque désormais d’être vue par les marchés comme « un iceberg du Nord dérivant vers le Sud » (Maurice Lévy, P-DG de Publicis dans le Financial Times du 16 mai 2013). C’est sur le long terme que la force française est le plus évidente, avec une démographie favorable alors que celle de l’Italie, avec un taux de fécondité de seulement 1,4 en 2011, est comparable à l’Allemagne vieillissante. De ce fait, la France a un potentiel de croissance plus élevé que la moyenne européenne, toutes choses étant égales par ailleurs. Cet avantage-là ne jouera cependant pas ces prochaines années. En attendant, celui qui partirait du principe que la France se trouve actuellement dans une situation nettement meilleure que celle de l’Italie se montrerait bien imprudent.
 
Tout cela ne suffit pas à faire de ces deux pays des maillons particulièrement faibles au plan économique. Au vu des critères objectifs, d’autres États de la zone euro, petits (Portugal, Slovénie, sans parler de la Grèce ou de Chypre) ou grands (Espagne), méritent plus clairement d’être qualifiés de fragiles. L’adjectif vaut à l’inverse si l’on prend en considération la volonté de défense à tout prix de l’euro, qui pourrait faire défaut à Paris comme à Rome, en cas de tempête économique et sociale. Il n’est pas sûr que « Verdun » soit alors au rendez-vous. L’Histoire des deux pays nous enseigne que lorsqu’un revers majeur se produit, il arrive qu’il ne s’arrête pas en chemin. Les déroutes de Sedan (et plutôt deux fois qu’une) et de Caporetto sont là pour nous interpeller.
 
Un éclatement de l’euro en grande partie ou principalement imputable à des choix français ou italiens dans la gestion de crise ne s’arrêterait pas là. L’ensemble des acquis de la construction européenne, y compris ceux précédant l’entrée en vigueur de l’euro, comme le marché unique, Schengen ou l’espace judiciaire, serait alors remis en cause. Autrement dit, une sortie non maîtrisée de l’Italie ou de la France de l’euro aurait toutes les chances d’entraîner la fin de l’Union européenne.

L’hypothèque espagnole
Parmi les grands pays, l’Espagne est probablement celui qui doit susciter le plus d’inquiétudes. Les marchés sont méfiants, si l’on en juge d’après les taux obligataires à dix ans qui avaient atteint 7 % à leur apogée en 2012 et qui sont encore de l’ordre de 5 % un an plus tard.
 
Comme en Italie, le PIB espagnol est en baisse continue en 2010-2013, et avec une prévision légèrement positive pour 2014 (+0,5 %). Chacun connaît par ailleurs les ravages du chômage, qui dépasse le quart de la population active et qui touche 60 % des jeunes.
Pourtant, cette préoccupation est à bien des égards surprenante. La dette espagnole était naguère très inférieure à celle de la France, avec 36 % du PIB en 2007. Si elle dépasse aujourd’hui les 85 %, c’est toujours mieux que la France et guère plus que l’Allemagne. Même si le déficit budgétaire reste très élevé (encore 7,1 % en 2012), cela est dû davantage à la récession dramatique que vit le pays qu’au manque d’efforts des Espagnols. Les réformes structurelles ont permis d’améliorer fortement la balance du commerce extérieur espagnol, qui est désormais excédentaire (600 millions d’euros en mars 2013) et cela grâce à l’augmentation des exportations et pas seulement à la baisse des importations.
 
Surtout, l’attachement des Espagnols au projet européen comme à la monnaie unique est fort. L’Espagne avait voté à 76 % en faveur du projet de traité constitutionnel en 2005, chiffre remarquable ; et si l’abstention avait été forte avec 42 % de participation seulement, c’était surtout parce que l’issue ne faisait l’objet d’aucun doute. Dans les sondages d’opinion récents (IPSOS/CGI/Publicis du 7 mai 2013), les Espagnols considèrent à 55 % que l’appartenance à l’Union européenne est un atout, contre 42 % seulement des sondés en Allemagne. Une grande majorité souhaite conserver l’euro malgré l’état désastreux de l’économie.
 
Une résilience aussi remarquable ne ferait donc pas de l’Espagne un candidat naturel au statut de maillon faible, même si l’économie va mal et, les Espagnols, plus encore.
Cependant, deux facteurs conjugués risquent de changer cette donne du tout au tout. Les scandales liés à la corruption atteignent une ampleur sans précédent, impliquant tant la maison royale que les responsables du Parti populaire au pouvoir, y compris le Premier ministre. Ce qui naguère eût été accueilli avec cynisme plutôt qu’avec révolte peut acquérir une dynamique explosive dans le climat économique et social du moment. Surtout, l’Espagne est travaillée par le ferment du séparatisme en Catalogne et par l’affirmation du pouvoir régional des « autonomies » à peu près partout. Pendant les années de croissance, cette situation, au demeurant classique dans l’Histoire du pays, pouvait être dépiégée, en concédant les pouvoirs substantiels aux exécutifs régionaux et en les soutenant généreusement au plan fiscal. Avec la crise, l’établissement des compromis entre le centre madrilène et les autonomies se complique sérieusement. Une bonne partie de la population et de la classe politique de la Catalogne, qui se sent plus européenne qu’espagnole, est dorénavant tentée par la quête de l’indépendance. Le gouvernement central, empêtré dans les scandales, risque de ne pas être en situation de négocier intelligemment avec des responsables catalans prompts à la revendication.
 
Le terrain espagnol est malheureusement assez propice pour ce que les adeptes du calcul de probabilités appellent une rupture de linéarité – un changement brutal d’état par rapport à la simple prolongation des tendances existantes. De fait, cet ensemble de vingt-huit États que forme l’Union européenne depuis l’admission de la Croatie n’a échappé que par miracle à cette rupture, d’autant que nombre de petits États sont dans une situation non moins volatile ou incertaine que ceux qui viennent d’être évoqués.
L’Europe peut-elle retourner à la guerre ?
Avant d’examiner les voies d’un possible sauvetage du projet européen, une analyse des conséquences d’un détricotage de l’Union européenne peut être utile, au-delà des effets économiques directs d’un éclatement de la zone euro.
Une dissolution pure et simple de l’Union européenne, ou une perte de substance de la fantomatique Communauté des États indépendants au sein de l’espace postsoviétique, seraient des traumatismes comparables de par leur ampleur à ce qu’a été la fin de l’URSS. Naturellement, l’analogie est imparfaite : l’URSS était un État transnational fondé sur la contrainte, et son économie planifiée était par essence dysfonctionnelle, alors que l’Union européenne n’est pas tout à fait un État, son pouvoir n’est pas d’essence dictatoriale et, lorsque la contrainte se manifeste, comme cela a pu être le cas dans certains épisodes de la crise de l’euro en Grèce, en Irlande, à Chypre, elle n’est en aucun cas physique. Malgré les stigmates technobureaucratiques que peut porter l’action économique de l’Union, il ne s’agit ni d’une économie planifiée ni d’un espace dont le pilotage économique échapperait complètement aux États membres.
 
Le parallèle vaut cependant de par les dimensions du champ embrassé à la veille de sa déconfiture : environ 400 millions d’habitants étaient assujettis à l’Empire soviétique, dont 300 millions en URSS même. L’Union européenne rassemble 520 millions de personnes dont plus de 300 millions dans la zone euro. Les ensembles concernés sont en partie des projets politiques fondés sur des appareils idéologiques, certes de nature très différente. Aussi certaines leçons peuvent-elles être tirées des conséquences de la fin de l’Empire soviétique, dans l’hypothèse d’une dissolution de l’Union. Force est de constater que la « période de stagnation » qui a caractérisé l’URSS à partir du milieu des années 1970 et la décennie perdue que connaît la zone euro traduisent un problème similaire de performance économique, même si les causes en sont très différentes.
 
Le trauma économique lié à la fin de l’URSS fut immense, et il dura une bonne décennie avant que ne se produise une stabilisation : ainsi le PIB de la Russie serait tombé d’environ 40 % après la fin de l’URSS. La Pologne a connu une chute de 18 % de son PIB en 1990 et 1991. De par sa construction, dans la mesure où les forces et les instruments du marché n’étaient pas au centre du système, l’Empire soviétique ne fonctionnait pas comme un véritable marché intérieur, même s’il avait une monnaie commune pour les républiques d’URSS, le rouble. Il reste que les maillons de la chaîne productive soviétique étaient souvent hyperspécialisés et répartis sur l’ensemble du territoire de l’URSS ; aussi l’édification des frontières y a causé des dommages immédiats comparables à ceux qui suivraient une éventuelle disparition du marché unique européen.
 
On observera aussi que la dissolution de l’Empire soviétique ne s’est pas traduite ni par un état de guerre générale ni par des conflits nombreux et de grande ampleur. Il y a certes eu des conflits violents : la guerre entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan, l’écrasement de la Tchétchénie par la Russie, la guerre civile du Tadjikistan, la sécession de la Transnistrie, les tensions au Daghestan ou en Kirghizie, l’invasion de la Géorgie – mais ces conflits se déroulaient en périphérie et demeuraient d’une envergure géographique limitée. Les guerres qui n’ont pas eu lieu impressionnent au moins autant : l’Ukraine divisée entre Russes et non-Russes n’a pas connu de conflit armé, tout comme l’Estonie et la Lettonie avec leurs très fortes minorités russes ; l’ensemble de la Russie en dehors de ses marches caucasiennes n’est pas devenu un foyer de conflits militaires, pas plus que le bassin danubien avec ses minorités hongroises en Roumanie, Slovaquie, Serbie et en Ukraine.
 
En définitive, le principal foyer de conflit en Europe après la guerre froide aura été l’ex-Yougoslavie, fédération ayant échappé à l’emprise soviétique dès 1948. C’est dans cet ensemble relativement modeste (23,8 millions d’habitants en 1990), aujourd’hui éclaté en sept États séparés, que se déroulèrent de 1991 à 2001 une série de guerres meurtrières entraînant l’intervention armée de l’ONU puis de l’OTAN.
 
Que déduire par analogie dans un scénario de délitement de l’Union européenne ? D’abord, le trauma économique et sociétal pourrait être assez comparable, aggravé par les effets dépressifs de la fin du marché unique et des freins à la liberté de circulation et d’établissement des personnes, mais atténué par l’accès qu’ont tous les États européens au marché mondial. Contrairement aux pays issus de la fin de l’Empire soviétique, tous les États de l’Union européenne ont une expérience pratique et immédiate de l’insertion dans la vie économique mondiale.
Il y aurait cependant des vainqueurs et des vaincus, les uns ayant réformé à fond leur économie pour la rendre apte à la compétition mondiale (telles la Suède ou la Finlande aujourd’hui), les autres ayant tardé à procéder à leur ajustement et partant avec un handicap trop lourd en termes d’état des finances publiques ou de déstructuration du tissu économique et social. Quelques idées reçues pourraient être bousculées au passage. L’Italie, avec une monnaie nationale fortement dévaluée par rapport à l’euro, pourrait faire un malheur à l’exportation grâce à son remarquable tissu de PME et à la bonne tenue de ses finances publiques. La France, sur la base des réformes du rapport Gallois et d’une concertation sociale comme celle qui a produit les accords de janvier 2013 sur la flexibilisation du marché du travail, pourrait surprendre et se surprendre si elle poursuit dans la voie des réformes, sa démographie soutenant alors dans la durée la croissance recouvrée.
 
En attendant, les temps succédant à un collapsus de l’Union seraient très rudes. Ils pourraient conduire à des choix politiques radicaux, en termes de recours à l’autoritarisme et de repli sur soi. Contrairement aux pays d’Europe centrale qui trouvaient dans l’Union européenne et l’Alliance atlantique des cadres assurant leur prospérité en sécurité après la disparition de l’Empire soviétique, une Union éclatée serait largement livrée à elle-même.
 
Loin d’une Amérique toute à sa légitime préoccupation chinoise, sans affinités électives ou stratégiques avec un monde arabe en pleine ébullition ou une Russie glissant vers l’autoritarisme, cette Europe désintégrée ne trouverait pas d’adossement naturel dans son voisinage.
 
Les guerres de succession de l’ex-Yougoslavie sont là pour nous rappeler que l’effondrement d’une fédération, associée à une grave crise économique, peut créer les conditions de la guerre. Après tout, deux membres actuels de l’Union européenne, la Slovénie et surtout la Croatie, en ont fait l’expérience directe il y a une vingtaine d’années. Néanmoins, il serait excessif de prévoir – comme ont pu le faire, à des fins de dramatisation, certains responsables politiques – un retour aux guerres générales de la première moitié du XXe siècle, ou même aux guerres les plus sanglantes des années 1990 que furent les tentatives de nettoyage ethnique par la Serbie en Bosnie et au Kosovo. Pour qu’il y ait guerre générale ou même régionale, des projets hégémoniques, par définition dynamiques, doivent s’opposer. Dans l’Europe vieillissante et dépourvue d’ambitions idéologiques ou territoriales du XXIe siècle, cette condition-là est totalement absente. Si conflits il devait y avoir dans l’« Europe de l’après-Europe », ils seraient plus vraisemblablement liés à des enjeux internes : luttes pour ou contre le séparatisme, ou encore violences politiques et sociales entraînées par l’incapacité de se mettre d’accord sur les grands choix de politique intérieure. L’Europe pourrait alors connaître l’équivalent de ce que sont les maladies auto-immunes – celles-ci pouvant être abominables mais non contagieuses pour le reste du monde comme le furent les poussées expansionnistes des années 1914-1945. Europe de la désintégration serait plus dangereuse pour elle-même que pour les autres.
 
Mieux vaut échapper au sort qui a été décrit ici, même si celui-ci ne devait pas conduire à une nouvelle guerre mondiale ou même régionale. La fin de l’Union serait pour un temps indéterminé celui de la dépression, de la tentation autoritaire et un temps de faiblesse militaire dans un environnement stratégique inamical, voire hostile, à l’Est comme au Sud. Autrement dit, il faut vraiment sauver l’Union européenne, et pas seulement parce qu’elle offre la commodité, au demeurant bien réelle, d’un marché unique. Elle est le cadre politique, stratégique et économique sans lequel sous connaîtrions un sort particulièrement peu enviable.
 
Un sondage récent de la Pew Foundation renforce ce sentiment d’inquiétude. Les populations européennes mettent les difficultés monétaires, économiques et sociales de l’Europe au débit de l’Union européenne plutôt qu’au seul euro. Plus de 60 % des sondés dans les huit1 pays concernés continuaient en mai 2013 de soutenir l’existence de l’euro sans que ce chiffre n’ait évolué substantiellement depuis plusieurs années. À l’inverse, sur la période 2007-2013, la proportion de réponses favorables à l’Union européenne diminue partout (de 9 à 34 %), avec un taux d’adhésion moyen inférieur à 50 %. La chute atteint 34 % en Espagne, 21 % en France, 20 % en Italie. L’Union européenne devient ainsi la victime collatérale du sauvetage de l’euro. Or, pour l’avenir de nos peuples, c’est l’Union qui compte, avant sa monnaie.
1. Espagne, France, Italie, République tchèque, Pologne, Royaume-Uni, Allemagne, Grèce.




IV
Du rêve à la réalité
La création de l’euro, en paraphrasant Talleyrand, n’a été ni un crime ni même une faute. Un grand ensemble d’échelle continentale comme l’Union européenne avait toutes les raisons de vouloir mettre en place une monnaie unique. La construction européenne devait tôt ou tard se doter d’un étage monétaire. Comme si souvent dans les affaires humaines, c’est certes l’occasion qui a créé le larron, la monnaie unique ayant reçu son impulsion décisive avec la perspective de l’unité allemande à partir de 1989, mais l’idée était ancienne et sa logique intrinsèque forte. De surcroît, l’accord entre Kohl et Mitterrand a immensément facilité la fin pacifique de la guerre froide en Europe. Le problème, c’est que l’entreprise était prématurée par rapport à l’état général de la situation européenne.
 
Autrement dit, l’approche radicale qui va suivre n’est en aucune façon le produit d’une hostilité de principe à la monnaie unique. Il s’agit au contraire d’une volonté de sauver le projet européen dont on rappellera qu’il a existé pendant quarante ans sans connaître la mise en place de ce qui allait devenir l’euro. Les individus et les peuples savent d’expérience qu’il peut être salutaire de reculer pour mieux reprendre sa progression. Ce type de processus est généralement désagréable, souvent douloureux. Il peut être aussi diaboliquement difficile à mettre en œuvre avec succès : en stratégie, la retraite réussie d’une armée placée sous le feu de l’ennemi est la plus difficile de toutes les opérations militaires. Les Athéniens dans les guerres médiques, les Français face aux armées du Kaiser à l’été 1914, ont montré que c’était possible – mais les exemples d’échec jalonnent l’histoire militaire des nations. L’Union européenne va devoir, à son tour, apprendre ce que les nations savent de longue date : la retraite peut être nécessaire ; reste à la réussir. L’Union a par ailleurs de la chance : le défi est certes rude, politiquement, économiquement et socialement, mais s’il y a des larmes et de la sueur en abondance, du moins n’y a-t-il pas, ou pas encore, de sang. Si nous sommes sous le regard des marchés, leur feu demeure virtuel ; et si leur force est peut-être grande, ils sont aussi bornés que myopes. Rien à voir avec un ennemi stratégique, c’est-à-dire un acteur intelligent et manœuvrant.
 
Ni crime ni faute en soi, l’euro a été prématuré dans sa conception et contrefait dans sa mise en œuvre, conduisant l’Union européenne et les peuples de ses États membres dans une impasse qu’il est facile de décrire mais dont il est difficile de se dégager. Joschka Fischer, ancien ministre allemand des Affaires étrangères de Gerhard Schröder, a dit récemment (Libération, 9 mai 2012) que l’Europe se trouvait placée « au milieu du fleuve ». Il en déduisait que, dans ce cas, il n’y avait que trois options : « Soit on revient sur la berge de départ et on arrête l’euro […], soit on se tait et on se suicide en se laissant emporter par le courant, soit, et pour moi c’est l’unique solution, on essaie d’atteindre l’autre rive, qui est l’union politique. » Malheureusement, son option préférée est hors d’atteinte et l’option du suicide ressemble à s’y méprendre au choix collectif du moment. Reste en fait l’option du retour à la rive : pas pour y rester, mais bien pour reprendre des forces et repartir de l’avant après retour à meilleure fortune. C’est ce choix difficile mais potentiellement salutaire qui sera repris ici.
Reconnaître l’impasse stratégique
À l’époque moderne, une monnaie unique peut exister dans la durée sous deux formes distinctes. Dans l’une, il existe un ordonnateur unique, reconnu et accepté par les entités politiques et économiques qui se servent de la devise correspondante. Un cas extrême, trop souvent oublié, est celui du franc CFA, dont se servent quinze États d’Afrique jadis colonisés par la France, le Portugal et l’Espagne, ainsi que les territoires français du Pacifique, soit un total de plus de 50 millions d’habitants. Si plusieurs instituts d’émission distincts existent, notamment l’Union monétaire ouest-africaine (UMOA) et l’Union des États d’Afrique centrale (UDEAC), le franc CFA est calé sur l’euro, après l’avoir été sur le franc français, et la politique monétaire est déterminée en premier et en dernier ressort par la France. Cette monnaie unique fonctionne depuis 1945, soit une durée de vie déjà respectable de près de soixante-dix ans. Si la France ne peut pas n’en faire qu’à sa tête (ainsi la dévaluation du franc CFA en 1993 ne fut pas simple à décider et à appliquer), elle est le décideur final. Par ailleurs, la nature commune du franc CFA est limitée par le fait que les monnaies émises par l’UMOA, d’une part, et l’UDEAC, d’autre part, ne sont pas librement convertibles d’une zone à l’autre. Sa situation est paradoxale. Le franc CFA n’est pas utilisé par le pays qui en est le pivot, en dehors des territoires français du Pacifique ; l’hégémonie politique qu’exerçait la France sous la colonisation n’est évidemment plus ce qu’elle était à l’époque, et elle ne s’est d’ailleurs jamais appliquée aux pays lusophones (Cap-Vert, Guinée-Bissau, São Tomé) et hispanophone (Guinée-Équatoriale) qui ont adopté le franc CFA. C’est un petit peu comme si l’Allemagne régentait la monnaie unique de ses partenaires européens sans y recourir elle-même.
 
Cependant, nul ne se hasarderait à proposer un tel modèle pour l’Union européenne : les écarts de développement entre la France et les pays utilisateurs du franc CFA, dont le poids économique collectif est inférieur au PIB de la seule Belgique, sont des circonstances qui ne s’appliquent évidemment pas aux pays de l’Union européenne. À l’inverse, aucun État membre de l’Union ne peut prétendre à l’hégémonie, fût-elle purement monétaire : l’Allemagne représente certes 28 % du PIB de la zone euro, mais sa « majorité » relative est faible, d’autant que la France et l’Italie représentent respectivement 21 % et 17 % .
 
L’autre modèle de monnaie unique auquel on peut se référer est celui qui caractérise les ensembles fédéraux grands et petits dans lesquels aucun État ne peut jouer un rôle hégémonique : les États-Unis d’Amérique, l’Inde, le Brésil et la Suisse. Nous avons vu que ces fédérations sont toutes des unions de transfert. En Suisse, cette réalité est explicitée de manière exceptionnellement claire. La répartition des ressources fiscales et des charges fait l’objet d’une concertation périodique entre l’État fédéral et les cantons afin d’assurer la péréquation financière.
 
Faute d’un ensemble de mécanismes de transfert reconnu et efficace, l’euro allait tôt ou tard subir ce que les analystes et responsables de l’époque de la création de l’euro qualifiaient de « chocs asymétriques ». La crise grecque en fut le moment venu un premier et spectaculaire exemple. Ce risque n’était nullement méconnu. Simplement, le pari avait été fait que la construction européenne allait progresser dans la voie d’une union toujours plus étroite, pendant que, chemin faisant, l’euro et sa pratique allaient sécréter les institutions et les mécanismes nécessaires pour faire face aux problèmes au fur et à mesure qu’ils se présenteraient. En quelque sorte, l’euro devait contribuer à bâtir l’union plus étroite de l’Europe, avant que le premier choc sérieux ne se produise.
 
Par ailleurs, le pacte de stabilité issu du traité de Maastricht offrait un cadre normatif certes incomplet mais a priori opératoire, cadrant déficits publics et dettes souveraines. Nous avons vu comment il fut « explosé » par l’Allemagne et la France à partir de 2003, pendant que des pays comme la Grèce trichaient plus ou moins effrontément. Nous avons vu aussi combien ce pacte s’appliquant à chacun des États membres laissait entièrement de côté les critères de fonctionnement de la monnaie unique en tant que système, puisque l’Espagne et l’Irlande appliquaient mieux que d’autres le pacte de stabilité, tout en créant les conditions d’un colossal krach spéculatif. Avec le temps, l’espoir était que des instances comme le Conseil économique et financier de l’Union (ECOFIN) et les ministres des Finances de la zone euro (l’Eurogroupe) sauraient fabriquer, de façon incrémentale ou par voie de traité, du pouvoir cependant que la robuste et indépendante Banque centrale européenne offrait un point d’ancrage limité mais solide à l’ensemble. Nous savons aujourd’hui que ces espoirs n’ont pas été exaucés. Qu’il s’agisse de la légitimité des pouvoirs et de la pratique des institutions, nos pays et l’Union n’étaient tout simplement pas prêts.
 
Le langage employé ici est sans doute trop policé. Le mot « pari » aurait pu être remplacé par l’expression « pensée magique ». Et là où nous écrivons « espoir », autant dire « rêve ».
Aussi, la première des réformes à mettre en œuvre consiste à sortir de la pensée magique, à passer du rêve à la réalité, en commençant par reconnaître la réalité pour ce qu’elle est, et en tout premier lieu en acceptant que l’Union européenne, objet politique dont nous avons noté les fragilités, est dorénavant menacée par l’euro. S’il est largement reconnu, et très probablement exact, que l’explosion incontrôlée de la zone euro signifierait la fin de l’Union, il convient aussi d’admettre que l’existence de l’Union est aujourd’hui menacée par son enfermement dans l’impasse stratégique sur laquelle a débouché la création et la pratique de l’euro. Reconnaître que l’on s’est trompé à la fois dans la conception et dans la mise en œuvre est pour tout être humain, et a fortiori pour tout groupe humain uni par une idée et des intérêts, l’exercice le plus ardu qui soit. Les révolutions épistémologiques sont les plus difficiles à opérer, comme en attestent les problèmes rencontrés dans leurs domaines respectifs par Copernic, Pasteur ou Einstein. Nous ne saurions prétendre nous poser face à de tels géants, mais nous nous permettrons de nous hisser quelques instants sur leurs épaules pour récuser la pensée magique qui a entouré la création de l’euro. Non, les institutions fédérales ne naissent pas par génération spontanée (Pasteur) ; non, l’État ne tourne pas autour de la monnaie mais c’est la monnaie qui tourne autour de l’État (Copernic par rapport au modèle héliocentrique) ; non, la monnaie, énergie vitale de nos économies, n’est pas d’une nature intrinsèquement différente de la politique, matière de base de notre organisation collective (Einstein en posant l’unité entre l’énergie et la matière). Ou en termes positifs : pour exister durablement, une monnaie unique devra reposer sur des institutions robustes et légitimes ; ces institutions robustes devront précéder la monnaie et procéder d’actions politiques délibérées ; la monnaie, unique ou non, n’existe pas dans son univers propre, même si elle obéit à certaines règles qui lui sont propres : si l’homme est un animal politique, la monnaie est un objet politique.
 
Jusque-là, d’excellents critiques pourront répondre : en admettant que tout cela soit fondé, et l’expérience des dernières années tendrait à le démonter, cela ne signifie pas que l’euro actuel soit condamné. Après tout, il n’est peut-être pas trop tard pour procéder au saut épistémologique suggéré sans mettre pour autant en cause notre monnaie unique. Ce serait hautement souhaitable, et les efforts de nombreux experts et responsables pour faire exactement cela, à l’instar de Joschka Fischer dans l’entretien cité plus haut, ne peuvent que forcer l’admiration. Malheureusement, la reconnaissance de la réalité ne s’arrête pas à la réalité de l’euro, mais aussi à l’acceptation des limites de l’Union européenne telle qu’elle existe aujourd’hui.
 
Aussi, il convient de vivre avec l’idée que des avancées fédérales explicites et majeures de l’Union ne sont pas politiquement envisageables dans le contexte actuel de stagnation économique et de chômage. Le récit que peut offrir la construction européenne n’est et ne sera tout simplement pas audible. En ces temps, les peuples ne demandent pas des constructions mais des résultats, ou du moins un espoir raisonnable et vérifiable de résultats. Cela signifie que toute tentative en tant qu’élément intrinsèque du sauvetage de l’euro tombera au mieux sur un terrain politiquement stérile, et provoquera un rejet brutal et durable des solutions fédérales en général, et aussi une remise en cause des acquis communautaires, et pas seulement ceux liés à l’euro. C’est ce qui se passe déjà au Royaume-Uni.
 
L’argument tel qu’il est présenté ici est donc instrumental plutôt que substantiel, puisque l’on ne niera pas l’idée que le sort de la monnaie unique est largement lié à une intégration européenne plus poussée.
Plus fondamentalement, l’Union européenne et ses membres doivent reconnaître que la logique institutionnelle héritée des débuts de la construction européenne a atteint ses limites au plan fonctionnel et en termes de légitimité. L’Union européenne embrasse un vaste champ de compétences responsable de la moitié de la production de lois et règlements dans chacun des États membres. La prégnance des normes de l’Union est forte et diverse. Et surtout, certains domaines, et spécialement le champ monétaire, n’appellent pas en priorité l’élaboration de critères à la manière de l’ancien ou de l’actuel pacte de stabilité, mais plutôt des décisions exécutoires – ou, dans le quotidien actuel, de la gestion de crise. Ces décisions devraient être tout à la fois pertinentes (répondent-elles au problème posé ?), cohérentes (sont-elles en phase avec d’autres décisions ?), efficaces (permettront-elles d’éviter de provoquer une autre crise à l’avenir ?), et sont-elles prises en temps utile ? Les réponses devraient aller de soi. Pourtant, le déroulement de la crise de l’euro depuis près de quatre ans appelle plus souvent une réponse négative à chacune de ces questions. L’épisode chypriote en a probablement été le condensé le plus parfaitement consternant. Si la question posée était : « Comment redresser la situation bancaire à Chypre tout en évitant de compromettre le sauvetage de l’euro ? », la réponse ne fut guère pertinente. Le secteur bancaire et l’économie chypriote se sont effondrés, la confiance des déposants de la zone euro dans la protection de leurs avoirs a été ébranlée, le projet d’union bancaire affaibli, et le contrôle des changes mis en place à Chypre en contradiction avec la notion même de monnaie unique. La réponse était clairement incohérente par rapport aux décisions antérieures, qui visaient précisément à restaurer la confiance en définissant une hiérarchie détaillée des créanciers protégeant les déposants (les petits en tout premier lieu, mais aussi les grands) davantage que les autres acteurs du système financier, le tout dans le cadre de la mise en place d’une union bancaire pleinement solidaire. L’affaire chypriote était par ailleurs en partie le produit des décisions prises en 2011 dans le cadre de la crise grecque ayant pour effet de fragiliser un secteur bancaire chypriote qui était jusque-là en meilleur état que ceux de bien d’autres États membres de la zone euro, grands ou petits. Enfin, l’Union européenne et ses États membres ont laissé pourrir cette situation chypriote pendant près de deux ans, faisant en sorte que ce qui était un microproblème au départ s’est transformé en crise sérieuse. Et tout cela alors que la crise grecque nous avait donné l’occasion, pendant les trois années précédentes, de dresser la liste des erreurs à ne pas refaire.
 
Le caractère dysfonctionnel du corpus institutionnel de l’Union ne se limite évidemment pas à la monnaie. L’impasse dans laquelle se trouve la politique de sécurité et de défense en est une autre illustration, dont les causes sont largement liées au caractère intergouvernemental du domaine. Ses manifestations, qui relèvent du péché d’omission plutôt que de commission, sont au demeurant très différentes de celles des affaires financières ; mais le fait demeure.
Dans les systèmes non-démocratiques, comme ceux de la Chine aujourd’hui, ou de l’URSS dans le passé, la population peut accepter, voire soutenir, un gouvernement par ailleurs sans légitimité démocratique, dès lors qu’il démontre son efficacité à obtenir des résultats là où ça compte pour les habitants : croissance économique chinoise des trente dernières années, rejet de l’envahisseur nazi dans l’URSS de la « grande guerre patriotique ». Les institutions de l’Union européenne ne confèrent pas, ou plus, cette forme particulière de reconnaissance qu’est la « légitimité par la performance ».
 
Le manque d’efficacité n’est cependant qu’un des problèmes fondamentaux. La crise de légitimité démocratique qui frappe les institutions européennes atteint désormais des proportions politiquement ingérables. Les limites de la légitimité des institutions de l’Union ne sont pas nouvelles, puisque cela fait près d’un quart de siècle que l’expression « déficit démocratique » leur est appliquée de façon récurrente. Ce déficit n’est au demeurant pas principalement dû à des insuffisances du mode démocratique de désignation des principaux organes hérités de la création de la CECA et du plan Schuman il y a plus de soixante ans. Le Conseil européen et les divers conseils ministériels spécialisés qui en sont dérivés sont composés de représentants démocratiquement élus des États membres, au niveau des chefs d’État ou de gouvernement. De surcroît, dès que paraît se produire un début de dérive mettant en cause les valeurs ou les mécanismes de la démocratie dans tel ou tel État membre, l’Union européenne réagit de façon très attentive. Le boycottage de l’Autriche après l’arrivée dans la coalition de gouvernement de Jörg Haider, responsable carinthien d’extrême droite en 2000, ou les rappels à l’ordre suite à la révision constitutionnelle autoritaire en Hongrie montrent que ces choses-là sont prises au sérieux même si les sanctions contre l’Autriche furent sans doute excessives, et que les réactions dans le cas hongrois sont critiquables de par leur lenteur et leur mollesse.
 
Le Parlement européen est pour sa part élu au suffrage universel direct depuis 1978, mais avec un taux de participation de plus en plus faible. La Commission est un hybride, technocratique comme peut l’être une bureaucratie qui ne peut être renversée par un vote de défiance, démocratique dans le sens où les commissaires sont proposés par les États et soumis à l’approbation du Parlement européen.
 
Ce qui manque, ce sont bien les autres éléments de la vie démocratique : des partis et des débats politiques à l’échelle fédérale (comme il en existe en Inde, aux États-Unis ou au Brésil) avec une participation active des citoyens et des médias avant, pendant et après les élections.
Le manque chronique de légitimité devient délétère à l’épreuve de la crise économique. Ce qui était désagréable finit par devenir insupportable, quand les institutions européennes prétendent appliquer des mesures dures aux peuples alors que ceux-ci ne se sentent pas associés au processus et ne reconnaissent pas l’aptitude de l’Union à agir dans des domaines considérés comme relevant du niveau national. Le pouvoir croissant de la Commission dans la vie budgétaire des États membres en est une illustration, comme le sont les conditions dans lesquelles ces transferts de pouvoir ont été opérés. La manière dont le Parlement européen a prétendu augmenter le budget (2014-2020) de l’Union alors que les États avaient décidé de le baisser en est une autre manifestation. En l’occurrence, si l’on veut aller vers une union de transfert et si l’on souhaite par ailleurs que l’Union finance de grands projets de recherche et développement, il faudra bien augmenter le budget de l’Union – sur le fond, le Parlement n’avait donc pas tort. C’est sa légitimité à alourdir le fardeau fiscal des contribuables nationaux en temps de crise qui n’était pas reconnue : son message, fût-il raisonnable, n’était donc pas entendu ; pis, il est devenu contre-productif. Aussi, le bras de fer entre les gouvernements et le Parlement s’est réglé dans la discrétion caractéristique de la non-démocratie européenne.
 
Fédéralisme impossible, institutions contestables, mais aussi peuple introuvable. Soixante années de construction européenne n’ont pas permis de créer un « patriotisme constitutionnel » européen, pour reprendre la formule du politiste allemand Jürgen Habermas, de forger un demos européen comme il existe un peuple brésilien, américain, indien. Là encore, la situation n’est pas nouvelle. Il était cependant loisible de considérer que, en donnant du temps au temps, la mayonnaise aurait fini par prendre. Cette appréciation était contestable en soi dès lors que le corpus institutionnel n’offrait ni la légitimité de l’efficacité ni la légitimité politique. L’arrivée de la crise a en tout état de cause donné à cette absence d’allégeance une dimension cruciale. Ici, l’expérience soviétique est instructive. Les responsables de Moscou avaient pu croire que plus de soixante-dix ans de gouvernement commun à l’échelle de l’Union et l’expérience des sacrifices immenses consentis pendant la guerre germano-soviétique de 1941-1945 avaient pu forger un patriotisme soviétique servant de facteur fédérateur aux patriotismes nationaux. Dès que le système est entré en crise ouverte et avérée à l’occasion des réformes promues par Mikhaïl Gorbatchev, il n’a fallu que quelques années (1986-1991) pour que disparaisse purement et simplement l’Union.
Certes, l’analogie doit être maniée avec prudence, compte tenu des différences idéologiques, politiques et économiques fondamentales. Le fait demeure qu’un demos ne se constitue ni facilement ni rapidement.
 
Il ne pourra pas y avoir d’espoir de regain du projet collectif européen si ces trois faits ne sont pas reconnus, en servant de grille d’analyse à ce qu’il est possible de faire – ou d’éviter de faire.
En la matière, on écartera avec fermeté la tentation d’avancer dans l’intégration européenne de manière furtive ou sous couvert de faux-semblants. La furtivité, c’est la mise sur pied sans débat démocratique, sans consultation populaire, de l’intrusion croissante de l’échelon européen dans les affaires nationales. Le faux-semblant, plus largement pratiqué, c’est la perte substantielle et durable de compétences nationales sous l’habit de nécessités du moment en termes de gestion de crise de l’euro et de rétablissement de la compétitivité. L’opération peut au demeurant respecter toutes les formes extérieures de la démocratie. C’est ce qui s’est passé, par exemple, pour la « règle d’or » budgétaire qui a désormais un statut constitutionnel ou quasi constitutionnel dans les 25 pays ayant ratifié le pacte de stabilité. Plus ou moins rapidement, ce type de décision va se briser à l’épreuve des réalités (la règle d’or porte un beau nom, mais ça ne suffit pas pour la rendre intelligente ou appropriée dans toutes les circonstances) ou au rejet par la population, avec la construction européenne en victime collatérale. L’explosion des critères de Maastricht par les gouvernements allemand et français est une bonne illustration de ce qui nous attend lorsqu’on entre dans ce type de système purement normatif.

Priorité au sauvetage de l’Union
Une autre révolution épistémologique doit se produire, à savoir le renversement délibéré et explicite de l’ordre des facteurs qui président à la politique conduite depuis 2009. Celle-ci prétend sauver l’euro pour sauver l’Union – autrement dit, la priorité dans l’action consiste à « tout faire », pour reprendre la logique de Mario Draghi, pour préserver l’euro. L’effet sur l’Union en est la dérivée et non la préoccupation première. Dans la pratique, cela signifie que les mesures correspondantes ne tiennent pas compte de leur impact sur la cohésion de l’Union. L’observation est certes conceptuelle mais ses implications ne sont nullement académiques. Lorsque « Merkozy » donna au Conseil européen de décembre 2011 l’impulsion à ce qui deviendra le nouveau traité de stabilité, la préférence fut donnée au nouveau pacte destiné à sauver l’euro et non à l’unité de l’Union européenne à travers la participation britannique. Au contraire même, à en juger d’après une partie des médias allemands et français du lendemain nourris par les commentaires en « off » de certains négociateurs. À un autre niveau, les grandes mesures de sauvetage de l’euro ont été inspirées par leur objectif immédiat, modulées le cas échéant par les contraintes de politique intérieure des négociateurs, mais leur effet sur l’adhésion des populations au projet européen n’a pas été une donnée d’entrée.
 
Autrement dit, il s’agirait désormais d’introduire dans les discours comme dans les têtes la primauté dans l’ordre des facteurs à donner au sauvetage de l’Union – d’abord et par-dessus tout. Les mesures concernant l’euro doivent être explicitement subordonnées à cet objectif.
Primum non nocere
Ce que nous suggérons ici sera, à l’inverse, fondé sur les principes de clarté et de transparence. Clarté de propositions visant à sauver l’Union européenne et à relever la construction européenne, et transparence des moyens pour y parvenir.
 
Bien que les propositions aient chacune une logique interne, elles ne font pleinement sens que si elles forment partie d’un plan d’ensemble. Prise isolément, une proposition de « mise en congé » de l’euro serait injustifiable. Seuls des idéologues antieuropéens ou des aventuriers politiques cherchant à bâtir leur carrière sur le chaos pourraient souhaiter la fin de l’euro comme un but en soi ou comme le moyen de détruire l’Union.
 
Notre proposition préliminaire s’inspire de la première phrase du serment d’Hippocrate que prêtent les nouveaux docteurs en médecine : primum non nocere (d’abord, ne pas nuire). Dans le cas d’espèce, cela signifie le découplage au moins partiel entre les deux volets des politiques économique et budgétaire actuelles au sein de la zone euro, en mettant d’abord l’accent sur les politiques d’ajustement structurel. Le récent rapport de Louis Gallois sur la compétitivité des entreprises est une bonne illustration de ce que cela pourrait signifier pour la France, en notant au passage que le gouvernement français a incorporé des éléments substantiels de ces recommandations dans sa propre conduite des affaires. L’accord sur l’emploi conclu entre le MEDEF et les organisations syndicales représentatives de la majorité des salariés va dans le même sens. C’est ce type de politique qu’il s’agirait de privilégier, sachant au demeurant que la France est, en la matière, en retard sur l’Espagne ou même l’Italie. Il faudra faire plus, en termes de réforme des retraites et d’assurances sociales.
De manière encore plus urgente, il convient de décider des mesures de soutien à la création d’entreprises, suivant les lignes réclamées par le « mouvement des pigeons », et au financement des entreprises, en réorientant une épargne certes massive mais essentiellement orientée vers l’immobilier. De telles initiatives ont pour vertu de ne pas être récessives, ce qui les rend immédiatement utiles dans la lutte contre la stagnation.
 
Pendant cette période, la politique de réduction des déficits doit être mise en veilleuse. Ainsi, l’objectif du pacte de stabilité d’arriver à zéro déficit à partir de 2018 devrait être reporté de plusieurs années. Les pays qui ne sont pas sous tutelle d’une « troïka » de la Commission, de la BCE et du FMI, comme le sont la Grèce, le Portugal, l’Irlande, s’en tiendraient pendant le temps gagné à leurs niveaux de déficit actuels tant que la croissance ne sera pas au rendez-vous. De surcroît, on plaidera ici pour une politique européenne de stimulation de la croissance pendant cette période, afin de réduire les effets récessifs de certaines des mesures d’ajustement structurel en redéployant le budget européen vers l’investissement (au détriment donc de la politique agricole commune qui consomme près de 60 % des crédits) et en élargissant le mandat de la BCE, afin que celle-ci puisse relancer le crédit vers les entreprises du sud de la zone euro. L’oxygène ainsi donné aux peuples concernés permettrait au moins de sortir de la récession et de bloquer l’avancée du chômage – autrement dit, de cesser de souffrir du fait des « soins » vétilleux et contre-productifs qui leur sont actuellement administrés dans le cadre de traités aux effets centrifuges et récessifs. Il s’agit véritablement de ne pas nuire, tout en sachant que cela ne vaut pas guérison. À cela s’élèveront pourtant des objections de faisabilité et de durabilité économique, politique et juridique.
Au plan économique, on pourrait s’inquiéter de la réaction des marchés. Cependant, les commentaires des agences de notation sur les pays de la zone euro au cours des dernières années mettent d’abord en cause le manque de croissance des pays « dégradés » ou « placés sous surveillance négative », bien davantage que sur le rythme et le niveau de réduction des déficits. Il reste que, pour éviter de mettre à l’épreuve la patience des marchés, un assouplissement des objectifs budgétaires ne pourrait qu’avoir une durée limitée. Ceux-là nous jugeront cependant sur deux points pris ensemble : d’une part, les gains de compétitivité dont nos entreprises pourraient bénéficier dans le cadre des politiques déterminées d’ajustement structurel, et, d’autre part, la relance de la croissance.
 
L’autre objection économique résiderait dans la non-résolution des problèmes intrinsèques à l’euro. Renforcer la compétitivité des entreprises dans l’ensemble de la zone euro ne se traduira pas par une correction des faiblesses de construction de l’euro avec une Europe sans gouvernement et sans union de transfert ni union bancaire véritables. Cette objection est juste mais elle va au-delà de la vocation d’une politique de « non-nuisance », et il s’agit de ne pas la dépasser isolément.
 
L’objection politique est infiniment plus forte : l’Allemagne et les pays apparentés de la zone euro refusent toute modification substantielle des engagements et de la logique du pacte de stabilité. Compte tenu de l’expression collective des préférences économiques en Allemagne, il y a peu de chances que cela change après les élections de septembre 2013, quelle qu’en soit l’issue. Le traitement médiatique et le débat politique outre-Rhin concernant la crise chypriote ont servi de révélateur en la matière.
Morts monétaires
La relance européenne doit se fonder sur une approche radicale par rapport à la monnaie unique. Ici, le temps sera une variable essentielle. Nous avons vu qu’une Union européenne fragile est menacée dans son être par l’euro tel qu’il existe aujourd’hui. Pis encore, les efforts actuels pour sauver l’euro aggravent la mise en péril de l’Union. Il est proposé ici de mettre fin à l’actuel euro, de revenir pour un temps aux monnaies nationales, et de mettre en place, le moment venu, une nouvelle politique monétaire européenne sur les bases d’un assainissement économique réussi. Le remède peut paraître impraticable et dangereux, et, comme d’autres thérapies destinées à contrer un mal grave et profondément avéré, il n’est certes pas simple à mettre en œuvre, ni anodin dans ses conséquences potentielles. Simplement, avant de l’écarter sans autre examen, chacun doit se rappeler l’ampleur des périls que recèlent d’autres options évoquées plus haut. Par ailleurs, il est clair que l’approche qui sera décrite plus bas ne sera pas instantanée dans ses effets ; mais cette considération ne vaut pas en soi objection. Après tout, l’une des grandes vertus de la construction européenne, c’est son enracinement dans la durée. Les étapes successives de l’intégration européenne se sont déroulées sur des durées décennales : une huitaine d’années pour parachever la CECA, dix ans pour compléter l’abolition des frontières, une décennie pour bâtir le marché unique, et davantage encore pour mener à bien l’élargissement de l’Union à la moitié orientale du continent. Ce qui est suggéré ici s’inscrit dans ce type de temporalité, en partant du principe que les États membres de l’Union en sont encore capables. Ce principe est peut-être erroné mais, dans ce cas, le projet européen serait irréparable, ce qui ne nous paraît pas démontré.
 
La première étape consisterait donc à prendre acte de l’échec de l’actuel euro et à décider d’y mettre fin. Une telle décision, pour ne pas être intrinsèquement catastrophique, doit résulter d’une décision commune des États membres et ne doit pas intervenir comme un élément aggravant au milieu de la gestion d’une phase aiguë d’une énième crise dans l’un ou l’autre pays de la zone euro. Si cette suggestion est faite maintenant, c’est bien parce que les circonstances actuelles sont raisonnablement apaisées. Elles sont moins défavorables qu’elles ne l’ont été en 2010-2012. Reste l’essentiel : est-ce faisable ? L’Histoire est jalonnée d’épisodes de passages ordonnés ou chaotiques d’une monnaie nationale à une autre monnaie nationale. Les cas de disparition d’une monnaie transnationale au profit de devises nationales sont plus rares. La plupart sont dramatiques – mais pas tous. Dans l’Europe du XXe siècle, nous retiendrons quatre occurrences. En 1918-1919, avec la dislocation de l’Empire austro-hongrois, la monnaie unique qu’est la couronne est remplacée par les monnaies nationales des États qui se partagent le territoire de la double monarchie. L’éclatement de l’empire étant directement lié à la Première Guerre mondiale et à ses conséquences, il est difficile sinon impossible d’isoler le rôle spécifique de la liquidation de la couronne dans la crise économique grave que connut la région pendant les années suivantes. La fin de la monnaie unique était la conséquence et non la cause de la désintégration de l’empire et de la disparition concomitante du marché unique que constituait jusque-là l’espace de la « Kakanie »1. Dans la crise qui s’ensuivit, il est difficile de distinguer entre les conséquences de la Grande Guerre elle-même, aussi meurtrière et coûteuse pour cette partie du continent qu’en Europe occidentale, et l’impact économique et commercial de l’éclatement de l’Empire austro-hongrois. De fait, les temps furent durs mais, dès le milieu des années 1920, certains des États successeurs, notamment la Tchécoslovaquie, avaient retrouvé leur prospérité d’avant 1914.
 
Plus près de nous dans le temps, nous avons la fin du rouble soviétique et son progressif et difficile remplacement par des monnaies nationales. Cependant, le rôle de la monnaie dans une économie planifiée fonctionnant sans égards pour les signaux du marché peut difficilement servir d’élément de comparaison avec notre Europe capitaliste. L’analogie est de surcroît contestable en termes téléologiques : nous proposons ici de préserver et de relancer la construction européenne, y compris à travers une mise en congé de l’euro, alors que la disparition du rouble était la simple conséquence d’un processus d’éclatement et de différenciation au sein de l’espace ex-soviétique.
 
Le cas de l’ex-Yougoslavie est plus complexe et plus intéressant. La fédération yougoslave bâtie par Tito se voulait certes être un État socialiste. Cependant lorsque les forces sécessionnistes commencent à mettre en cause l’unité politique de la fédération à la fin des années 1980, le pays a une économie mixte largement intégrée au marché occidental, et notamment allemand à travers le commerce, le tourisme et les flux migratoires, les entreprises échappant largement à la gestion directe par le Plan central. La Yougoslavie de l’époque ressemblait à certains égards au « léninisme de marché » chinois ou vietnamien actuel plutôt qu’à l’URSS post-brejnévienne. Sur le plan financier, elle était comparable de par son endettement extérieur massif à certains pays du tiers-monde de l’époque, qui lui valait d’être placée sous la tutelle du FMI au moment de son éclatement. L’éclatement de la fédération était certes un phénomène d’abord politique mais il avait aussi une forte composante économique.
 
Les inégalités interrégionales étaient fortes, avec un écart de produit intérieur par habitant de l’ordre de 1 à 4 entre l’entité la plus démunie (le Kosovo) et la république la plus prospère (la Slovénie). Les transferts sociaux et fiscaux permettaient une certaine péréquation au profit des territoires les plus pauvres au détriment des mieux lotis ; il en allait de même pour les investissements d’infrastructure. Tant que la croissance était générale et le pays tenu par un gouvernement fédéral fort légitimé par les combats de la Seconde Guerre mondiale, cette union de transfert fonctionnait. Tel cessa d’être le cas après la disparition de Tito en 1980 et la stagnation économique de la décennie suivante. Les républiques prospères (Slovénie, Croatie) rechignaient à payer pour les autres ; la Serbie, république la plus importante, et siège de la capitale, se lassait de voir la fédération privilégier la périphérie ; et les plus pauvres, à commencer par le Kosovo, souffraient de le demeurer : et chacun de déplorer de ne pouvoir bénéficier de la plénitude des droits politiques supposés être dus à « sa » nation, au centre (Serbie) comme à la périphérie. Circonstance aggravante, l’élément central de la fédération, la république socialiste de Serbie, suffisamment puissante pour susciter le rejet des autres peuples, se sentait frustré par les devoirs que lui imposait une fédération faite pour tous, mais n’était pas suffisamment forte pour imposer sa loi, fût-ce par les armes.
 
Le tableau ressemblerait de façon troublante à certains aspects de la crise actuelle de la construction européenne, avec un centre prospère et une périphérie budgétivore, si n’étaient la différence essentielle que constitue au sein de l’Union européenne l’existence d’États-nations souverains et démocratiques. La violente désintégration de la Yougoslavie socialiste, qui a valu dix ans de guerre et vingt ans d’instabilité à la région, s’est faite sur une toile de fond politique et militaire sans rapport avec la situation de l’Union européenne. Reste le potentiel de rupture que recelait une fédéralisation yougoslave ressentie comme non-démocratique et illégitime par les peuples constitutifs. La leçon de l’éclatement de la Yougoslavie vaut moins pour l’Europe telle qu’elle est que comme un avertissement pour une union qui chercherait à aller trop vite et trop loin sans l’assentiment des peuples. L’affaire yougoslave ne s’est cependant pas arrêtée à la case « désintégration ». Chacune des sept républiques issues de l’ex-Yougoslavie souhaite une nouvelle forme d’intégration, celle de l’appartenance à l’Union européenne. La Slovénie y est entrée dès 2004 (rejoignant ensuite la zone euro en 2007), suivie par la Croatie en 2013. La Serbie, la Macédoine, le Monténégro, la Bosnie-Herzégovine sont à des stades divers de candidature ou de préparation à la candidature. Même le Kosovo finira par pouvoir se positionner une fois son statut d’État indépendant reconnu à l’ONU, ce qui était le cas pour 103 États sur 193 au 11 juin 2013. La leçon ici est que même la plus violente des désintégrations peut se transformer en son contraire, mais à la condition expresse que les peuples concernés soient en phase avec le processus, ce qui est désormais la situation dans les sept États successeurs.
 
Le dernier cas a l’avantage de ne pas s’être fait dans la douleur. En 1992, la Slovaquie décide de faire sécession par rapport à la République tchécoslovaque. Le divorce fut de velours, comme l’avait été la révolution démocratique en Tchécoslovaquie en décembre 1989. La monnaie commune qu’était la couronne tchécoslovaque est remplacée sans drame par deux monnaies nationales séparées. Cependant, l’échelle de l’opération, avec une Tchécoslovaquie ne comptant que 15 millions d’habitants, n’est guère extrapolable à l’échelle de la zone euro. Par ailleurs, la séparation s’est faite alors que la Tchéquie et la Slovaquie ne faisaient qu’amorcer le processus de décommunisation de l’économie. La question monétaire s’inscrivait donc dans un contexte singulier. Le fait demeure que l’opération fut réussie, la République tchèque et la Slovaquie ayant connu au cours des deux décennies écoulées une vive croissance économique. La Slovaquie, fortement intégrée dans la chaîne de valeur allemande – et dans une moindre mesure française (à travers l’industrie automobile) –, a rejoint la zone euro en 2009. La République tchèque s’y est refusée, mais elle pourrait y accéder sans difficultés majeures si elle le souhaitait.
 
Si ces quatre cas ne peuvent servir de précédent direct, il est possible d’en retenir que ce type d’événement est exceptionnel mais pas hors champ ; que la suite peut être gérable (la plupart des pays européens de l’ex-URSS se portent mieux que ne le faisait l’Union soviétique elle-même) ; et la fin d’une monnaie unique n’interdit pas d’adopter une autre monnaie unique après le passage par la case « monnaie nationale ». Après tout, plusieurs pays issus des anciennes devises multinationales (couronne austro-hongroise ; rouble soviétique ; dinar yougoslave, couronne tchécoslovaque) appartiennent aujourd’hui à la zone euro, à savoir la Slovénie, la Slovaquie, l’Autriche et l’Estonie, et, en janvier 2014, la Lettonie.

La fin de l’euro : une initiative franco-allemande
Personne ne recommandera l’implosion en catastrophe de la couronne austro-hongroise ou du rouble soviétique comme modèle de mise en suspens de l’euro. Le divorce tchéco-slovaque est certes plus recommandable mais s’est déroulé sur un ensemble de taille modeste. Mieux vaut donc se reporter à des transformations monétaires à la fois d’envergure continentale et conduites avec succès et dans l’ordre dans un État fédéral. Nous avons trouvé un cas qui réponde en partie à ces critères. Il s’agit du remplacement par le Brésil, État fédéral de près de 200 millions d’habitants comptant 26 États membres, du cruzeiro par le real le 1er juillet 1994. Cette réforme, qui jeta les premières bases de la transformation du Brésil sous-développé instable en puissance émergente, fut conduite comme une opération militaire. Toute l’encaisse en numéraire et tous les comptes bancaires furent démonétisés pour être aussitôt remplacés en un temps record, de manière que le système bancaire et l’utilisation de la monnaie ne subissent aucune perturbation durable.
Le remplacement du cruzeiro par le real au Brésil en 1994 exigeait de mettre dans la confidence de nombreux acteurs politiques et financiers. Cela se fit sans perturbations dramatiques des transactions et donc de l’économie.
 
La démonétisation de l’euro et son remplacement par des monnaies nationales ne seraient pas techniquement d’une complexité notablement supérieure. L’opération serait difficile mais pas impossible, d’autant plus qu’une décision politique conjointe de l’Allemagne et de la France en liaison avec la BCE serait nécessaire et suffisante pour entraîner la fin de l’euro. Nécessaire, car, sans la prise en main directe et conjointe par ces deux pays, le processus ne pourrait être contrôlé. Suffisant car aucun autre État membre n’aurait le pouvoir ni sans doute la volonté de s’y opposer dans le temps contraint d’une discussion politique qui se déroulerait sur un temps court, entre la fermeture des marchés bancaires et financiers européens et le moment de leur réouverture. La Banque centrale européenne, acteur unique, serait au centre du jeu technique.
 
La partie matérielle de l’opération « fin de l’euro » serait certes lourde s’agissant de l’encaisse de numéraire (billets et monnaie) dont il faudrait préparer le remplacement intégral, rapide, avec la démonétisation de l’euro et sa substitution par des monnaies propres à chaque nation. Là encore, le cas brésilien offre des éléments de comparaison. Cependant, ce besoin ne serait pas instantané. Au jour « j » de retour aux monnaies nationales, l’ensemble des systèmes bancaires serait instantanément basculé vers les devises nationales d’avant l’euro, qui n’ont pas disparu des logiciels. À la différence de la réforme brésilienne, des mesures d’urgence devraient être mises en place sous la forme de contrôle des capitaux à l’intérieur de l’actuelle zone euro, comme cela se fait déjà à Chypre, et le cas échéant de gel du pouvoir libératoire des grosses coupures, notamment les billets de 500 euros que n’emploient guère que les narcotrafiquants et autres groupes criminels. Comme pour les dévaluations monétaires d’antan, un long week-end serait idéal, prolongé par quelques jours de fermeture inopinée des banques et des marchés financiers. Ici encore, le cas chypriote a montré que les tabous (vacances bancaires prolongées, contrôle des changes) peuvent être brisés, notamment à l’initiative de la BCE.
La comparaison avec le Brésil atteint ses limites en ce qui concerne la question des balances euro transfrontières en cas de liquidation de la monnaie unique. Leur « détricotage » serait cependant facilité par le repli national des systèmes bancaires intervenu dans les pays de la zone euro depuis le début de la crise.
La dissolution de l’euro ne peut être envisagée que sur une base consensuelle. À l’inverse, tout éclatement, forcé ou unilatéral, de l’euro serait par essence catastrophique. Toute sortie incontrôlée de l’euro risquerait d’être économiquement et politiquement aussi pénalisante que la disparition de la couronne austro-hongroise après 1918 ou du rouble soviétique après 1995.
 
La vraie difficulté serait politique, tant sur l’opportunité de la fin de l’euro que sur la perspective dans laquelle s’inscrirait l’après-euro. Ces deux questions seront considérées ici comme indissociables. La fin de l’euro ne serait éventuellement envisageable que s’il y avait d’abord accord entre Berlin et Paris sur ce à quoi devrait ressembler la suite.
Le choix qui est fait ici de mettre le couple franco-allemand au centre du dispositif n’est pas le fruit d’un retour de nostalgie. Simplement, il serait catastrophique pour l’Allemagne (et l’Europe) que celui-ci soit perçue comme étant seule responsable de la fin de l’euro. Par ailleurs, ce serait trop demander aux pays de la périphérie d’assumer cette responsabilité après avoir consenti tant de sacrifices. Enfin, pour réussir l’opération, mieux vaut éviter d’élargir le cercle des décideurs initiaux. Ceci conduit, par défaut et pas seulement par goût, au binôme Paris-Berlin.
 
La séquence proposée ici commencerait, après l’abolition de l’euro, par une période d’alignement libre des parités des nouvelles monnaies nationales entre elles, et avec les autres monnaies (dont une unité de compte européenne qui ressemblerait à ce prédécesseur de l’euro que fut l’ECU). Cela se traduirait par des réajustements d’autant plus importants que les parités retenues lors de la mise en circulation de l’euro remontent à plus de quinze ans. La monnaie allemande et celle des pays appartenant à sa chaîne de valeur connaîtraient une remontée majeure. L’évolution depuis la création de l’euro (1999) des couronnes suédoise (+11 %) et danoise (- 0,1 %) et tchèque (+56 %) et du zloty polonais (+12 %) par rapport à l’euro en donnent une idée, s’agissant des pays de l’Union hors zone euro étroitement liés à l’économie allemande. On notera que cela n’a pas entraîné de difficultés majeures pour les pays concernés. Ces chiffres montrent que le retour au Mark en Allemagne n’aurait probablement pas les conséquences calamiteuses pour les exportations de ce pays prédites si souvent par ceux qui estiment inimaginable la sortie de l’Allemagne de l’euro. À l’inverse, les monnaies des pays d’Europe du Sud et de la France connaîtraient une dévaluation substantielle. Ici, nous manquons d’éléments de comparaison avec des pays à structure économique et sociale comparable. On rappellera cependant que, entre 1980 et 1998, le franc français et la lire italienne avaient perdu respectivement 35 % et 53 % par rapport au Deutsche Mark : état de fait déplorable pour l’amour-propre et la discipline économique de la France et de l’Italie, sans doute. Cela n’avait cependant pas posé de problèmes spécifiques majeurs à l’Allemagne ni n’avait empêché le marché unique européen de se mettre en place et on rappellera qu’il a été mis en place avant l’euro et qu’il fonctionne sans difficulté pour les pays européens non membres de la zone euro depuis une vingtaine d’années.
 
Pendant cette période, qui pourrait durer quelques mois, chaque pays établirait un contrôle des mouvements de capitaux, ce qu’autorisent au passage les traités pour une période de trois mois, durée déjà dépassée dans le cas de Chypre sans que cela n’ait ému les gardiens des traités. Les pays à monnaie faible seraient obligés de relever leurs taux d’intérêt avec un effet économique récessif que ne compenserait pas dans l’immédiat le choc de compétitivité de la dévaluation : aussi le démontage de l’euro devrait s’assortir d’une vigoureuse politique « non conventionnelle » de soutien par les banques centrales, à l’instar de ce que la Fed a fait aux États-Unis au plus fort de la crise.
 
La monnaie unique est le produit des traités. Théoriquement, en droit, seul un remplacement des traités par un nouveau traité permettrait de supprimer l’euro. Le temps d’une telle réécriture sur des mois, sinon des années, serait totalement incompatible avec l’urgence absolue d’une dissolution ordonnée de l’euro. Celle-ci ne pourrait être conduite que par surprise et en quelques jours. À l’inverse, l’annoncer à l’avance déboucherait sur un éclatement aussi chaotique que dramatique. Cependant, l’obstacle est plus formel que réel ; les chefs des États membres de la zone euro pourraient constater l’échec et la fin de l’euro et ordonner sa dissolution tout comme les responsables de l’URSS et des États successeurs ont pris acte de sa disparition en décembre 1991, alors que rien de tel n’était prévu ni autorisé dans quelque traité que ce soit. Les traités seraient réécrits ex post. En dernière analyse, ce problème de droit est d’essence politique.
 
Dans un deuxième temps, un système monétaire européen pourrait se mettre en place, qui limiterait les marges de fluctuation des parités monétaires sous la forme d’un « serpent monétaire » comme il en a existé dans le passé. Notons au passage que c’est dans le cadre de ce type de système que fut aboli le contrôle des mouvements de capitaux en 1992, plusieurs années avant la création de la monnaie unique. Ce régime pourrait certainement fonctionner à l’échelle de l’Union européenne tout entière, comme cela a été le cas à partir de 1979 et jusqu’à ce que le Royaume-Uni quitte le système monétaire européen en 1992. Ce serait en tout cas un progrès par rapport à la situation actuelle : la livre sterling s’est dépréciée de 21 % par rapport à l’euro depuis l’avant-crise, gain de compétitivité par la dévaluation que n’aurait pas autorisée un régime de changes encadré par des marges de fluctuation limitées.
 
Le désordre économique d’une telle sortie consensuelle et organisée de l’euro serait majeur au moment de sa mise en place. Cependant, une fois passé le choc initial, chaque État pourrait recouvrer son avantage économique comparé et chacun se délesterait des déséquilibres financiers massifs déclenchés par la création de l’euro sans gouvernement fédéral.
 
Le retour à la croissance dans les pays du Sud redeviendrait possible, sans avoir le caractère artificiel des premières années de fonctionnement de l’euro, quand cette croissance fut alimentée jusqu’à l’absurde par l’afflux incontrôlé des capitaux bancaires et obligataires en provenance des pays partenaires.
 
Dernier temps, fort éloigné vraisemblablement : celui de la préparation du passage à une monnaie unique par les pays de l’Union qui accepteraient d’en assumer les conséquences de fonctionnement dans la durée, à savoir la création des institutions fédérales et des mécanismes de transferts fiscaux et sociaux idoines. Des recettes fiscales fédérales substantielles, de l’ordre de 5 % ou plus du PIB des pays concernés ; la mise en place de systèmes d’assurances maladie et vieillesse transfrontières ; un exécutif européen stable et légitime et un corps législatif représentatif : autrement dit un grand saut fédéral avec un gouvernement capable non seulement de créer et d’appliquer des règles, mais surtout de prendre des décisions. Une telle entreprise irait beaucoup plus loin que le traité constitutionnel de 2005. L’échelon national se trouverait subordonné à un niveau fédéral légitimé par le suffrage universel direct et devenu le centre du débat démocratique et de la décision politique.
 
Poser ces conditions, c’est dire que cette perspective ne peut se réaliser en moins de dix ans – et peut-être que cela ne se fera jamais. En tout cas, l’opinion publique d’aucun de nos pays n’y est prête pour le moment. Les pays du Sud craindront de revivre l’expérience traumatique de l’euro qui aura dopé leurs économies avant de les plonger dans la plus longue des récessions enregistrée depuis le début de la révolution industrielle ; et les pays du Nord rejetteront à court terme toute union explicite de transfert mettant à risque leurs contribuables.
 
Avec le retour à la croissance et la décrue du chômage, les esprits évolueront, mais lentement. La mémoire économique des peuples est certes sélective : ainsi les Allemands se rappellent-ils plus volontiers la grande inflation de 1923 que la calamiteuse déflation de 1932. Elle est surtout très longue. Près d’un siècle après les faits, le souvenir de la perte des « emprunts russes » après la révolution d’Octobre demeure vivace dans le récit français – comme l’est demeuré celui, plus heureux, des Trente Glorieuses, dont on se remémore volontiers la croissance à 6 % et son plein-emploi – tout en oubliant les dévaluations à répétition, la tranche à 66 % de l’impôt sur le revenu, la crise du logement, et les 27 000 morts par an sur les routes.
 
Pourtant, nous savons aussi pourquoi l’euro a déçu les espoirs placés en lui. Les conditions de la réussite ont été écartées lors de sa création. Elles se sont rappelées à nous avec une brutalité inouïe.
 
Il est possible que les conditions ne soient jamais réunies pour recréer une monnaie unique qui, elle, marcherait. En effet, au cœur des conditions de la réussite, il y a la préexistence ou au moins la mise en place concomitante d’une Europe politique fédérale. Avec 28 États membres extraordinairement différents, avec autant d’opinions publiques échaudées par l’échec de l’euro comme instrument de création de prospérité et de croissance, l’acceptation du fédéralisme à la suisse ou à l’américaine n’est pas pour demain.
 
En attendant, du moins aura-t-il été possible de sauver l’Union européenne avec ses apports essentiels d’avant l’euro. Le marché unique est un acquis qui mérite d’être préservé, et qui peut fonctionner sans monnaie unique, comme en attestent les onze pays membres dont le Royaume-Uni, troisième économie de l’Union, et les hypercompétitifs modèles suédois et danois. La liberté de circulation et d’établissement des personnes dans l’Union est un bienfait qui s’accroît avec le passage des nouvelles générations d’étudiants par le système Erasmus et le multilinguisme, créant les débuts d’un grand marché du travail européen. Dans le domaine de la sécurité et de la liberté des personnes, l’espace judiciaire européen et les accords de Schengen, et tout ce qui s’y rattache sont des progrès majeurs.
 
Si l’Union européenne n’existait pas, il faudrait l’inventer. Si l’euro n’existait pas, l’Union européenne devrait continuer d’exister.
1. Désignation moqueuse de la double monarchie placée sous la suzeraineté de l’empereur d’Autriche (Kaiser) et du roi de Hongrie (König) abrégé en « K und K » (kaiserlich und königlich), d’où « Kakanie ». Cf. notamment le roman L’Homme sans qualités, de Robert Musil.



Conclusion
Thérapie de choc pour sauver l’Europe
En 1848, Karl Marx écrivait au début du Manifeste du Parti communiste : « Un spectre hante l’Europe : le communisme. » Aujourd’hui, l’Union européenne est hantée par la crise. Ce n’est pas parce que Marine Le Pen se complaît dans une sorte de délectation morose à comparer l’Union européenne et l’Union soviétique que la question ne se pose pas – et nous ne l’avons pas attendue pour la soulever1. Les nationalistes à l’extrême droite ou l’amicale d’Hugo Chávez à l’extrême gauche se repaissent de la crise existentielle du projet européen des Pères fondateurs, alors qu’une Europe organisée collectivement en un ensemble démocratique et ouvert sur les autres continents reste notre meilleur atout pour assurer durablement sécurité et prospérité des peuples dans le monde multipolaire qui se dessine.
 
Quelque fondamentales que soient les différences entre le monde fermé, centralisé et autoritaire de l’empire soviétique et une construction européenne dont les valeurs sont tout autres, la pérennité de l’URSS a été mise en cause lorsque son économie est entrée en stagnation. L’Union européenne encadre un ensemble d’États entrés en déclin relatif depuis le début des années 1980 : c’est à cette époque-là que la croissance américaine suivie par celle des pays émergents a dépassé celle de l’Europe. Si l’espace européen est désormais le dernier de la classe mondiale, dépassé même par un Japon sénescent, il est aussi plongé dans la stagnation, et pour le plus grand nombre (population et États) dans une interminable récession. Certes, c’est en 2008 que l’économie mondiale entra dans la crise, mais même s’il y a eu retour à meilleure fortune, d’abord dans les BRIC puis aux États-Unis et au Japon, il faudra de longues années pour liquider les séquelles de cette immense crise. Au moins la croissance est-elle revenue à peu près partout, permettant d’aborder avec une certaine confiance la réduction de la dette américaine ou de redresser le bilan de sa banque centrale plombée par les mesures hors normes prises pour stopper la chute. Seule l’Europe n’est pas revenue à la croissance. Année après année, la lumière au bout du tunnel qui nous est annoncée tourne au faux reflet. Ou, pour reprendre un message capté sur Twitter2 : « Dans un souci d’économie, crise oblige, la lumière au bout du tunnel sera désormais éteinte. »
 
L’euro devait dynamiser l’ensemble européen. Sans qu’il y ait lieu de chercher d’excuses à ce qui était hélas largement prévisible et assez souvent prévu, nous savons aujourd’hui que tel n’est vraiment pas le résultat. L’euro et son sauvetage sont devenus un obstacle au retour de la croissance. Pis encore, un retour limité de la croissance n’empêcherait pas que se perpétue la divergence entre les économies excédentaires du centre et les pays déficitaires de la périphérie : l’écart entre les modèles économiques au sein de la zone euro est trop grand pour que le système puisse fonctionner de manière intégrée et équilibrée, en l’absence d’une union de transfert qui suppose elle-même une union politique, une Europe fédérale donc, mais qui est écartée par tous.
 
L’Union européenne risque de devenir la victime de cet échec, d’autant que sa légitimité est faible et a découlé davantage de la performance que de l’adhésion politique : lorsque la performance n’est plus au rendez-vous, comme c’est le cas aujourd’hui, le projet est menacé. Pour éviter le sort de l’Union soviétique, l’Union européenne doit d’abord veiller au bon état de son cœur de performance que sont la prospérité et la sécurité, sachant que la première est à l’arrêt et la seconde, menacée par le durcissement de notre environnement stratégique.
 
L’actuel euro étant la cause du problème, la solution serait donc de le supprimer à froid et d’un commun accord, dans les conditions décrites plus haut.
Dix ans de régression
L’Union et l’euro étaient supposés cheminer ensemble. La création de l’euro devait accélérer la mise en place de l’union politique ; et le projet politique européen devait être parachevé avec la création de l’euro. Ces doubles projets étaient clairement exprimés au moment où le chancelier Kohl et le président Mitterrand décidaient ensemble de sortir de leurs différends par le haut alors que s’effondrait le glacis est-européen de l’empire soviétique et se profilait l’unité allemande. Ces deux grands Européens imprégnés du sentiment tragique de l’Histoire, et spécialement celle qui avait si violemment opposé la France et l’Allemagne, ont eu raison de créer ainsi les conditions d’une unité allemande s’insérant paisiblement dans un cadre européen à l’échelle du continent lui-même unifié. Cet acquis-là valait tous les risques d’une relance européenne passant entre autres par la monnaie.
 
Avec l’avortement du projet de traité constitutionnel en 2005, le futur de l’indicatif cessa d’être de mise pour la construction européenne. Pas tant par le contenu même du traité : après tout, ses pans les plus importants furent recyclés dans ce qui devint, en 2009, le traité de Lisbonne. Ce qui compte dans le résultat des référendums français et néerlandais, c’est le rejet même de l’idée de Constitution européenne, écartant ainsi la perspective d’une Union européenne qui aurait, aux yeux des populations, la même valeur intrinsèque que l’échelon constitutionnel national. La France, porteuse de l’Europe des patries, et les Pays-Bas, naguère hérauts de l’Europe fédérale, se trouvèrent unis, en tant que pays fondateurs du Marché commun, pour écarter l’idée constitutionnelle. Le patriotisme constitutionnel d’un Habermas allait rester une affaire allemande et non devenir réalité européenne. L’idée constitutionnelle n’entraînait pas suffisamment l’adhésion pour faire face au fantasmagorique « plombier polonais » – c’est dire que le projet européen avait vraiment cessé de faire rêver. L’affaire est d’autant plus lamentable que l’élargissement de l’Union vers l’est est le plus brillant acquis de la construction européenne des vingt dernières années : il a mis fin à deux millénaires de fragmentation belligène de l’espace européen, tout en stimulant des économies ouest-européennes qui en avaient bien besoin. Les exportations des 15 pays de la « vieille Europe » vers les « 10 nouveaux » ont doublé entre 2000 et 2010. La France exportait seulement 2,7 milliards d’euros vers les « 10 » en 1993 – en 2011, le chiffre était de 16 milliards. Fallait-il que le « rêve » fût peu mobilisateur pour que la Constitution échouât face à une dynamique aussi remarquable, que refusaient de mettre en scène des responsables politiques nationaux animés du seul désir de ne pas fâcher tel ou tel groupe de pression mis au défi par l’élargissement. Résumé de façon triviale, le résultat à l’arrivée était : « Plombier polonais : 1, Habermas : 0. »
 
Ainsi disparaissait, pour un temps indéterminé, l’un des termes du pacte Kohl-Mitterrand.
 
Pour l’autre pan, c’est la grande crise économique et financière qui fut le juge de paix. Dans le premier temps de la crise mondiale de 2008-2009, l’euro apparaît comme un élément passif mais positif de la crise. L’existence même de l’euro permet alors d’éviter qu’à la crise financière et économique ne s’ajoute le désarroi monétaire. Cette fois, et contrairement à ce qui s’était se passé après le choc pétrolier en 1973-1974 ou au moment de la « stagflation » du début des années 1980, les États européens n’étaient pas livrés aux dévaluations compétitives et autres désordres monétaires qui avaient aggravé les difficultés de l’époque. Le constat mérite d’être fait même si la « guerre des monnaies » n’a guère sévi en 2008-2009 à l’extérieur de la zone euro ou entre l’euro et les autres monnaies. Certes, la livre baissa et le yuan demeura à des niveaux relativement bas, mais il ne se produisit dans le monde rien de comparable aux tensions monétaires liées à la crise de 1929 ou aux chocs des années 1970 et 1980, ou à la violente attaque des marchés qui forcèrent la livre sterling hors du système monétaire européen en 1992. La vertu pacificatrice de l’euro ne doit donc pas être exagérée.
 
L’existence de l’euro aurait pu donner un point d’appui à des mesures de financement de l’économie dites non conventionnelles par la Banque centrale européenne. C’est ce qu’a fait la Réserve fédérale américaine sous la forme des mesures successives de « quantitative easing ». Sans elles, l’économie américaine n’aurait pas connu le retour modeste mais durable à la croissance qui se traduit par la baisse du chômage (10,1 % au plus fort de la crise ; 7,7 % en mars 2013). La BCE, liée par un mandat qui ne comprend pas la lutte contre le chômage (contrairement à la Fed américaine) et confrontée à une Allemagne qui y était totalement hostile, n’avait pas voulu s’engager dans cette voie. Autrement dit, le principal bénéfice de disposer d’une monnaie unique lors d’une crise mondiale fut écarté, pour le grand malheur de tous. L’euro ne fut pas en soi la cause de cette mauvaise non-décision, de cette non-assistance à l’économie en danger. Il ne servit tout simplement à rien.
 
Dans un second temps, la crise financière mondiale devient crise des dettes européennes, crise de l’euro et crise de l’Europe : on n’en a toujours pas fini avec elles. C’est certes la crise mondiale qui fut le déclencheur des chocs qui ont plongé l’euro et l’Union dans une crise désormais existentielle. Néanmoins, sans cela, il est probable que l’aggravation rapide des déséquilibres au sein de la zone euro aurait plongé l’Europe dans une crise régionale au moins aussi violente que l’avait été la crise asiatique en 1997-1999. À l’époque, la conjonction de bulles immobilières prêtes à éclater, de l’accumulation de l’endettement privé et de la prise de risques sans bornes du système bancaire dans la région déboucha sur une secousse économique. Les PIB plongèrent en Corée du Sud (-7 %), Indonésie (-13 %), Thaïlande (-12 %), Malaisie, etc. Cette situation provoqua des tensions politiques majeures, avec une polarisation violente et durable en Thaïlande et, effet collatéral positif, le renversement de la dictature en Indonésie. Des politiques d’ajustement économique vigoureuses, parfois conduites avec le FMI, parfois contre lui, et le jeu des dévaluations permirent de rétablir la situation dans un monde dont la croissance soutenue offrait par ailleurs un débouché commode aux exportations des pays d’Asie orientale. L’incendie régional fut circonscrit puis éteint. Le même type de déséquilibres d’avant-crise se présentait dans la zone euro mais à une échelle encore plus importante. C’est la crise de la zone euro qui aurait ainsi pu provoquer la crise mondiale, si les subprimes américaines ne l’avaient déjà fait.
 
Ni union politique d’un côté, ni fonctionnement efficace de la monnaie unique de l’autre : tel est le bilan du dernier quart de siècle pour le projet européen.
 
L’adoucissement éventuel de l’actuelle politique d’austérité conduite à l’échelle de la zone euro permettra peut-être de gagner un temps précieux. Il ne réglera pas le problème fondamental de l’euro qui est d’être la monnaie fédérale d’une union qui n’est pas une fédération. Dans le domaine monétaire, le temps qui nous est dévolu doit être employé à détricoter la monnaie unique et non à nous enfermer dans une politique de sauvetage impossible.
 
L’Union européenne et l’euro sont devenus des jumeaux siamois. Nous savons aussi que la séparation de jumeaux siamois est une opération chirurgicale totalement hors norme, et son succès se traduit par la survie d’un seul. L’analogie a évidemment ses limites mais, à choisir, c’est le sauvetage de l’Union qui doit être privilégié.
 
L’existence de l’Union mérite d’être traitée comme un acquis collectif précieux. Face aux défis de la mondialisation, l’effet d’échelle d’une Union sans cloisons humaines et économiques intérieures est indispensable. Sans union monétaire, l’Union peut fonctionner en préservant ses acquis, et son efficacité dans la conduite de ses affaires intérieures et extérieures peut être accrue. Ce serait déjà beaucoup, et surtout ce résultat n’insulterait pas l’avenir. Avec le retour de la croissance, le recul de la lèpre du chômage, le moment pourrait venir où des peuples aujourd’hui eurosceptiques sinon europhobes seront à nouveau intéressés par ce que l’on appelait naguère – avant le référendum de 2005 et la crise économique – l’approfondissement du projet européen. Le fédéralisme cessera peut-être alors d’être vu comme un artifice imposant à tous une politique d’austérité qui nourrit la récession.

Le regain français
Dans le pari qui est exposé ici, la France est placée au centre du jeu, comme acteur dans sa conduite et comme bénéficiaire ou victime de son aboutissement. Dans tous les cas, aucun projet européen ne peut se réaliser sans la participation active de la France. Ainsi, la mise en place à partir de 2010 de la politique d’austérité européenne sous l’impulsion de l’Allemagne n’aurait pu se réaliser sans le soutien direct du président Sarkozy, au point que les médias évoquèrent à juste titre le couple « Merkozy ». Cette observation ne vaut en soi ni critique ni approbation : le président de la République a pu juger à l’époque qu’il y avait plus de risques que d’avantages à paraître prendre ses distances par rapport à l’Allemagne, par crainte notamment de la réaction des marchés en cas de désaccord. Le fait reste que jamais le pacte de stabilité n’aurait pu être décidé en décembre 2011 et signé en mars 2012 sans cet accord franco-allemand. L’austérité n’a pas été imposée unilatéralement par l’Allemagne. Elle s’est faite à Paris comme à Berlin. Cela vaut aussi pour l’avenir et à rebours : la poursuite de la politique d’austérité ne peut pas se faire contre la France dès lors que notre pays montre qu’il est prêt à procéder aux réformes de structure de l’économie. Il convient de ne pas négliger les marges de manœuvre de notre pays, y compris par rapport aux marchés : « Les marchés veulent voir de la croissance à court terme et de la discipline à long terme », écrit l’économiste Charles Wyplosz (« Et si Hollande avait raison de ne rien faire », Telos, 29 mars 2013).
Notre pays peut agir avec les pays partenaires du Sud tout en jouant de son caractère indispensable auprès d’une Allemagne dont la puissance n’est pas suffisante pour imposer sa loi, pour le cas hypothétique où tel serait le projet de Berlin.
 
Cependant, le seul rapport de force ne peut pas être un mode relationnel satisfaisant entre la France et l’Allemagne pour avancer dans la voie des réformes institutionnelles comme celles qui ont été évoquées ici, ni a fortiori pour mettre au point une mise en sommeil de l’euro. Rien ne remplacera pour cela une tentative politique délibérée des dirigeants français et allemands dans la foulée des élections allemandes de septembre 2013.
 
La France est par ailleurs dans une situation économique complexe en ce qui concerne sa capacité à profiter d’un éventuel retour à la croissance à l’échelle européenne, ou à tirer son épingle du jeu dans une Europe sans euro. À notre débit, toutes les rigidités pointées dans le rapport Gallois en novembre 2012, qui pénalisent gravement la compétitivité de nos entreprises : une fiscalité excessivement lourde et exceptionnellement capricieuse, ce dernier facteur étant au moins aussi important que le premier ; un État qui coûte plus cher que celui de nos principaux partenaires européens mais qui ne rend pas plus de services ; et en résultante une désindustrialisation et des délocalisations massives alors que notre pays n’a jamais brillé par la densité de son réseau de petites et moyennes entreprises. À notre crédit, des infrastructures physiques remarquables ; une population éduquée bien adaptée aux besoins de créativité dans un monde en mouvement et au contenu des nouvelles technologies ; une population active numériquement au niveau le plus élevé de notre histoire ; des positions fortes dans les activités économiques qui caractérisent la France depuis plus de deux siècles (agroalimentaire ; luxe ; industries de souveraineté ; sous la forme contemporaine de l’aérospatiale, de la défense, de l’énergie) ; une administration publique qui, malgré toutes ses lourdeurs, a le mérite de fonctionner, avec comme indicateur clé une excellente capacité à faire rentrer l’impôt, à la différence de ce qui se passe chez nos voisins du Sud. Notre géographie demeure un atout malgré notre éloignement de l’aire du Pacifique ; la France est placée au cœur de l’Europe tout en étant ouverte directement sur les mers du Nord et du Sud, avec un outil diplomatique et militaire en mesure de valoriser notre positionnement géopolitique.
 
Autre atout, trop largement ignoré et insuffisamment exploité, la France est un pays riche de l’épargne de ses ménages. Ce n’est pas une nouveauté, le Français est, depuis la généralisation de la petite propriété pendant la Révolution française, un adepte du bas de laine, au point de permettre jusqu’à la Première Guerre mondiale la constitution d’une classe moyenne vivant de ses seules rentes… En fallait-il, de l’épargne rurale et urbaine, pour permettre à la France, pourtant en déficit commercial chronique, de devenir le banquier du monde (notamment à travers les « emprunts russes » de triste mémoire), et de rétablir le franc-or après la guerre de « 14-18 » alors que le pays était exsangue. Aujourd’hui, le Français moyen épargne un sixième de son revenu net, à comparer aux 3 % des États-Unis ou aux 10 % de l’Allemagne. Au fil des décennies, et nonobstant le passage des guerres et du fisc, le patrimoine des Français dépasse, et de loin, celui des Allemands. Hélas, près des deux tiers de l’épargne sont « gelés » dans l’immobilier. Reste un gros tiers largement placé en livret A, ce qui nous renvoie à l’immobilier et dans les produits assurantiels. Cette épargne-là doit être mobilisée et orientée à des fins de développement de l’industrie et des services, notamment en faveur des PME qui ont de grandes difficultés à trouver des financements. Il y a là un gisement qui ne demande qu’à être exploité moyennant quelques précautions, quitte à faire réagir le lobby immobilier et le secteur des assurances. Ce dernier paraît au demeurant prêt à sauter le pas vers l’investissement productif.
 
Enfin, le facteur démographique, qui est un atout potentiel immense à moyen et long terme mais qui aggrave notre situation à court terme. Année après année, le nombre de Français s’accroît, principalement par l’effet d’une fécondité qui est proche du seuil du renouvellement des générations et de l’allongement de la durée de vie. L’immigration est un facteur secondaire, mais positif de cette belle équation. Contrairement à une idée largement reçue, le taux de fécondité des populations venues récemment est statistiquement similaire à celui des populations vivant en France depuis plusieurs générations. Avec les États-Unis, la France est le grand pays dont la démographie est le mieux assurée, contrairement à celle de la plupart de nos partenaires européens. Ainsi la population française dépasserait selon les démographes les 70 millions d’habitants (66 millions aujourd’hui) en 2030, cependant que l’Allemagne, avec 82 millions à la veille de la crise, tomberait à 79 millions3
à la même date. La Chine, après le Japon et la Corée du Sud, connaîtra un vieillissement sans précédent à partir du milieu de la prochaine décennie. En Chine, les démographes estiment qu’il n’y aura d’ici 2050 que 2 actifs pour 1 retraité contre 6 pour 1 aujourd’hui. De surcroît, la majorité des actifs actuels ne sont pas affiliés à une caisse publique ou privée de retraite. Aussi est-ce une vraie force que de pouvoir partir du principe que la France pourra non seulement assurer son renouvellement physique, mais aussi procéder à une réforme stable et durable des retraites. Certes, comme à peu près partout dans le monde, les bienfaits de la santé publique assureront une vie plus longue et donc un vieillissement plus important de la population, mais au moins aurons-nous le socle d’actifs permettant de faire face à ce problème. Dans des pays comme le Japon ou l’Allemagne, avec un taux de fécondité de 1,4, le chantier des retraites devra être constamment revu, pesant sur les comptes publics comme sur le potentiel de croissance de l’économie.
 
Le problème, c’est que, dans l’immédiat, la France vit le pire de deux mondes. D’abord, la croissance démographique des vingt-cinq dernières années se traduit par le besoin d’entretenir et de renforcer notre infrastructure scolaire puis universitaire. Cela coûte cher. Les petits-enfants du baby-boom obligent à rouvrir crèches et maternelles, comme le savent les ménages concernés qui peinent à trouver des places pour leurs bambins. L’Allemagne ou le Japon ne sont pas dans cette situation.
 
Enfin, la France est, avec le Japon, le grand pays où l’on vit le plus vieux, avec ce que cela entraîne de dépenses nouvelles en termes de soins et de prise en compte de la dépendance. Au final, cependant, le profil démographique de la France signifie qu’elle a un potentiel de croissance plus élevé que celui des pays dont la population décroît tout en vieillissant. Les économistes établissent une corrélation étroite, toutes choses étant égales par ailleurs, entre la trajectoire démographique d’un pays et sa croissance économique. Cette dernière sera faible quand la population est très jeune, et la population active encore réduite. C’était naguère le cas de l’Inde et en Afrique subsaharienne. Elle est maximale quand il y a une population active nombreuse, croissante et bien formée, et la part des très jeunes en voie de réduction : la Chine encore aujourd’hui et dorénavant l’Inde, demain l’Afrique. Elle décroît ensuite avec le vieillissement qui est le cas général des pays industriels, et davantage encore avec la réduction de la population active (aujourd’hui le Japon, l’Allemagne, demain la Chine).
 
Une France encore riche de son patrimoine, de la qualité et de la diversité de ses savoir-faire et de ses enfants dispose de fondamentaux plus solides que ceux de l’ensemble de ses voisins européens, Allemagne comprise. Ce qui lui manque cruellement, c’est la capacité de faire fructifier ces atouts. Mais, lorsqu’on dispose de bases aussi larges et solides (les spécialistes parleraient ici de « profondeur stratégique »), on ne devrait pas avoir le droit de se montrer pessimiste sur le sort de la France devrait être interdit. On peut déplorer ce que certains observateurs étrangers éclairés appellent le « déni français »4, cette capacité qu’ont les responsables français de justifier leur réticence à entamer les profondes réformes qui rétabliraient la compétitivité de nos entreprises et nous donneraient un taux de croissance conforme à notre situation démographique. Ces analystes n’ont pas tort. Il serait cependant prématuré de partir du principe que notre pays et notre peuple ne disposent plus des atouts nécessaires pour réussir une telle entreprise, à l’intérieur de nos frontières comme au sein de l’Union européenne.
Thérapie de choc ou agonie sans fin ?
La proposition de « tuer l’euro » relève d’une chirurgie lourde et risquée. Elle est l’équivalent fonctionnel des mesures radicales que prirent certains des pays de l’ex-Empire soviétique après la chute du communisme. À l’époque, ces mesures qualifiées de « thérapie de choc » par un de leurs concepteurs5 étaient fortement controversées, souvent écartées et, lorsqu’elles furent appliquées, pas toujours couronnées de succès. En l’occurrence, l’échantillon des États concernés, à savoir les 15 républiques ex-soviétiques et les 8 autres pays membres du Comecon, est suffisamment large et initialement homogène aux plans politique, stratégique et économique pour permettre de tirer quelques leçons. Celles-ci ne sont pas, ou plus, celles que nous avons évoquées plus haut s’agissant de la dissolution de l’Empire et de sa monnaie. Il s’agit de celles ayant trait à la gestion de l’après-Empire et le plus souvent de l’après-communisme. Il apparaît ainsi très clairement que les pays qui ont écarté la thérapie de choc, ou même toute thérapie quelle qu’elle fût, se trouvent dans une situation de stagnation politique et économique notable : la Biélorussie, le Turkménistan, Cuba et, hors concours, la Corée du Nord, sont des exemples extrêmes. Sur un mode moins tranché, on peut ajouter l’Arménie, le Tadjikistan, l’Azerbaïdjan, l’Ouzbékistan et le Kazakhstan, ces trois derniers s’en sortant grâce aux ressources de leur sous-sol. Plus largement répandues sont les situations où la thérapie administrée ne fut pas accompagnée par la mise en place d’institutions politiques et administratives à la fois pluralistes et efficaces. Cela donne des pays néo-autoritaires dont l’économie demeure essentiellement rentière ou classique. La Russie est au premier rang en la matière. Dans une sorte d’entre-deux se trouvent des pays qui ont manié ou tenté de manier un peu de thérapie de choc, une dose de pluralisme et beaucoup de gestion « à l’ancienne » : l’Ukraine et la Moldavie, ou encore la Roumanie et la Bulgarie avant leur entrée dans l’Union européenne.
 
Enfin, nous avons les pays qui ont franchement adopté la thérapie de choc, plus ou moins rapidement, et qui s’y sont tenus, avec des régimes raisonnablement démocratiques et des administrations publiques relativement robustes. Près d’un quart de siècle après la chute du Mur, cela donne les succès démocratiques et économiques brillants que constituent les trois États baltes, la Pologne, la République tchèque et la Slovaquie, cette dernière ayant connu au passage des épisodes politiques autoritaires.
 
Sur un mode plus économique que politique, l’on citera avec plus d’hésitation la Hongrie, la Géorgie ou la lointaine Mongolie.
Pour s’en tenir aux pays qui appartiennent aujourd’hui à l’Union européenne, les exemples les plus remarquables sont ceux où la thérapie fut particulièrement vigoureuse, précoce et sous-tendue par un régime démocratique dans lequel les anciens dissidents étaient largement représentés et l’administration publique, assez solide. La réussite la plus spectaculaire a sans doute été celle de la Pologne, précédée par les États baltes. Depuis le début de la crise en 2008, le PIB de la Pologne s’est accru de plus de 20 %. La Pologne a été le seul État européen et un des trois États industrialisés de la planète (avec l’Australie et la Corée du Sud) à ne pas avoir connu ne fût-ce qu’un seul trimestre de récession au plus fort de la tempête de 2009.
 
Des pays de l’Union, les timides, comme la Roumanie, dont la révolution en 1989 fut d’abord un règlement de comptes entre communistes, ou la Hongrie qui vivait avant 1989 le « communisme du goulash » et qui ne voyait pas le besoin d’une rupture économique radicale, ont connu un parcours politique nettement plus chaotique et une instabilité économique forte.
 
Ce rappel a un double objet. La chirurgie lourde a obtenu de meilleurs résultats que des soins moins radicaux, dès lors que certaines conditions institutionnelles et politiques bien précises étaient remplies, et parfois même lorsqu’elles ne l’étaient pas toutes. À l’inverse, les résultats les plus exécrables ont été constatés dans les pays où le refus d’une rupture économique et politique était le plus net.
 
Dans l’Union européenne d’aujourd’hui, tous les pays ayant recours à la monnaie unique sont des États de droit, et des démocraties robustes. Aucun n’a fait le choix d’un régime autoritaire xénophobe ou n’a opté pour une extrême gauche protectionniste. À l’exception limitée de la Grèce, avec les néonazis d’« Aube dorée », aucun n’a vu à l’occasion de la crise naître un mouvement de masse structuré idéologiquement et organisé sur des bases paramilitaires. Si l’État est historiquement faible et peu efficace en Italie du Sud et en Grèce, il est partout ailleurs un acteur capable de remplir les tâches fondamentales d’une administration publique, telles la levée de l’impôt et la sécurité publique.
 
Cette Europe-là, si elle s’y décide, est nettement mieux placée pour s’engager dans une thérapie de choc que les pays de l’ancien glacis soviétique. Décider et réussir la fin de l’euro est faisable, comme l’est le retour à une croissance certes limitée par le vieillissement de la population mais suffisante pour assurer la progression du niveau de vie de tous.
 
La pente naturelle ne sera cependant pas celle-là. Le mode défaut des institutions de l’Union comme des États membres sera d’essayer de faire juste ce qu’il faut pour repousser la catastrophe. Et le mode défaut des peuples jusqu’à présent a été de s’indigner ou de faire des bras d’honneur par l’abstention, ou le vote protestataire à la manière du score de Beppe Grillo et de son mouvement en Italie. Cette modération des peuples est-elle durable ? Avec la plongée dans la récession et l’humiliation que subissent les économies du Sud, avec l’accroissement des divergences économiques et des ressentiments politiques entre les pays du cœur et ceux de la périphérie, ce parti pris de la procrastination pourrait atteindre ses limites dans les prochaines années, avec à terme une implosion incontrôlée et désastreuse de l’euro.
 
Le temps politique de l’impatience des peuples est vraisemblablement plus court que celui qu’implique la poursuite des politiques actuelles, même adoucies. Et l’euro, monnaie unique d’une Europe sans gouvernement fédéral, porte en lui instabilité, déséquilibre et stagnation.
Il faut savoir arrêter une monnaie pour sauver l’Union européenne.

1. « L’Europe finira-t-elle comme l’Union soviétique ? », Le Monde, 10 novembre 2011.
2. @florenzo84, 11 mai 2013.
3. Ou moins. En effet, la population allemande serait passée à 80,2 millions dès 2011, du fait de la diminution des apports migratoires.
4. Sophie Pedder, Le Déni français, J.-C. Lattès, 2013.
5. L’économiste américain Jeffrey Sachs.
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